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GLOSSAIRE  

 

Aides à la navigation – Systèmes ou dispositifs extérieurs au navire, qui aident les 

navigateurs à déterminer leur position et leur cap, les avertissent de la présence de 

dangers ou d’obstacles, ou leur indiquent le meilleur trajet ou la route de navigation 

privilégiée.  

 

Ballast – L’apport d’eau de ballast à bord d’un navire accroît le tirant d’eau et 

modifie l’assiette, ce qui permet d’assurer la stabilité du navire ou de maintenir les 

tensions imposées par la charge à un niveau acceptable. 

 

Cadre de contrôle maritime – Une procédure approfondie de Shell qui débouche 

sur une approbation faisant suite à une inspection. Une approbation favorable 

combinée à une évaluation satisfaisante du personnel du terminal maritime détermine 

si un méthanier désigné sera autorisé à venir au terminal de LNG Canada pour y 

prendre un chargement.  

 

Comité d’examen de TERMPOL (CET) – Transports Canada préside un Comité 

d’examen TERMPOL visant le Projet LNG Canada. Il se compose de représentants 

des organismes suivants : Garde côtière canadienne, Service hydrographique du 

Canada, Environnement Canada et Administration de pilotage du Pacifique Canada. 

 

Conseils consultatifs régionaux (CCR) – Nommés par le ministre des Transports en 

application de l’article 172 de la LMMC 2001, les CCR émettent des avis au sujet du 

régime de préparation et d’intervention décrit dans la LMMC 2001, partie 8. Les 

membres des CCR représentent les collectivités et les intérêts susceptibles d’être 

touchés par un déversement d’hydrocarbures.  

 

Contrôle des navires par l’État du port – Inspection des navires étrangers dans les 

ports nationaux effectuée dans le but de vérifier la conformité des navires étrangers 

aux grandes conventions internationales visant l’état et le matériel, l’équipage et les 

opérations. Au Canada, l’inspection détermine la conformité aux conventions que le 

Canada met en œuvre en vertu de la LMMC 2001.  

 

Convention internationale pour le contrôle et la gestion des eaux de ballast et 

sédiments des navires – Adoptée en 2004, la Convention vise à prévenir la 

propagation d’une région à l’autre d’organismes aquatiques nuisibles par les moyens 

suivants :  

 établir des normes et des procédures de gestion et de contrôle des eaux de 

ballast et sédiments des navires;  

 exiger que tous les navires qui effectuent des voyages internationaux gèrent 

leurs eaux de ballast et sédiments conformément à une norme particulière et 

selon un plan de gestion propre au navire;  
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 exiger que tous les navires tiennent un registre de leurs eaux de ballast et 

aient un certificat international de gestion des eaux de ballast. 

 

Convention internationale de 2010 sur la responsabilité et l’indemnisation pour les 

dommages liés au transport par mer de substances nocives et potentiellement 

dangereuses (Convention SNPD) – Établie en 2010 et fondée sur le modèle adopté 

pour les dommages dus à la pollution causée par les déversements d’hydrocarbures 

persistants en mer par les pétroliers. Une fois qu’elle sera en vigueur, la Convention 

SNPD instaurera un système à deux niveaux d’indemnisation des plaignants à la suite 

d’un accident causé en mer par un navire transportant des SNPD.  

 

Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires 

(MARPOL) – Principale convention visant à prévenir la pollution du milieu marin 

par les navires attribuable à des causes opérationnelles ou accidentelles. 

 

Convention internationale sur la préparation, la lutte et la collaboration en matière 

de pollution par les hydrocarbures (OPRC) – Adoptée en 1990, la Convention 

OPRC est un cadre global de coopération internationale établi pour combattre de 

graves incidents ou risques de pollution maritime. Les parties signataires doivent 

mettre en place des mesures d’intervention en cas de pollution, à l’échelle nationale 

ou en coopérant avec d’autres pays.  

 

Convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, de 

délivrance de brevets et de veille (Convention STC) – La Convention fixe des 

normes minimales à respecter par les pays pour la formation des gens de mer, de 

délivrance des brevets et de veille. 

 

Convention sur le Règlement international pour prévenir les abordages en mer 

(COLREG) – La COLREG comprend 38 règles et se divise en cinq parties :  

 Partie A - Généralités  

 Partie B – Barre et route  

 Partie C – Feux et marques  

 Partie D – Signaux sonores et lumineux  

  Partie E - Exemptions  

 

La COLREG contient également quatre annexes qui énoncent les exigences 

techniques relatives aux éléments suivants :  

 feux et marques, et leur emplacement;  

 appareils de signalisation sonore;  

 signaux supplémentaires pour les bateaux de pêche à très petite distance;  

 signaux de détresse internationaux.  

 

 

Eaux extérieures – Selon la définition de LNG Canada, les eaux situées entre la 

limite territoriale du Canada, dans l’entrée de Dixon, et l’île Triple. 
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Eaux intérieures – Selon la définition de LNG Canada, les eaux à partir de l’île 

Triple, dans les chenaux Principe et Douglas, et jusqu’au terminal maritime du port 

de Kitimat. 

 

État du pavillon – Pays où un navire est immatriculé, souvent un navire naviguant 

en haute mer. L’État du pavillon établit les normes de sécurité et les exigences en 

matière de prévention de la pollution qui s’appliquent aux navires battant son 

pavillon.  

 

Gaz naturel liquéfié (GNL) – Le GNL est du gaz naturel à l'état liquide. Lorsque le 

gaz naturel est refroidi à une température d'environ -160°C (ou -260°F) à la pression 

atmosphérique, il se transforme en un liquide clair, transparent et inodore. Non 

corrosif, non toxique et cryogénique, il est classé par l’Organisation maritime 

internationale dans la catégorie des substances dangereuses et nocives. À l’état 

liquide, il occupe un volume 600 fois moindre, ce qui permet de le transporter sur de 

longues distances dans des navires spécialement conçus à cette fin les méthaniers. 

Une fois parvenu à destination, le GNL est regazéifié.  

 

Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada (LMMC 2001) – La LMMC 2001 

est la principale loi qui régit la sûreté du transport maritime, notamment la protection 

du milieu marin. Cette loi :  

 recherche l’équilibre entre la sûreté maritime et la protection du milieu marin, 

tout en encourageant le commerce maritime;  

 s’applique à tous les navires qui circulent dans les eaux canadiennes et à tous 

les navires canadiens qui circulent dans les eaux internationales, et dans 

certains cas, aux navires étrangers jusqu’à la zone économique exclusive.  

 

Loi sur la responsabilité en matière maritime (LRMM) – En vigueur depuis 

août 2001, la LRMM est la principale loi qui traite de la responsabilité du 

propriétaire et de l’exploitant d’un navire à l’égard des passagers, de la cargaison, de 

la pollution et des dommages aux biens. La LRMM vise à fixer les limites de la 

responsabilité et à uniformiser les règles en équilibrant les intérêts des propriétaires 

de navires et ceux des autres parties. La LRMM donne force de loi à un grand 

nombre de conventions de l’OMI.  

 

Loi sur le pilotage – Promulguée en 1972 et modifiée en 1998, la Loi établit les 

quatre administrations de pilotage qui exploitent, entretiennent et administrent un 

service de pilotage sûr et efficient dans leurs régions respectives :  

1. Administration de pilotage de l’Atlantique,  

2. Administration de pilotage des Laurentides,  

3. Administration de pilotage des Grands Lacs,   

4. Administration de pilotage du Pacifique.  

La Loi autorise notamment les administrations de pilotage à établir, avec 

l’approbation du gouverneur en conseil, des zones de pilotage dans lesquelles les 

navires doivent avoir des pilotes à bord. 
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Loi sur les pêches – Loi qui vise à protéger la productivité des pêches récréatives, 

commerciales et autochtones.  

 

Navires chargés – Navires d’une jauge brute de plus de 6 000 tonneaux.  

 

Navires vidés – Navires d’une jauge brute de 6 000 tonneaux ou moins.  

 

Organisation maritime internationale (OMI) – Créée en 1948 lors d’une 

conférence internationale tenue à Genève, la Convention de l’OMI est entrée en 

vigueur en 1958. L’organisation nouvellement créée s’est réunie pour la première 

fois l’année suivante. L’OMI a pour mission principale d’élaborer et de maintenir un 

cadre de réglementation complet pour la navigation maritime. À l’heure actuelle, son 

mandat couvre la sûreté, les problèmes environnementaux, les questions juridiques, 

la coopération technique, la sécurité maritime et l’efficacité de la navigation.  

 

Pilotage – Dans certaines zones, les navires doivent embarquer à bord un pilote dont 

la connaissance approfondie des voies navigables locales lui permet de guider le 

navire en toute sécurité jusqu’à sa destination.  

 

Projet LNG Canada - LNG Canada est une coentreprise composée des quatre 

participants au projet. Dans le cadre du projet (« le projet »), LNG Canada propose 

de créer et d’exploiter, dans le district de Kitimat, en Colombie-Britannique
1
, une 

installation de production de gaz naturel liquéfié (GNL) et un terminal maritime, 

pour le stockage et l’exportation de GNL. Le projet pourrait être exécuté en deux 

phases :  

 la phase 1 permettrait d’exporter 13 millions de tonnes de GNL par année 

(mtpa) et exigerait environ 170 escales de méthaniers au terminal proposé; 

 la phase 2 permettrait de stocker et d’exporter environ 26 millions de tonnes 

de GNL par année et, à plein rendement, exigerait environ 350 escales de 

méthaniers.  

Protocole d’entente de Paris (PE) – Vingt-sept autorités maritimes, dont le Canada, 

sont signataires de cet accord international qui concerne les eaux des États côtiers 

européens et le bassin de l’Atlantique Nord, de l’Amérique du Nord à l’Europe.  

Le Protocole vise :  

 à mettre fin à l’activité des navires qui ne satisfont pas aux normes, grâce à un 

système harmonisé de contrôle des navires par l’État du port. Il s’agit de 

s’assurer que les navires respectent les normes internationales en matière de 

sûreté, de sécurité et d’environnement; 

 à s’assurer que les membres des équipages ont des conditions de vie et de 

travail décentes.  

 

Protocole d’entente de Tokyo (PE) – Accord international conclu entre 18 autorités 

membres de la région Asie-Pacifique, qui vise à établir un régime efficace de 

                                                 
1 Dossier soumis par LNG Canada aux fins de l’examen TERMPOL, chapitre 1, section 2.1-2.2, p. 10 
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contrôle des navires par l’État du port grâce à la coopération entre les membres et à 

l’harmonisation de leurs activités, et ce, dans les buts suivants :  

 éliminer l’exploitation de navires inférieurs aux normes, 

 promouvoir la sûreté maritime, 

 protéger le milieu marin et  

 assurer des conditions de travail et de vie décentes à bord des navires.  

 

Protocole sur la préparation, la lutte et la coopération en matière d’incidents de 

pollution par des substances nocives et potentiellement dangereuses (Protocole 

OPRC-HNS) – Établi en 2000 par l’Organisation maritime internationale, le 

Protocole complète la Convention OPRC et suit des principes semblables. Le 

Protocole vise à faire en sorte que les navires qui transportent des substances nocives 

et potentiellement dangereuses (SNPD) et les installations de manutention des SNPD 

destinées à être transportées par navire ou provenant d’un navire soient soumis à des 

programmes de préparation et de lutte semblables à ceux établis pour les incidents 

liés au pétrole.  

 

Régime de préparation et d’intervention en cas de déversements 

d’hydrocarbures en milieu marin – Instauré en 1995, le Régime repose sur un 

partenariat entre le gouvernement et l’industrie. Transports Canada, à titre de 

principal organisme fédéral de réglementation, définit les lignes directrices et la 

structure réglementaire à l’appui de la préparation et de l’intervention en cas de 

déversements d’hydrocarbures en milieu marin.  

 

Règlement sur la pollution par les navires et sur les produits chimiques 

dangereux– Pris en vertu de la LMMC 2001, il énonce les règles qui imposent des 

normes visant à réduire la pollution liée aux hydrocarbures, aux ordures et aux eaux 

usées,  la pollution atmosphérique et les émissions de gaz à effet de serre provenant 

des navires.  

 

Règlement sur le contrôle et la gestion de l’eau de ballast – En vertu de la Loi 

de 2001 sur la marine marchande du Canada, le Règlement s’applique à la gestion 

de l’eau de ballast sur tous les navires qui arrivent de l’extérieur de la zone 

économique exclusive du Canada et entrent dans les eaux de compétence canadienne.  

 

Règlement sur le pilotage dans la région du Pacifique – Concerne l’exploitation, 

l’entretien et l’administration des services de pilotage, notamment le pilotage 

obligatoire et les conditions à remplir par les titulaires de brevets ou de certificats de 

pilotage à l’intérieur de la région de l’Administration de pilotage du Pacifique.  

 

Règlement sur les abordages – En vertu de la LMMC 2001, règles basées sur la 

Convention sur le Règlement international pour prévenir les abordages en mer que 

les navires doivent suivre pour éviter les abordages lorsqu’ils se trouvent dans les 

eaux canadiennes.  

 

Règlement sur les organismes d’intervention et les installations de manutention 
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d’hydrocarbures – En vertu de la LMMC 2001, règles visant les procédures, 

l’équipement et les ressources des organismes d’intervention et des installations de 

manutention d’hydrocarbures au cours d’un incident de pollution.  

 

Règlement sur les pratiques et les règles de radiotéléphonie en VHF – Pris en vertu 

de la LMMC 2001, il énonce des règles relatives aux pratiques et aux procédures que 

les personnes à bord des navires doivent suivre lorsqu’elles utilisent des 

radiotéléphones en VHF de passerelle à passerelle pour assurer la sûreté de la 

navigation.  

 

Règlement sur les zones de services de trafic maritime – Pris en vertu de la 

LMMC 2001, il énonce des règles relatives aux exigences prescrivant aux navires 

canadiens et étrangers de faire rapport avant d’entrer dans les eaux canadiennes, 

lorsqu’ils s’y trouvent et lorsqu’ils en sortent.  

 

Remorqueur d’escorte – Un navire qui peut porter assistance à un autre navire et 

l’accompagner. La portée et la gamme des capacités d’assistance sont déterminées 

par ceux qui utilisent le service. Certains remorqueurs d’escorte peuvent être reliés au 

navire afin de fournir un niveau de service différent.  

 

Réunion des experts scientifiques – Comité d’experts qui remplace le modèle de 

l’Équipe régionale des interventions d'urgence (ERIU). Des experts scientifiques et 

techniques des divers paliers de gouvernement – fédéral, provincial/territorial et 

municipal – des représentants des Premières Nations, des organismes 

environnementaux non gouvernementaux, de l’industrie et des établissements 

universitaires se réunissent pour chercher des solutions aux problèmes 

environnementaux et s’entendre sur les priorités et les stratégies de protection et de 

nettoyage.  

 

Services de communication et de trafic maritimes (SCTM) – Le programme des 

SCTM offre des services de radiocommunication liés à la sûreté et des services 

d’information sur le trafic maritime et d’appels téléphoniques maritimes 

commerciaux 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. En vertu de la LMMC 2001, le SCTM 

relève du ministre des Pêches et des Océans.  

 

Services du trafic maritime (STM) – Les STM permettent l’échange de 

renseignements entre les navires et un centre basé à terre. Le système des STM du 

Canada est administré par des agents agréés des Services de communication et de 

trafic maritimes qui surveillent les mouvements des navires en s’appuyant sur un 

réseau de systèmes radar de radiosurveillance VHF (très haute fréquence), des 

systèmes d’identification automatiques (SIA), du matériel de radiogoniométrie et un 

réseau informatisé de suivi de systèmes de gestion et d’information du trafic 

maritime.  

 

La Garde côtière canadienne, Région du Pacifique, surveille trois zones des Services 

du trafic maritime : Vancouver, Tofino et Prince-Rupert. 
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Ship Inspection Report Program – Lancé en 1993 par l’Oil Companies 

International Marine Forum dans le but de mettre fin à l’exploitation de navires 

inférieurs aux normes, le SIRE est à la fois un outil d’évaluation des risques des 

navires-citernes qui est unique et précieux pour les affréteurs, les exploitants de 

navires, les exploitants de terminaux et les organismes gouvernementaux ayant pour 

mission de veiller à la sûreté des navires, et une vaste banque de données à jour sur 

les pétroliers et les barges.  

 

Sociétés de classification – Organisations telles que Lloyd’s Register, l’American 

Bureau of Shipping, DNV-GL, etc., qui ont l’expertise et les capacités requises pour 

inspecter, vérifier et certifier que les navires sont construits, entretenus et exploités 

conformément aux règles, aux règlements et aux normes établis et reconnus en vue 

d’assurer leur sûreté.  

 

SOLAS (Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer) 
– Un traité international relatif à la sûreté en mer dont le Canada est l’un des pays 

signataires. La Convention SOLAS comprend la Convention internationale pour la 

sauvegarde de la vie humaine en mer de 1974, son Protocole de 1988 et les 

modifications au Protocole, et elle comporte un volet sur la sécurité maritime. La 

Convention SOLAS est généralement considérée comme le traité international le plus 

important dans le domaine de la sûreté des navires marchands. La première version a 

été adoptée en 1914 à la suite du naufrage du Titanic. La Convention SOLAS de 1974 

exige que l’État du pavillon s’assure que les navires satisfont aux normes minimales 

de construction, d’équipement et de fonctionnement.  

 

Système d’identification automatique (SIA) – Un SIA fournit automatiquement 

des renseignements sur l’identité du navire, son type, sa position, son cap, sa vitesse, 

ses conditions de navigation et d’autres renseignements de sécurité, etc., aux stations 

côtières, aux autres navires et aux aéronefs équipés du même système. Un SIA est 

obligatoire sur les navires d’au moins 300 tonneaux de jauge brute (à l’exception des 

bateaux de pêche) qui effectuent un voyage international et sur les navires canadiens 

d’au moins 500 tonneaux de jauge brute (à l’exception des bateaux de pêche).  

 

Système électronique de visualisation des cartes marines – Un système 

électronique d’information sur la navigation conforme à la réglementation de 

l’Organisation maritime internationale. Le système affiche de l’information de cartes 

électroniques de navigation ou de cartes numériques nautiques, et comprend des 

données de positionnement du système GPS et d’autres capteurs de navigation, tels 

que des radars et des systèmes automatisés d’identification. Le système peut 

également afficher d’autres renseignements de navigation tels que les instructions 

nautiques et les données de sondeurs à ultrasons.  

 

TERMPOL – Désigne le « Processus d’examen technique des terminaux maritimes 

et des sites de transbordement ». Le processus a pris naissance à la fin des 

années 1970, lorsqu’un comité interministériel étudiant les questions de pollution en 
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milieu marin a fait ressortir le besoin d’adopter des méthodes précises et fiables pour 

mesurer les risques de navigation liés à la mise en place et à l’exploitation de 

terminaux maritimes pour les grands pétroliers. Le processus a été élargi à d’autres 

types de marchandises en 1982. Il a été revu en 2001 et de nouveau en 2014 pour 

tenir compte des changements aux programmes et à la réglementation. TERMPOL 

est un processus d’examen complet et volontaire que peuvent demander les 

promoteurs participant à la construction et à l’exploitation d’un terminal maritime de 

manutention en vrac d’hydrocarbures, de produits chimiques et de gaz liquéfiés, et 

qui porte surtout sur les aspects d’un projet lié au transport maritime. 

 

*Veuillez noter que les lois et règlements du Canada peuvent être consultés à 

http://www.laws-lois.justice.gc.ca. Il suffit de saisir le nom de la loi ou du règlement 

dans la boîte de recherche située en haut et  à droite de l’écran.  

http://www.laws-lois.justice.gc.ca/
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ACRONYMES  

AFS – Agent fédéral de surveillance  

AQR – Analyse quantitative des risques  

AU – Arrêt d’urgence  

BC OGC – Commission du pétrole et du gaz de la Colombie-Britannique  

CCR – Conseil consultatif régional  

CEE – Certificat d’évaluation environnementale  

CET – Comité d’examen TERMPOL  

COLREG – Convention sur le Règlement international pour prévenir les abordages 

en mer 

DSQ – Dégagement sous la quille 

FEED – Ingénierie d’avant-projet  

GMAS – Group Marine Assurance System 

GNL – Gaz naturel liquéfié 

GPS – Système de positionnement global  

HAZID – Méthode d’identification des dangers  

IGC – Code international pour la construction et l’équipement des navires 

LII – Limite inférieure d’inflammabilité 

LMMC – Loi sur la marine marchande du Canada  

LRMM – Loi sur la responsabilité en matière maritime 

MARPOL – Convention internationale pour la prévention de la pollution par les 

navires  

MTPA – Million de tonnes par année 

OCIMF – Oil Companies International Marine Forum 

OMI – Organisation maritime internationale  

OSC – Commandant sur place  

PIG – Plan d’intervention géographique  

SCTM – Services de communication et de trafic maritimes  

SDS – Système de déverrouillage de secours  

SIA – Systèmes d’identification automatiques  

SIGTTO – Society of International Gas Tanker and Terminal Operators 

SIRE – Ship Inspection Report Programme 

SMPEP – Plan d’intervention d’urgence en cas de pollution du milieu marin  

SNPD – Substances nocives et potentiellement dangereuses  

transportant des gaz naturels liquéfiés en vrac 

SOLAS – Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer  

STCW – Normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille  

STM – Services du trafic maritime  

TERMPOL – Processus d’examen technique des terminaux maritimes et des sites de 

transbordement 

TPL – Tonnes de port en lourd  

VHF – Très haute fréquence  

WAAS – Système de renforcement à couverture étendue  

WCMRC – Western Canada Marine Response Corporation
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RÉSUMÉ  

LNG Canada, une coentreprise, propose de construire et d’exploiter, dans le district 

de Kitimat, en Colombie-Britannique
2
, une installation de production de gaz naturel 

liquéfié (GNL) et un terminal maritime pour le stockage et l’exportation de GNL.  

 

Si le projet va de l’avant, le gaz naturel sera acheminé par gazoduc au terminal de 

LNG Canada afin d’y être liquéfié et chargé sur les méthaniers pour exportation à 

l’étranger. LNG Canada produira jusqu’à 13 millions de tonnes par année (mtpa) de 

GNL au terminal. La capacité de traitement pourrait doubler et atteindre 26 mtpa à la 

deuxième phase du projet, selon les conditions du marché. À la première phase, le 

terminal fera environ 170 escales de navires par an et si la deuxième phase est mise 

en œuvre, le double, soit 350 par an.  

 

Le terminal pourra accueillir des méthaniers d’une capacité variant entre 

125 000 mètres cubes (m
3
) (environ 70 000 tonnes de port en lourd [TPL]) et 

265 000 m
3
 (environ 130 000 TPL), mais LNG Canada ne s’attend pas à ce que des 

méthaniers d’une capacité supérieure à 177 000 m
3 

se présentent au terminal. Les 

méthaniers qui accostent au terminal du Projet ou en partent utiliseront les routes de 

navigation actuelles le long de la côte nord de la Colombie-Britannique. 

 

LNG Canada a demandé à ce que les volets du Projet LNG Canada (« le projet ») qui 

concernent le transport maritime soient évalués dans le cadre du Processus d’examen 

technique des terminaux maritimes et des sites de transbordements (TERMPOL), un 

processus volontaire. Un Comité d’examen  TERMPOL (CET), qui comprend des 

experts des autorités et ministères fédéraux exerçant des responsabilités en matière de 

sécurité du transport maritime, examine les documents soumis. Le Processus 

d’examen TERMPOL vise à :  

 évaluer objectivement la sûreté des navires, la sécurité des routes et les 

opérations de transfert de cargaisons associées à un projet de terminal 

maritime ou à un site de transbordement;  

 mettre, si possible, l’accent sur l’amélioration des volets d’une proposition 

qui pourraient, dans certains cas, présenter un risque pour l’intégrité de la 

coque d’un navire au cours de la navigation et/ou lors des opérations de 

transfert de cargaisons le long du terminal.  

 

Le 27 mars 2015, LNG Canada a soumis au CET pour examen ses dernières études 

relatives au projet qu’elle propose. Toutes les analyses, contenues dans le dossier 

qu’elle a soumis dans le cadre de TERMPOL, se fondent sur le scénario de 

l’aménagement intégral (phase deux). La documentation renferme l’information sur 

les navires, les routes, et l’exploitation du terminal. Elle décrit également :  

 

 les risques de déversement de cargaison du fait du projet, d’après les résultats 

des évaluations quantitatives des risques;  

                                                 
2 

Dossier soumis par LNG Canada aux fins de l’examen TERMPOL, chapitre 1, section 2.1-2.2, p. 10 
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 un certain nombre de mesures qui pourraient réduire ces risques, à étudier par 

le CET.  
 

Les méthaniers et leurs opérations doivent respecter les exigences relatives à la 

sécurité et à la protection de l’environnement énoncées dans les conventions 

internationales et, s’ils naviguent dans les eaux canadiennes, le régime de 

réglementation canadien en matière de sécurité maritime. Les exigences canadiennes 

et internationales portent sur les éléments suivants, entre autres :  

 la sécurité de la conception et de la construction des navires, y compris en ce 

qui concerne l’effectif minimal de sécurité; 

 les qualifications et la formation de l’équipage;  

 les conditions de travail;  

 les systèmes de gestion de la sécurité;  

 le matériel de radiocommunication; 

 l’équipement de sécurité de la navigation, y compris le Système électronique 

de visualisation des cartes marines et les systèmes d’identification 

automatiques (SIA);  

 la planification des voyages;  

 les rapports des navires;  

 les règles de prévention des abordages.  

 

Le Canada a adopté plusieurs mesures pour s’assurer que les navires de grande taille 

qui entrent dans les eaux canadiennes se conforment aux exigences internationales et 

canadiennes et ne créent pas de risque indu pour la sécurité ou l’environnement. 

 

Tout projet comporte un certain degré de risque, mais, après avoir examiné les études 

de LNG Canada et tenu compte des engagements de cette dernière, le CET : 

 n’a pas relevé de problèmes d’ordre réglementaire concernant les méthaniers 

et leurs opérations, la route de navigation proposée, la navigabilité, les autres 

utilisateurs maritimes et les opérations du terminal maritime associées aux 

méthaniers nécessaires au projet. Les engagements pris par LNG Canada et 

les améliorations au régime actuel de sécurité maritime rehausseront la 

sécurité de l’exploitation des méthaniers à un niveau adapté à l’intensification 

du trafic;  

 a émis des conclusions et des recommandations en réponse au dossier soumis 

par LNG Canada et proposé à la coentreprise des mesures qui permettront 

d’améliorer le niveau de sécurité des opérations des méthaniers; 

 reconnaît le travail que les autorités accomplissent pour normaliser les 

procédures et renforcer le régime de préparation et d’intervention en 

prévision du développement du secteur d’exportation des GNL en Colombie-

Britannique et de la croissance du trafic maritime qui en résultera.  

 

Le CET appuie les mesures principales suivantes, qui réduiront les risques et 

renforceront la sécurité : 
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 remorqueurs d’escorte dans les eaux visées par le pilotage obligatoire pour les 

méthaniers vidés et chargés, les méthaniers devant être reliés aux 

remorqueurs à certains endroits; 

 assistance à l’accostage par remorqueur au terminal; 

 définition des mesures d’atténuation à prendre pour prévenir la dérive sans 

moteur dans les eaux à l’ouest de l’île Triple en direction de la limite de la 

mer territoriale du Canada; 

 restrictions aux manœuvres de croisement ou de dépassement et à la 

circulation à sens unique;  

 limites opérationnelles visant l’embarquement des pilotes, le transit avec 

remorqueur d’escorte, l’accostage et l’appareillage, et le chargement des 

navires;  

 formation dispensée aux pilotes et aux fournisseurs de services de 

remorquage d’escorte sur : 

o les protocoles de communication;  

o les plans opérationnels des remorqueurs; 

o les procédures d’urgence;  

o les zones de la route de navigation où une rencontre avec d’autres 

utilisateurs maritimes pourrait se produire.  

 

La liste complète des conclusions et recommandations du CET figure à l’annexe 1. 
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1. INTRODUCTION  

1.1 CONTEXTE ET DESCRIPTION DU PROJET  

 

LNG Canada est une coentreprise réunissant les quatre participants au projet : 

1. Shell Canada Energy (Shell),  

2. Diamond LNG Canada Ltd. (une société affiliée de Mitsubishi Corporation),  

3. KOGAS Canada LNG Ltd. (une société affiliée de Korea Gas Corporation) et  

4. Brion Kitimat LNG Partnership (une société affiliée de PetroChina Investment 

[Hong Kong] Ltd.).  

 

Dans le cadre du Projet LNG Canada (« le projet »), LNG Canada propose de 

construire et d’exploiter, dans le district de Kitimat en Colombie-Britannique
3
, une 

installation de production et GNL et un terminal maritime, pour le stockage et 

l’exportation de GNL.  

 

Le GNL est du gaz naturel à l’état liquide. Composé principalement de méthane, il 

contient également des hydrocarbures plus lourds ainsi que d’infimes quantités 

d’autres composés. Lorsque le gaz naturel est refroidi à une température 

d’environ 160°C à la pression atmosphérique, il se transforme en un liquide clair, 

transparent et inodore. Il est cryogénique, non corrosif et non toxique. Le procédé de 

liquéfaction retire l’eau, l’oxygène, le dioxyde de carbone et les composés sulfurés 

contenus dans le gaz naturel. À l’état liquide, le gaz naturel occupe un volume 

600 fois inférieur, ce qui facilite son transport à l’étranger. Une fois parvenu à 

destination, le GNL est regazéifié par chauffage
4
.  

  

L’Organisation maritime internationale (OMI) classe le GNL dans la catégorie des 

substances nocives et potentiellement dangereuses (SNPD), qu’elle décrit comme 

suit : « toute substance autre qu’un hydrocarbure qui, si elle est introduite dans le 

milieu marin, risque de mettre en danger la santé de l’homme, de nuire aux 

ressources biologiques, à la flore et à la faune marines, de porter atteinte à l’agrément 

des sites ou de gêner toute autre utilisation légitime de la mer
5
 ». Le Comité 

d’examen TERMPOL reprend la définition du GNL comme SNPD tout au long du 

présent rapport.  

 

Si le projet va de l’avant, le gaz naturel sera acheminé par gazoduc au terminal de 

LNG Canada, pour y être liquéfié et chargé sur les méthaniers pour exportation à 

l’étranger. Le projet comprendra deux unités (ou trains) de liquéfaction de gaz 

naturel pouvant produire 6,5 millions de tonnes par année (mtpa) chacune, soit au 

total 13 mtpa
6
. À la première phase, le projet nécessitera environ 170 escales de 

                                                 
3 
Dossier soumis par LNG Canada aux fins de l’examen TERMPOL, chapitre 1, section 2.1-2.2, p. 10 

4
 Ressources naturelles Canada. (2014). Gaz naturel liquéfié – Qu’est-ce que le GNL? 

http://www.rncan.gc.ca/energie/gaz-naturel/5680 
5 
Convention HNS. (2010). Organisation maritime internationale 

6
 Dossier soumis par LNG Canada aux fins de l’examen TERMPOL, chapitre 1, section 2.1-2.2, p. 10 
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navires par an
7
 au terminal. En septembre 2015, LNG Canada n’avait pas encore pris 

de décision d’investissement définitive. Toutefois, si le projet se réalise, il est 

possible d’ajouter, à une deuxième phase de développement, deux trains 

supplémentaires. L’aménagement intégral de quatre trains et une production à plein 

rendement permettront d’exporter environ 26 mtpa de GNL, ce qui exigera 

350 escales de méthaniers par an au terminal du projet
8
. Toutes les analyses 

présentées dans le dossier soumis par LNG Canada aux fins de l’examen TERMPOL 

se fondent sur un scénario d’aménagement intégral.  

 

Le terminal maritime de LNG Canada sera l’ancien terminal maritime d’Eurocan, 

l’un des trois terminaux maritimes préexistants en haute mer à Kitimat. Le terminal 

pourra accueillir des méthaniers d’une capacité variant entre 125 000 mètres cubes 

(m
3
) (environ 70 000 tonnes de port en lourd [TPL]) et 265 000 m

3
 (environ 

130 000 TPL) alimentés par du gaz naturel évaporé ou du combustible de soute. Les 

méthaniers qui accosteront au terminal du projet ou en partiront emprunteront des 

routes de navigation qui existent et sont définies le long de la côte nord de la 

Colombie-Britannique
9
.  

 

Le trafic maritime hauturier actuel au bras de mer de Kitimat passera de 56 escales de 

navires en 2013 à environ 758 par an en 2021(63 par mois), selon la demande du 

marché. Ce nombre comprend les 350 vraquiers et navires de LNG Canada se 

rattachant à trois autres projets proposés : Chenal Douglas Energy, Northern 

Gateway et Kitimat LNG
10

.  

 

Les méthaniers qui feront escale au terminal maritime de LNG Canada seront la 

propriété des partenaires de coentreprise de LNG Canada et exploités par eux. S’il 

advenait que les méthaniers des partenaires ne soient pas disponibles, LNG Canada 

en affréterait sur le marché ouvert. Lorsque les méthaniers navigueront dans les eaux 

de compétence canadienne, ils devront se conformer au régime de réglementation du 

Canada mis en place pour assurer l’exploitation sûre des navires. Dans les eaux 

canadiennes et internationales, les exigences et les responsabilités à l’égard de la 

sécurité de l’exploitation des navires ainsi que la surveillance et la mise en 

application de ces exigences sont bien établies en vertu de la législation canadienne, 

qui met en œuvre les conventions internationales. En outre, les méthaniers devront 

respecter le processus d’acceptation des méthaniers, de même que les procédures 

propres à LNG Canada en ce qui a trait aux opérations au terminal.  

1.2 PROCESSUS TERMPOL ET RAPPORT D’EXAMEN  

 

                                                 
7
 Présentation au CET, 11 septembre 2014 

8 
Dossier soumis par LNG Canada aux fins de l’examen TERMPOL, chapitre 4, section 3.4.1, p. 57 

9
 Dossier soumis par LNG Canada aux fins de l’examen TERMPOL, chapitre 1, section 2.2, p. 11 

10
 Dossier soumis par LNG Canada aux fins de l’examen TERMPOL, chapitre 4, section 3.4.1, tableau 

4-3-N, p. 59 
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Le sigle TERMPOL désigne le processus d’examen technique des terminaux 

maritimes et des sites de transbordement défini dans la publication technique TP 743 

de Transports Canada, Processus d’examen TERMPOL 2001
11

.  

 

Le processus TERMPOL est volontaire. Cela signifie que les promoteurs de projets 

de construction et d’exploitation de terminaux maritimes destinés à la manutention de 

cargaisons en vrac d’hydrocarbures, de produits chimiques et de gaz liquéfiés 

décident d’y participer. Le processus privilégie les aspects liés au transport maritime 

d’un projet (c'est-à-dire au moment où un navire entre dans les eaux de compétence 

canadienne, emprunte les chenaux, s’approche d’un poste d’amarrage d’un terminal 

maritime, et charge et décharge ses cargaisons de pétrole ou de gaz). Il s’agit 

d’améliorer, si possible, les aspects d’un projet qui pourraient, dans certaines 

circonstances, présenter un danger pour l’intégrité de la coque d’un navire au cours 

de la navigation ou lors des opérations de transfert de cargaisons au terminal.  

 

Dans le cadre du Processus d’examen TERMPOL, un promoteur collabore avec un 

Comité d’examen TERMPOL (CET) que préside Transports Canada. Des 

représentants de ministères fédéraux et d’organismes, ayant des compétences 

spécialisées ou des responsabilités pertinentes compte tenu du projet, siègent au 

comité. Le CET étudie la proposition soumise par le promoteur dans le cadre du 

processus TERMPOL et présente son rapport. Le rapport :  

 contient des commentaires techniques et les avis du comité;  

 peut proposer des améliorations visant à renforcer la sécurité maritime d’un 

projet et à résoudre tout problème lié aux conditions particulières à un site. 

 

L’efficacité du Processus d’examen TERMPOL dépend en grande partie du respect, 

par le promoteur, des procédures énoncées dans les lignes directrices TP 743 du 

Processus d’examen TERMPOL 2001 (les lignes directrices relatives à l’examen) et 

de la qualité des données et des analyses que le promoteur fait parvenir au CET. Il 

incombe au promoteur de veiller à ce que ces études soient conformes aux normes les 

plus élevées reconnues par l’industrie et à l’échelle internationale.  

 

Comme les conclusions et les recommandations de TERMPOL ne sont pas 

contraignantes, le promoteur peut décider de donner suite à autant de 

recommandations qu’il souhaite. Les recommandations ne peuvent diminuer les 

exigences réglementaires de la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada 

(LMMC 2001) et de toute autre loi en vigueur. Il est également entendu que le 

promoteur ou tout navire qui dessert un projet approuvé devront se conformer à tous 

les règlements et lois applicables, et à leurs modifications successives. Transports 

Canada et d’autres organismes peuvent se servir des travaux et rapports du CET pour 

décider s’il est nécessaire d’apporter des améliorations à la réglementation ou de 

prendre des mesures spéciales.  

                                                 
11 

On a révisé la publication technique en 2014 afin de clarifier la portée et le but de TERMPOL. On 
peut la consulter en cliquant sur le lien http://www.tc.gc.ca/eng/marinesafety/tp-menu-515.htm. 
Toutefois, comme la proposition soumise par LNG Canada a été achevée et reçue par le CET avant la 
publication du nouveau Processus d’examen TERMPOL (PET), elle suit le processus de 2001.  
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Il ne faut pas considérer le rapport produit par le Comité d’examen TERMPOL 

comme un énoncé de politique gouvernementale ni déduire que le gouvernement 

appuie le projet soumis à l’examen. Le Processus d’examen TERMPOL n’est pas un 

instrument de réglementation. Aucune approbation ni aucun permis ne sont délivrés à 

l’issue du processus.  

  

Le présent rapport TERMPOL examine les procédures que propose LNG Canada 

pour le transport maritime et les opérations au terminal. Le processus d’examen tient 

compte des éléments suivants :  

 

 les études et les données techniques fournies par LNG Canada conformément 

aux lignes directrices relatives à l’examen;  

 les cadres de réglementation nationaux et internationaux actuels et prévus 

visant à assurer la sécurité des opérations des navires;  

 les régimes ou les activités actuels visant le transport maritime sur la route 

proposée. 

1.3 PORTÉE DE TERMPOL 

 

Les lignes directrices relatives à l’examen précisent la portée maximale possible de 

l’évaluation de la sécurité des navires et des risques associés aux manœuvres et à 

l’exploitation des navires. En fonction des lignes directrices, le promoteur, en 

consultant le CET, choisit la portée qui convient le mieux au projet en tenant compte 

des activités de transport maritime et des conditions particulières.  

 

Le CET et le promoteur s’entendent également sur la portée adéquate du point de vue 

géographique. Le présent examen :  

 est surtout axé sur la sécurité des navires et de leur exploitation dans les eaux 

canadiennes sur les routes de navigation proposées, en direction et en 

provenance du terminal maritime de LNG Canada, jusqu’à la pointe ouest de 

l’entrée Dixon; il porte sur les caractéristiques des méthaniers du projet, la 

route proposée, la navigabilité, les autres utilisateurs maritimes et les 

opérations au terminal maritime associées aux méthaniers du projet;  

 ne concerne pas l’installation qui reçoit le gaz naturel et produit du GNL, ni 

l’infrastructure de soutien et les installations, c'est-à-dire, entre autres, 

l’alimentation en électricité, l’approvisionnement en eau et la collecte des 

déchets.  

 

Le rapport porte également sur les activités de transport maritime dans le contexte du 

régime réglementaire, des programmes et des services maritimes actuels, et tient 

compte des nouvelles mesures qui pourraient être en vigueur une fois que le projet 

amorcera ses activités. L’évaluation donne aux ministères fédéraux, aux organismes 

et au promoteur la possibilité de traiter certains problèmes, questions ou priorités, 

nouveaux ou modifiés, relatifs aux aspects du projet qui sont liés au transport 

maritime.  
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Conformément aux lignes directrices relatives à l’examen, LNG Canada a transmis 

au CET les études et les données techniques indiquées sur le tableau 1 pour qu’il les 

examine et les analyse. LNG Canada a choisi de combiner les études en chapitres à 

des fins de concision et pour éviter les recoupements inutiles. D’autres 

renseignements sur le regroupement des études sont fournis à l’annexe 2. Les 

chapitres sont structurés comme suit :  

 
 

Tableau 1 Études de LNG Canada soumises au Comité d’examen TERMPOL 

Chapitre  

TERMPOL 

Numéro de 

l’étude  

Titre de l’étude - TERMPOL  

1 3.1 Introduction 

2 3.5, 3.6 et 3.12 

Étude sur l’analyse de la route, les caractéristiques des approches 

et la navigabilité; Étude spéciale relative au dégagement sous la 

quille; Chenaux, manœuvres et mouillage 

3 3.7 Étude sur la durée des passages et les retards  

4 3.2, 3.3, et 3.4 

Étude sur les provenances, les destinations et l’intensité du trafic 

maritime; Étude sur les ressources halieutiques; Exercice au large 

des côtes et Étude sur les activités d’exploration et d’exploitation 

au large des côtes 

5 3.9 Caractéristiques des méthaniers  

6 
3.10, 3.11, et 

3.13 

Plans de situation et données techniques; Systèmes de transfert et 

de transbordement de cargaisons; Procédures et dispositions 

relatives à l’amarrage  

7 3.16 Livret d’information portuaire 

8 3.17 Manuel d’exploitation du terminal  

9 3.8 et 3.15 
Étude des données d’accidents; Analyse globale des risques et 

méthodes de réduction des risques 

10 3.18 et 3.20 
Planification des mesures d’urgence; Substances liquides 

dangereuses et nocives  

 

Deux études ont été omises parce qu’elles ne s’appliquent pas au Projet :  

 (3.14) Dispositions relatives à la structure d'amarrage par un point; 

 (3.19) Procédures et exigences relatives aux installations de manutention des 

hydrocarbures.  

 

Les résultats de l’examen du CET figurent à la section Analyse du présent rapport. Ils 

sont présentés dans les quatre sections suivantes :  

 

1. renseignements sur les méthaniers,  

2. renseignements sur les routes de navigation,  
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3. exploitation du terminal et  

4. prévention et intervention en cas de déversement de GNL ou 

d’hydrocarbures.  

 

Le Processus d’examen TERMPOL ne remplace pas les exigences en matière de 

sûreté, de sécurité et de protection de l’environnement énoncées dans une loi ou un 

règlement en vigueur, ou dans leurs modifications successives; ce n’est pas non plus 

un processus à l’issue duquel un projet est approuvé ou rejeté. LNG Canada doit 

obtenir ces approbations auprès des autorités responsables compétentes en suivant les 

processus particuliers à chacune d’entre elles.  

 

C’est le Bureau de l'évaluation environnementale (BEE) de la Colombie-Britannique 

qui a effectué une évaluation environnementale de substitution du projet, 

conformément au Protocole d'entente concernant les évaluations environnementales 

de substitution conclu avec l’Agence canadienne d’évaluation environnementale 

(ACEE) en vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale de 2012 

(LCEE 2012). Les décisions provinciales et fédérales favorables et conditionnelles 

ont été annoncées le 17 juin 2015 autorisant le projet à aller de l’avant. Un certain 

nombre de permis doivent être demandés au palier provincial, dont un permis pour 

installation de production de GNL pour lequel le promoteur doit s’adresser à la 

Commission du pétrole et du gaz de la Colombie-Britannique. Au palier fédéral, un 

permis d’exportation a été accordé par l’Office national de l’énergie en février 2013. 

Une autorisation en vertu de la Loi sur la protection de la navigation devra être 

délivrée par Transports Canada pour que le projet puisse être entrepris.  
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2. MÉTHODOLOGIE  

 

LNG Canada a demandé officiellement un examen TERMPOL dans une lettre 

qu’elle a adressée à Transports Canada le 6 décembre 2013. Après que Transports 

Canada a accepté la demande, LNG Canada et le CET se sont rencontrés pour définir 

la portée adéquate des études à réaliser, comme nous l’avons expliqué à la 

section 1.3. LNG Canada a ensuite préparé son dossier et transmis à Transports 

Canada et au CET, avant le 27 mars 2015
12

, toute la documentation requise pour 

l’examen, c'est-à-dire ses études, ses données techniques, ses analyses et les autres 

informations concernant les volets du projet liés au transport maritime.  

 

Transports Canada a alors invité le CET à étudier le dossier de LNG Canada. Le CET 

était composé de représentants des organisations suivantes :  

 Transports Canada, 

 Garde côtière canadienne, 

 Service hydrographique du Canada,  

 Environnement Canada, 

 Administration de pilotage du Pacifique. 

 

Ensemble, ces ministères et organismes ont la responsabilité de mettre en œuvre le 

cadre de réglementation complet du gouvernement du Canada dans le but d’assurer la 

sûreté et la sécurité du transport maritime et le respect de l’environnement :  

 Transports Canada joue le rôle prépondérant dans la réglementation de la 

navigation maritime;  

 la Garde côtière canadienne et le Service hydrographique du Canada, 

Environnement Canada et l’Administration de pilotage du Pacifique Canada 

sont chargés de dispenser les programmes et les services indispensables à un 

transport maritime sûr et respectueux de l’environnement.  

British Columbia Coast Pilots Ltd., la Commission du gaz et du pétrole de la 

Colombie-Britannique et Ressources naturelles Canada ont contribué à l’examen, 

selon les besoins.  

 

Les membres du CET ont examiné et analysé la proposition et les études de LNG 

Canada sous l’angle de leurs mandats respectifs et compte tenu de leurs pouvoirs de 

réglementation, de leurs responsabilités et de leur expertise. Après un examen 

approfondi, le rapport TERMPOL a été rédigé et approuvé par les cinq organismes 

concernés. Globalement, le rapport représente l’analyse des autorités compétentes 

relativement aux aspects touchant le transport maritime des activités des navires et 

des méthaniers susceptibles d’être associés au Projet.  

 

                                                 
12

LNG Canada a transmis une documentation partielle le 27 février 2015. Le reste (chapitre 9 et 
volumes 2 et 3) a été reçu le 27 mars 2015. L’annexe 2 contient la liste des documents transmis aux 
fins de l’examen TERMPOL. 
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L’analyse et les commentaires du rapport se basent sur l’information, la 

documentation et les technologies qui étaient disponibles au moment de la rédaction 

du rapport. Certains aspects de l’analyse pourraient nécessiter une réévaluation par 

les organismes compétents si le début des activités devait être retardé de manière 

importante ou si des changements sont apportés au projet proposé.  

 

Le rapport :  

 porte spécifiquement sur le projet et le transport maritime en direction et en 

provenance du terminal maritime proposé;  

 

 contient des recommandations et des conclusions.  

o dans les recommandations, les membres du CET proposent des 

mesures à LNG Canada et  

o dans leurs conclusions, ils font ressortir les observations formulées sur 

le projet ou les mesures qui pourraient être prises par les autorités 

concernées.  

 

Le rapport doit se lire avec la ligne directrice du Processus d’examen 

TERMPOL 2001 (TP 743).  
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3. ANALYSE  

Dans cette section, nous examinons les mesures que LNG Canada a proposées pour 

atténuer les risques du Projet et améliorer encore la sécurité maritime. Certaines 

seront prises par LNG Canada tandis que d’autres impliquent des améliorations au 

régime actuel de sécurité maritime.  

  

Cette section contient également :  

 un aperçu des résultats de l’évaluation des risques de LNG Canada compte 

tenu de l’étude décrite dans le Processus d’examen TERMPOL 2001 

(TP 743), qui s’intitule « Analyse des risques et méthodes visant à réduire les 

risques ». 

 une analyse plus détaillée comprenant quatre volets:  

1. les renseignements sur les méthaniers,  

2. les renseignements sur les routes maritimes,  

3. les opérations au terminal et  

4. la prévention et l’intervention en cas de déversement d’hydrocarbures ou 

de GNL.  

 

La section 3.2.4 présente une analyse des mesures que LNG Canada a évaluées de 

manière quantitative pour déterminer sa capacité à diminuer le risque d’incident ou 

de déversement.  

 

L’analyse effectuée par le CET d’autres améliorations à la sécurité proposées par 

LNG Canada, dont l’efficacité n’a pas été évaluée de manière quantitative, est 

exposée dans la section Analyse.  

 

Le CET a également évalué les mesures que LNG Canada s’est engagée à prendre 

dans le cadre de sa demande de certificat d’évaluation environnementale (CEE), 

mesures qui ont des implications sur le plan de la sécurité maritime et sur le plan de 

la navigation. Ces mesures sont également analysées dans la présente section du 

rapport.  

 

On trouvera dans l’annexe 6 la liste des mesures d’atténuation que LNG Canada s’est 

engagée à prendre dans la proposition qu’elle a soumise aux fins de l’examen 

TERMPOL et dans sa demande d’évaluation environnementale.  

 

Les méthaniers du projet et leurs opérations devront respecter pleinement l'ensemble 

des lois et règlements canadiens et internationaux en vigueur. Par exemple:  

 La LMMC 2001 est la principale loi qui régit la sûreté du transport maritime 

et protège le milieu marin contre la pollution causée par les navires au 

Canada. Elle met en œuvre intégralement ou en partie plusieurs conventions 

internationales et vise à assurer l’équilibre entre la sûreté maritime et la 

protection du milieu marin, et la nécessité du commerce maritime.  

http://www.tc.gc.ca/eng/acts-regulations/acts-2001c26.htm
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 Le Règlement sur le pilotage dans la région du Pacifique pris en vertu de la 

Loi sur le pilotage établit des zones de pilotage obligatoire le long de la côte 

ouest du Canada.  

 

La présente analyse se fonde sur l’hypothèse selon laquelle, si le projet va de l’avant, 

LNG Canada mettra en œuvre l’ensemble des engagements, protocoles, stratégies et 

règles de même que ses propres exigences, de la manière décrite dans sa proposition. 

Les « améliorations à la sécurité » que LNG Canada a proposées et à l’égard 

desquelles elle s’est engagée, et ses propositions aux organismes de réglementation 

ont été des facteurs importants dont le CET a tenu compte dans son évaluation des 

volets du projet liés à la sécurité.  

 

Recommandation 1 : Si LNG Canada souhaite modifier tout engagement, paramètre 

opérationnel ou caractéristique du projet, elle doit en aviser les autorités concernées 

afin que celles-ci puissent examiner les effets de ces modifications sur la sécurité.  

 

Conclusion 1 : Le CET est conscient que les délais de mise en œuvre des 

recommandations émises dans le rapport devront être discutés par LNG Canada et 

les autorités concernées.  

  

Résultats de l’évaluation des risques 

 

LNG Canada a effectué une évaluation quantitative des risques pour déterminer 

l’incidence du projet sur le risque de déversement de cargaisons et s’il y a lieu, 

définir des mesures d’atténuation. Tous les résultats analysés dans la présente section 

sont tirés de l’évaluation des risques que LNG Canada a préparée et soumise. Aux 

fins de l’évaluation, LNG Canada a divisé la route en deux zones : 

 les eaux extérieures – les eaux entre la limite territoriale du Canada, dans 

l’entrée Dixon, et jusqu’à l’île Triple; 

 les eaux intérieures – les eaux entre l’île Triple, dans les chenaux Principe et 

Douglas, et jusqu’au terminal maritime du port de Kitimat. 

 

 

Se basant sur un scénario de mise en œuvre intégral (26 mtpa), une taille moyenne de 

méthanier de 158 000 m
3
 et une durée de vie du projet de 40 ans maximum, LNG 

Canada a analysé les risques des cinq pires scénarios crédibles :  

1. collision entre deux navires;  

2. échouement (échouement avec moteur ou dérive sans moteur); 

3. heurt par un navire des structures d’accostage du terminal maritime;  

4. incendie ou explosion; 

5. naufrage dans l’entrée Dixon. 

 

Dans son calcul de la fréquence de tous les types d’incidents, LNG Canada a 

supposé :  

 que les méthaniers seront escortés par un remorqueur d’escorte rapprochée 

dans la zone de pilotage obligatoire,  
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 que des contraintes d’ordre environnemental s’appliqueront aux opérations 

maritimes et  

 que LNG Canada inspectera les méthaniers faisant escale au terminal. 

 

Les résultats de l’évaluation des risques indiquent que les incidents les plus fréquents 

sont les suivants :  

 échouement de navire par dérive sans moteur dans les eaux extérieures (1 en 

299 ans) si aucun remorqueur n’est disponible à l’île Triple; 

 abordages (1 en 518 ans) et échouements avec moteur (1 en 564 ans) dans les 

eaux intérieures.  

  

LNG Canada a évalué quatre scénarios de collision et d’échouement pouvant mener 

au déversement de cargaison ou de combustible de soute dans les eaux intérieures. 

Elle a supposé que le volume du pire scénario crédible de l’un ou l’autre type de 

déversement équivaut à un réservoir (47 000 m
3
 de GNL 

ou 2 500 m
3 

d’hydrocarbures). D’après les résultats obtenus, l’échouement dans les 

eaux intérieures est l’incident le plus susceptible de se produire, donnant lieu au 

déversement de cargaison du pire scénario (estimation : 1 tous les 3 730 ans) ou de 

carburant (estimation : 1 tous les 7 320 ans).  

 

À l’appui de l’analyse quantitative des risques (AQR), LNG Canada : 

 a organisé un atelier d’identification des dangers (HAZID) pour cerner les 

dangers, les lieux où les accidents risquent le plus de se produire et les 

mesures d’atténuation pour chacun d’entre eux
13

;  

 a étudié la route de navigation entre Prince-Rupert et Kitimat pour mieux 

comprendre les dangers liés à la navigation. 

 

LNG Canada a évalué le risque de déversement au cours des opérations de 

chargement ou de déchargement des méthaniers en se basant sur les AQR et les 

incidents survenus à d’autres terminaux. Les risques au terminal ont été évalués à 

l’aide de l’outil SHEPERD d’évaluation quantitative des risques, un outil exclusif à 

Shell qui permet de calculer les risques d’un projet donné dans le but de repérer les 

problèmes éventuels et de contribuer à l’aménagement des terminaux. 

Le 9 mars 2015, LNG Canada a communiqué à la Commission du pétrole et du gaz 

de la Colombie-Britannique les données de l’AQR au terminal, une exigence pour 

obtenir le permis d’installation de GNL de la partie 2. 

 

Les sections suivantes décrivent les mesures d’atténuation proposées par LNG 

Canada dans le but de réduire les augmentations de risques de perte de confinement 

en raison du projet, et présentent l’examen de ces mesures par le CET.  

                                                 
13

 Dossier soumis par LNG Canada aux fins de l’examen TERMPOL, chapitre 9, section 6.2.1-6.3, 
p. 1213.  
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3.1 RENSEIGNEMENTS SUR LES NAVIRES 

 

Dans le cadre du projet proposé, des méthaniers de 125 000 m
3 

à 265 000 m
3 

pourront 

faire escale au terminal maritime de LNG Canada; les longueurs hors tout respectives 

des méthaniers varient entre 274 m
 
et 345 m environ. Cependant, LNG Canada a 

précisé que les grands méthaniers dont l’exploitation est prévue à l’heure actuelle au 

terminal du projet ont un volume de 177 000 m
3 

et une longueur hors tout de 298 m. 

 

Le terminal de LNG Canada pourra accueillir des méthaniers ayant deux types de 

conception de base. Bien que très différents, ils maintiennent des températures très 

basses dans leurs cuves.  

1. La cuve sphérique de conception Kvaerner-Moss est généralement utilisée sur les 

méthaniers d’une capacité maximale de 140 000 m
3
 parce qu’il est difficile 

d’avoir des cuves sphériques de grande capacité en limitant les dimensions 

externes du navire afin de respecter les capacités portuaires. Les cuves Moss sont 

sensibles aux vents forts qui peuvent nuire à la stabilité du navire et être un 

facteur majeur à surmonter à l’accostage.  

2. La cuve à membrane est moins sensible aux vents forts parce qu’elle ne dépasse 

pas le niveau du pont principal. C’est pourquoi les cuves à membrane sont 

utilisées couramment avec des navires de plus grande capacité, de 140 000 m
3
 à 

265 000 m
3
, mais elles sont utilisées plus souvent avec des navires de plus petite 

taille. Toutefois, les navires équipés de cuves à membranes ne devraient pas 

naviguer lorsque les cuves sont remplies entre 10 et 80 % de leur capacité parce 

que le GNL peut ballotter à l’intérieur et endommager la membrane
14

.  

 

LNG Canada indique qu’à l’échelle internationale, la flotte de méthaniers se 

compose de 425 bâtiments, dont près d’un quart sont équipés de cuves de type Moss 

et trois quarts, de cuves à membrane. Les partenaires de la coentreprise du projet 

seront propriétaires et exploitants des méthaniers qui feront escale au terminal 

maritime du projet, mais beaucoup de ces navires sont affectés à d’autres projets, ce 

qui pourrait obliger les partenaires à affréter des méthaniers sur le marché ouvert ou à 

en acquérir de nouveaux.  

 

L’échelle proposée des opérations de LNG Canada suggère que les navires 

nouvellement construits seront probablement du type à membrane parce qu’ils 

peuvent recevoir de plus gros volumes de GNL comparés aux navires du type Moss. 

Le tableau 2 indique les caractéristiques techniques de toutes les flottes de 

méthaniers proposées par les partenaires de LNG Canada. Les spécifications de la 

conception des méthaniers de LNG Canada figurent à l’annexe 3.  

 

                                                 
14

 Dossier soumis par LNG Canada aux fins de l’examen TERMPOL, chapitre 5, section 2, p. 7-15 
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Tableau 2 : Dimensions des flottes de méthaniers de LNG Canada  

Partenaire de 

coentreprise 

Capacité 

(m
3
) 

TPL 

Tonneaux 

de jauge 

brute  

Longueur  

(m) 

Largeur 

(m) 

Tirant 

d’eau 

(m) 

SHELL 
170 000 86 000 109 000 290 45 12,0m 

215 000 107 000 136 000 315 50  12,0m 

KOGAS 165 000 82 000 104 000 286 43 11,9m 

MITSUBISHI 150 000 85 000 100 000 288 44 11,5m 

CNPC 
130 000 71 000 85 000 286 41 11,8m 

Données transmises par LNG Canada 

 

LNG Canada :  

 précise qu’en 2013,  

o environ 69 % de la flotte mondiale de méthaniers avait moins de dix ans et 

16 %, plus de 20 ans;  

o sept méthaniers ayant en moyenne 40 ans ont été déclassés;  

 d’ici 2017, 107 méthaniers seront construits et livrés.  

 

Les méthaniers sont de grands navires qui ont un tirant d’eau relativement faible, un 

tirant d’air important et des éléments de surface sensibles à la charge exercée par les 

vents. La forme de leur coque est également relativement fine, ce qui leur permet de 

naviguer à de plus grandes vitesses. LNG Canada note que la vitesse commerciale 

d’un méthanier qui navigue est de 20 nœuds en moyenne, en fournissant les 

précisions suivantes :  

 vitesse de manœuvre maximale d’environ 12 à 14 nœuds à l’approche des 

eaux côtières;  

 vitesse effective en avant très lente d’environ six nœuds
15

;  

 vitesse minimum requise de quatre nœuds environ afin de conserver une erre 

suffisante
16

 pour gouverner en se déplaçant dans l’eau.  

 

Si à l’origine, la plupart des méthaniers étaient à la vapeur, la tendance actuelle est 

plutôt aux méthaniers ayant : 

 des moteurs diesel lents alimentés par du carburant diesel à faible teneur en 

soufre ou du gaz à basse pression;  

 installations mixtes diesel électricité alimentée soit par du gaz d’évaporation 

soit par du gaz d’évaporation et du mazout lourd; ou  

 énergie électrique de turbine à gaz à récupération de chaleur, qui utilise du 

gaz d’évaporation ou une combinaison de gaz d’évaporation et de mazout 

intermédiaire.  

Les pratiques exemplaires de l’industrie précisent les circonstances dans lesquelles : 

  

   lorsqu’un méthanier navigue, les moteurs doivent être prêts aux manœuvres 

 immédiates;un effectif doit être présent dans la salle de machines et 

                                                 
15 

Dossier soumis par LNG Canada aux fins de l’examen TERMPOL, chapitre 5, section 2, p. 6-7 
16 

Dossier soumis par LNG Canada aux fins de l’examen TERMPOL, chapitre 3, section 2, p. 5 
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l’équipage, prêt à moduler éventuellement la vitesse du navire (c'est-à-dire : 

mode en attente).  

Le CET observe que dans ces cas, tous les membres de l’équipage doivent être 

présents aux postes de manœuvre (c'est-à-dire: passerelle, salle de commande des 

machines et appareils à gouverner). Le méthanier devrait être préparé et prêt à 

répondre rapidement, s’il y a lieu :  

o au moins une heure avant d’arriver à la station d’embarquement des pilotes 

pour s’assurer que le navire est en état de pleine manœuvrabilité et si une 

situation imprévue devait se produire, qu’on puisse agir pour minimiser un 

incident;  

o il est important d’affecter du personnel à la salle des moteurs à des moments 

précis afin de maintenir l’horaire et de permettre un accostage au terminal au 

moment le plus proche possible de l’heure d’arrivée estimée, conformément à 

ce qui est discuté plus loin dans la partie de la section 3.2.2 qui traite du 

mouillage;  

o un effectif complet est également requis à la salle des machines pour que le 

navire puisse partir à l’improviste en cas d’urgence en cours de chargement 

ou de déchargement.  

 

Recommandation 2 : Les moteurs des méthaniers du projet doivent être prêts pour 

les manœuvres immédiates; un effectif complet est requis dans la salle des moteurs 

dans les situations suivantes :  

 au moins une heure avant l’arrivée à la station d’embarquement des pilotes; 

 lorsque le navire se trouve dans la zone de pilotage obligatoire;  

 au cours du transbordement de marchandises. 

 

Tous les méthaniers qui se présenteront au terminal du Projet devront satisfaire aux 

exigences canadiennes et internationales et aux exigences de LNG Canada en matière 

de sécurité et de protection de l’environnement, comme il est précisé ci-après.  

 

Exigences du Canada et des conventions internationales 

 

Les méthaniers et leurs opérations doivent respecter les dispositions de sécurité et de 

protection de l’environnement énoncées dans les conventions internationales et, 

lorsqu’ils se trouvent dans les eaux canadiennes, le régime de réglementation 

canadien en matière de sécurité maritime. Les exigences canadiennes et 

internationales portent sur certains éléments tels que :  

 la sécurité de la conception et de la construction des navires;  

 l’effectif minimal de sécurité;  

 les qualifications et la formation des équipages;  

 les conditions de travail;  

 les systèmes de gestion de la sécurité,  

 l’équipement de radiocommunication et l’équipement de sécurité de la 

navigation comme :  

o le Système électronique de visualisation des cartes marines et 
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o les systèmes d’identification automatiques (SIA);  

 la planification des voyages;  

 les rapports des navires;  

 les règles de prévention des abordages. 

 

Les administrations
17

 certifient et inspectent régulièrement les navires battant leur 

pavillon qui effectuent des voyages internationaux (y compris les méthaniers) 

conformément aux conventions internationales pertinentes. La Convention 

internationale pour la sauvegarde de la vie en mer (SOLAS) est la principale 

convention qui traite de la sécurité des navires. L’administration dont relève chaque 

navire, ou l’organisation autorisée par cette administration doit procéder à des 

inspections et à des études conformément aux exigences de la Convention, et émettre 

le certificat approprié. La Convention définit les éléments couverts par chaque étude 

et certificat. La première étude et les études de renouvellement comprennent une 

inspection complète destinée à confirmer que les éléments inspectés sont conformes 

aux exigences réglementaires, que leur état est satisfaisant et qu’ils sont adaptés à la 

vocation prévue du navire.  

  

La construction d’un méthanier doit également respecter les codes et conventions 

pertinents de l’Organisation maritime internationale (OMI), suivant les exigences du 

Règlement sur la pollution par les navires et sur les produits chimiques dangereux : 

 l’édition 1993 du Code international pour la construction et l’équipement des 

navires transportant des gaz naturels liquéfiés en vrac (IGC) s’applique aux 

nouveaux méthaniers construits après le 1
er

 octobre 1994;  

 l’édition 1983 de l’IGC s’applique aux méthaniers construits entre 

juillet 1986 et septembre 1994; 

 le Code pour la construction et l’équipement des navires transportant des gaz 

naturels liquéfiés en vrac (GC) s’applique à tout méthanier construit entre 

octobre 1976 et juin 1986. 

 

Le CET souligne que, si la plupart des méthaniers sont assujettis à l’édition 1993 de 

l’IGC, les autres codes demeurent applicables aux navires plus anciens qui sont en 

service.  

 

L’IGC s’applique aux navires de toute taille qui transportent des gaz liquéfiés, y 

compris ceux de moins de 500 tonneaux de jauge brute transportant des gaz liquéfiés 

avec une pression de vapeur supérieure à 2,8 bars absolus à une température 

de 37,8°C. Les exigences de l’IGC concernent, entre autres :  

 les matériaux de construction des structures de confinement de la cargaison;  

 le contrôle de la pression et de la température de la cargaison;  

 le contrôle environnemental;  

 la protection contre l’incendie et l’extinction des incendies;  

 la protection du personnel;  

                                                 
17 

On entend par « administration », le gouvernement de l’État dont le navire est autorisé à porter le 
pavillon.  
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 les limites de capacité des cuves de transport
18

.  

 

Si un méthanier satisfait aux exigences en question, Transports Canada ou une 

société de classification (au nom de Transports Canada) lui délivre un Certificat 

international d’aptitude au transport de gaz liquéfiés en vrac dont la validité est de 

cinq ans.  

 

Les méthaniers doivent également se conformer à toutes les conventions de l’OMI 

relatives au transport maritime, qui ont été intégrées à la législation canadienne, par 

exemple:  

 la SOLAS,   

 la Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires 

(MARPOL) et  

 la Convention sur les Normes de formation des gens de mer, de délivrance 

des brevets et de veille (STCW).  

 

En application du Règlement 1(4) de l’Annexe 1 de MARPOL, les méthaniers 

doivent :  

 être traités comme des pétroliers, et de ce fait, détenir un Certificat 

international de prévention de la pollution par les hydrocarbures, 

 avoir un plan d’intervention d’urgence en cas de pollution du milieu marin 

causée par des navires (SMPEP), qui inclut le plan d’intervention d’urgence 

en cas de pollution par les hydrocarbures causée par les navires (SOPEP) 

selon la description plus précise du paragraphe intitulé Lignes directrices 

internationales de la section 3.4.  

 

De plus, les sociétés de classification (comme Lloyd’s Register, l’American Bureau 

of Shipping, DNV-GL, etc.) possèdent les compétences spécialisées et les capacités 

requises pour inspecter, vérifier et certifier que les navires sont construits, entretenus 

et exploités suivant les normes, règles et règlements reconnus, de façon à assurer leur 

sécurité.  

 

Le Canada a également adopté plusieurs mesures pour s’assurer que les méthaniers 

de grande taille qui entrent dans les eaux canadiennes se conforment aux exigences 

internationales et canadiennes et ne présentent pas de risque indu pour la sécurité ou 

l’environnement, y compris le programme canadien de Contrôle des navires par 

l’État du port qui vérifie la conformité des navires étrangers aux exigences 

canadiennes et aux conventions internationales en vigueur. Avant de permettre 

l’entrée d’un navire étranger dans les eaux canadiennes, les agents du Contrôle des 

navires par l’État du port vérifient dans des bases de données internationales son 

dossier de sécurité et d’inspection.  

 

Transports Canada a pour politique d’exiger que chaque navire-citerne étranger 

faisant escale à un port canadien fasse l’objet d’une inspection à sa première visite au 

                                                 
18

 Se reporter au Code IGC pour trouver une liste complète des exigences.  
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Canada et au moins une fois par an par la suite. Aux fins de l’inspection, le Canada 

traite les méthaniers comme des navires-citernes, ce qui les assujettit à cette 

politique. Transports Canada cible les navires qui ont plus de 12 ans pour une 

inspection plus détaillée ou plus importante, qui inclut notamment ce qui suit :  

o confirmation de l’étanchéité à l’eau et aux intempéries; 

o état de la structure (à l’extérieur et citernes de ballast à l’intérieur); 

o systèmes d’urgence; 

o appareils de propulsion;  

o mesures de prévention de la pollution. 

 

Transports Canada a recours à un certain nombre de mécanismes d’exécution pour 

s’assurer que les navires respectent les normes et les règlements. Par exemple, le 

Ministère peut retenir un navire ayant des lacunes de sécurité jusqu’à ce que ces 

lacunes soient éliminées.  

 

Dans le cadre du programme de Contrôle des navires par l’État du pavillon, les 

inspecteurs de Transports Canada inspectent également les navires battant pavillon 

canadien.  

 

Conclusion 2 : Si le projet est approuvé, les autorités fédérales ayant compétence sur 

la sécurité maritime telles que Transports Canada intensifieront les inspections de 

conformité.  

 

Conclusion 3 : Si le projet est approuvé, les autorités fédérales ayant compétence sur 

la sécurité maritime telles que la Garde côtière canadienne intensifieront la 

surveillance du trafic des navires.  

 

Critères de LNG Canada  

 

LNG Canada indique qu’elle exigera que les méthaniers désignés pour faire escale au 

terminal du Projet obtiennent une approbation après contrôle de l’équipe 

d’assurance-qualité maritime de Shell
19

 et une évaluation de compatibilité navire-

terminal satisfaisante de l’équipe des opérations maritimes de LNG Canada pour être 

autorisés à charger au terminal.  

 

1. Les navires du projet doivent être contrôlés et approuvés suivant le cadre de 

contrôle maritime de Shell, qui comprend des normes de Shell et des normes de 

l’industrie comme celles de l’Oil Companies International Marine Forum 

(OCIMF).  

 

Voici d’autres sources d’information qui participent au cadre :  

 renseignements du Ship Inspection Report Programme (SIRE);  

 inspections du personnel du terminal; 

 réseau de conseillers techniques maritimes de Shell,  

                                                 
19 

L’équipe d’assurance-qualité maritime a remplacé l’équipe d’évaluation des navires aux fins de 
l’emploi (SAFE) mentionnée dans le dossier soumis par LNG Canada aux fins de l’examen TERMPOL. 
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 sociétés de classification,  

 mutuelles de protection et d’indemnisation (P and I clubs)
20

;  

 contrôle des navires par l’État du port.  

Ces sources contribuent également à alimenter le Group Marine Assurance System 

(GMAS). 

 

Le GMAS est une application de base de données informatisée qu’utilise Shell pour 

gérer et communiquer l’information de gestion de la qualité aux navires qui font 

escale à ses terminaux dans le monde entier. Le GMAS contient des renseignements 

tels que :  

 les données de base sur le navire;  

 les dates d’inspection;  

 les conclusions des inspections;  

 les questions de délivrance de brevets;  

 les documents et les plans approuvés;  

 les dates d’expiration;  

 les prochaines périodes d’inspection du SIRE.  

 

L’équipe d’assurance-qualité maritime de Shell utilisera le GMAS de Shell pour 

contrôler les navires et transmettre l’approbation les concernant à l’équipe des 

opérations maritimes de LNG Canada si l’équipe ne constate aucun problème. Si elle 

constate des problèmes, elle examinera de manière plus approfondie les 

renseignements sur le navire afin de déterminer l’applicabilité et la résolution.  

 

LNG Canada indique que les navires doivent être inspectés et approuvés en vertu du 

SIRE
21

. 

 

Conclusion 4 : Le processus de contrôle et d’approbation des méthaniers et le Ship 

Inspection Report Programme (SIRE) sont des outils généralement acceptés que les 

terminaux et les compagnies de transport de GNL utilisent pour vérifier la 

conformité et renforcer la sécurité. 

 

2. L’équipe des opérations maritimes de LNG Canada a déclaré qu’elle procèderait 

à une évaluation de la compatibilité méthanier-terminal fondée sur les données 

que l’exploitant du méthanier fournit dans un questionnaire que le personnel 

remplit lui-même avant d’arriver au terminal
22

. Cette évaluation permettra de 

vérifier que les spécifications techniques du méthanier sont compatibles avec les 

caractéristiques et les normes du terminal. LNG Canada autorisera un méthanier à 

faire escale au terminal suite à une évaluation favorable.  

                                                 
20

 Les P and I clubs sont des mutuelles de protection et d’indemnisation qui servent à protéger leurs 
membres contre des règlements importants de sinistres couverts par une police d’assurance 
maritime.  
21

 Dossier soumis par LNG Canada aux fins de l’examen TERMPOL, chapitre 5, section 2.8, p. 16 et 
Réponses de LNG Canada aux questions du Comité d’examen TERMPOL (date de réception : 
le 9 juin 2015). 
22

 LNG Canada, TERMPOL – Addenda 1 au chapitre 9, p. 17. 
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Conclusion 5 : L’engagement de LNG Canada à contrôler les méthaniers dans le 

cadre de son processus d’approbation est une pratique exemplaire de l’industrie qui 

peut favoriser l’atteinte d’objectifs de sécurité allant au-delà des exigences 

minimales de la réglementation.  

 

Exigences relatives aux eaux de ballast  

 

Dans le cadre du projet proposé, on aura recours à des méthaniers d’au plus 

177 000 m
3
 faisant escale au port de Kitimat; selon toute probabilité, ils arriveront 

lestés d’eau de mer. Les méthaniers doivent se conformer au Règlement sur le 

contrôle et la gestion de l’eau de ballast du Canada ainsi qu’à la Convention 

internationale pour le contrôle et la gestion des eaux de ballast et sédiments des 

navires.  

 

Exigences relatives à la sécurité des navires  

 

Les exigences relatives à la sécurité des navires sont administrées au moyen des 

cadres de réglementation nationaux et internationaux qui dépassent la portée du 

Processus d’examen TERMPOL. Tous les navires doivent respecter les cadres de 

réglementation nationaux et internationaux en vigueur touchant la sécurité des 

navires et des terminaux tels que le Règlement sur la sûreté du transport maritime. 

 

Système d’identification automatique (SIA) 

 

Les navires de 300 tonneaux de jauge brute ou plus qui effectuent des voyages 

internationaux et les navires canadiens de 500 tonneaux de jauge brute ou plus (à 

l’exception des bateaux de pêche) doivent être équipés d’un Système d’identification 

automatique (SIA)
23

. Les navires du projet devront être équipés d’un SIA qui :  

 fournit automatiquement aux stations côtières, aux autres navires et aux 

aéronefs équipés du même système des renseignements, y compris sur 

l’identité du navire, son type, sa position, son cap, sa vitesse, ses conditions 

de navigation et d’autres renseignements de sécurité;  

 améliore la connaissance de la situation d’un navire et renforce 

considérablement les capacités de surveillance du trafic des centres des 

Services de communication et de trafic maritimes de la Garde côtière 

canadienne, services qui sont équipés de SIA et présentés plus en détail à la 

section 3.2.1.  
 

Dans le cadre de l’initiative de création d’un régime de sécurité de classe mondiale 

pour les navires-citernes du gouvernement du Canada, on examine une proposition 

de modification de la réglementation visant à étendre les exigences relatives au port à 

bord d’un SIA à un plus grand nombre de navires, ce qui améliorera la surveillance 

                                                 
23

 Règlement sur la sécurité de la navigation, SOR/2005-134, art. 65, http://laws-
lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2005-134/ 
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des navires exercée par les autorités canadiennes et celle exercée par les autres 

navires naviguant à proximité.  

 

LNG Canada précise qu’elle est favorable à ce que les organismes gouvernementaux 

concernés incitent tous les navires à s’équiper de SIA et appuie les initiatives visant à 

augmenter l’utilisation volontaire de SIA par les navires qui ne sont pas tenus de le 

faire en vertu de la réglementation actuelle
24

.  
 

Conclusion 6 : Parmi les mesures prises par le gouvernement du Canada pour 

moderniser le système canadien de navigation, le CET est favorable à un examen des 

exigences actuelles visant l’équipement des navires en SIA. Transports Canada, en 

collaboration avec la Garde côtière canadienne, doit procéder à cet examen pour 

déterminer si les exigences devraient s’appliquer à un plus grand nombre de navires.  

 

 

                                                 
24 
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3.2 RENSEIGNEMENTS SUR LA ROUTE DE NAVIGATION 

3.2.1 GÉNÉRALITÉS SUR LA ROUTE DE NAVIGATION 

Le chapitre 2 du dossier soumis par LNG Canada dans le cadre de l’examen 

TERMPOL comprend une description de la route de navigation proposée. Un aperçu 

du trajet est fourni à l’annexe 4. 

 

LNG Canada indique que les méthaniers du Projet emprunteront la route du Nord 

pour se rendre au terminal.  

 Ils arriveront de l’Océan pacifique pour prendre la route de navigation par 

l’entrée Dixon qui permet d’accéder aux ports canadiens de Prince-Rupert, 

Stewart et Kitimat;  

 ils prendront à bord un pilote à proximité de la station d’embarquement de 

l’île Triple avant de se diriger vers le sud jusqu’à l’entrée Browning et dans le 

chenal Principe;  

 à la pointe sud du chenal Principe, ils emprunteront le chenal Otter, le chenal 

Squally, le passage Lewis, pour se rendre dans le passage Wright;  

 ils se dirigeront vers le nord dans le chenal Douglas et prendront le bras 

Kitimat pour se rendre jusqu’au terminal maritime du projet au port de 

Kitimat.  

En quittant Kitimat, les méthaniers feront le trajet inverse.  

 

LNG Canada précise qu’elle utilisera un plan de passage et un équipement de 

navigation électronique pour suivre la meilleure route possible, compte tenu du trafic, 

des conditions météorologies et d’autres dangers éventuels liés à la navigation. LNG 

Canada indique que les méthaniers du projet circuleront le long du centre des 

chenaux sur la route proposée, sauf si une raison liée à la sécurité de la navigation 

leur interdit de le faire
25

.  

 

Cartes du Service hydrographique du Canada  

 

Le Service hydrographique du Canada produit des cartes nautiques et d’autres 

produits de navigation. Les levés hydrographiques enregistrent les profondeurs d’eau, 

les particularités géographiques, les dangers liés à la navigation, les caractéristiques 

naturelles et artificielles qui facilitent la navigation, les marées, les courants, les 

niveaux d’eau et les caractéristiques des fonds marins.  

 

Les navigateurs voient ces cartes et levés comme des « cartes routières » qui les 

aident à voyager en toute sécurité d’un port à l’autre. Le CET suggère qu’on actualise 

les cartes de la zone du projet en y incluant des mises en garde sur la présence de 

méthaniers. Le Service hydrographique du Canada a accepté de collaborer avec 

Transports Canada à la rédaction des mises en garde.  
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Conclusion 7 : Le Service hydrographique du Canada collaborera avec Transports 

Canada à la rédaction des mises en garde sur la présence de méthaniers à inclure 

sur les cartes destinées aux navigateurs et toute documentation connexe qui pourrait 

devoir être intégrée aux Instructions nautiques pour la côte nord.  

 
D’après les nombreuses propositions d’augmentation du trafic au nord de la 

Colombie-Britannique et grâce au financement affecté à l’initiative relative au 

régime de sécurité de calibre mondial pour les navires-citernes, le Service 

hydrographique du Canada met à jour ses cartes et outils de navigation pour la zone. 

Plus précisément :  

 il effectue des levés à l’aide de la technologie multifaisceaux et en crée de 

nouveaux le cas échéant, y compris en ce qui concerne les approches de 

Kitimat;  

 il a créé 25 nouvelles cartes, dont 19 sont complètes et publiées;  

 il réalise des levés marégraphiques sur les zones se trouvant sur la route de 

navigation proposée par LNG Canada, qui comprennent Kitimat, la baie 

Hartley et l’île Bonilla. Les données aideront aux prédictions sur les marées et 

à la modélisation des courants.  

 

Pilotage 

 

Le pilotage désigne le recours à des pilotes brevetés qui montent à bord des navires 

dans certaines zones afin de les guider dans certains passages difficiles et éviter les 

dangers locaux. Les pilotes apportent aux navires leur savoir-faire et leur 

connaissance approfondie d’une voie navigable locale, à l’arrivée et au départ des 

ports canadiens.  

 

Chaque région géographique du pays relève de l’une des quatre administrations de 

pilotage :  

 l’Administration de pilotage de l’Atlantique,  

 l’Administration de pilotage des Grands Lacs, 

 l’Administration de pilotage des Laurentides et  

 l’Administration de pilotage du Pacifique.  

 

Chaque administration est chargée d’établir, pour la région dont elle est responsable, 

les exigences touchant les services de pilotage maritime et d’assurer ces services. Les 

administrations fixent les règles relatives à certaines classes de navires, y compris les 

méthaniers, qui sont tenus de prendre à bord un pilote ayant une connaissance 

approfondie des lieux avant d’entrer dans une zone de pilotage obligatoire.  

 

Le Règlement sur le pilotage dans la région du Pacifique pris en vertu de la Loi sur 

le pilotage s’applique aux activités de pilotage dans les eaux de l’ouest du Canada. 

L’Administration de pilotage du Pacifique est une société d’État fédérale qui a pour 

mandat d’administrer les services de pilotage maritime dans les eaux canadiennes au 

large de la côte de la Colombie-Britannique.  
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En vertu du Règlement sur le pilotage dans la région du Pacifique, tout navire de 

plus de 350 tonneaux de jauge brute qui n’est pas un bateau de plaisance et toute 

embarcation de plaisance de plus de 500 tonneaux de jauge brute doivent recourir à 

des services de pilotage, sauf les traversiers et certains navires du gouvernement. Il 

s’ensuit que tous les navires du projet seront assujettis au pilotage obligatoire entre le 

terminal maritime de LNG Canada et la station d’embarquement des pilotes de l’île 

Triple, c’est-à-dire sur la majeure partie de la route de navigation dans les eaux 

canadiennes.  

 

Les améliorations proposées aux exigences en matière de pilotage sont analysées à la 

section 3.2.4. 

 

Dans le dossier qu’elle a soumis aux fins de l’examen TERMPOL, LNG Canada 

indique que naviguer en vitesse réduite pour différer le moment où le pilote monte à 

bord d’un navire à la station d’embarquement des pilotes peut être nécessaire si de 

grandes vagues et une forte houle empêchent l’embarquement en toute sécurité à 

partir de l’île Triple
26

. La pratique consistant à retarder l’embarquement des pilotes si 

les conditions météorologiques sont mauvaises fera partie d’un plan de gestion du 

trafic que BC Coast Pilots met au point. D’autres précisions sur le plan se trouvent à 

la section 3.2.3.  

 

L’Administration de pilotage du Pacifique compte passer à l’embarquement des 

pilotes par hélicoptère pour leurs transferts dans la zone; 75 à 80 % des transferts se 

feront de cette manière une fois que le système sera complètement mis en œuvre. À 

ce moment-là, réduire la vitesse ne sera pas nécessaire aussi souvent, mais cela 

pourrait tout de même l’être à cause des conditions météorologiques ou pour des 

raisons opérationnelles.  

 

L’Administration de pilotage du Pacifique préfère la méthode de transfert des pilotes 

par hélicoptère plutôt que la méthode de la mise à l’eau parce qu’elle est plus 

efficiente et parce qu’elle réduit, pour la même distance, la durée du transfert dans ou 

depuis le navire de 90 minutes par bateau à 12 à 14 minutes par hélicoptère. 

L’embarquement par hélicoptère permettra aux navires de maintenir une vitesse de 

croisière et d’améliorer la sécurité et l’efficience de l’embarquement des pilotes 

maritimes sur les méthaniers en cas de mauvaises conditions météorologiques.  

 

Sur la route du Nord, le CET observe que le transfert des pilotes par hélicoptère 

devra idéalement avoir lieu environ 10 miles à l’ouest de l’île Triple, de façon à 

permettre aux navires à destination de Kitimat de prendre une route plus directe 

jusqu’au terminal. Un fournisseur de services d’hélicoptère vient d’être sélectionné. 

Les limites opérationnelles visant le transit par hélicoptère, de même que celles liées 

au brouillard, à la vitesse du vent et aux conditions maritimes, seront définies de 

concert avec le fournisseur des services d’hélicoptère, BC Coast Pilots et 

l’Administration de pilotage du Pacifique.  
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Les hélicoptères seront conformes aux exigences de l’Administration de pilotage du 

Pacifique et de l’OMI/la Chambre internationale de la marine marchande (ICS), y 

compris l’appartenance à la catégorie « A », bimoteur certifié. Les pilotes maritimes 

doivent avoir l’équipement et la formation nécessaires pour l’embarquement par 

hélicoptère et les pilotes d’hélicoptères, la formation nécessaire pour faire atterrir en 

toute sécurité des passagers sur des navires en mouvement. LNG Canada a signalé 

qu’elle était disposée à contribuer à la mise en place de limites à l’embarquement par 

hélicoptère comme l’a demandé l’Administration de pilotage du Pacifique
27

. 

 

Conclusion 8 : Le CET souligne les efforts déployés par l’Administration de pilotage 

du Pacifique et BC Coast Pilots pour que le recours au transfert par hélicoptère des 

pilotes sur les méthaniers du projet soit assujetti à des limites opérationnelles (à 

définir), au Guide to Helicopter/Ship Operations de l’ICS et aux Lignes directrices 

applicables aux installations destinées aux hélicoptères à bord des navires (TP 4414) 

qu’a établies Transports Canada.  

 

Le CET affirme que l’évacuation des gaz d’évaporation ne doit pas avoir lieu au 

cours des opérations d’embarquement des pilotes, en particulier lors des transferts 

par hélicoptère. L’évacuation des gaz d’évaporation doit être également évitée à 

proximité de la terre où il peut y avoir des sources d’inflammation. De même, un 

hélicoptère qui se trouve dans le voisinage immédiat d’un méthanier représente une 

source directe d’inflammation.  

 

Recommandation 3 : LNG Canada devrait veiller à ce que l’évacuation des gaz 

d’évaporation n’ait pas lieu au cours des opérations d’embarquement de pilotes sur 

les méthaniers. En particulier, il est important d’éviter l’évacuation des gaz 

d’évaporation lors des transferts par hélicoptère.  

 

L’installation d’une bouée intelligente entre l’île Triple et le lieu d’embarquement 

par hélicoptère, par exemple près de Rose Spit, peut aider à fournir des 

renseignements météorologiques en temps réel pour faciliter l’embarquement par 

hélicoptère des pilotes maritimes. Ce point est discuté plus en détail à la 

section 3.2.3. Les conditions météorologiques et les facteurs susceptibles d’influer 

sur les opérations des navires du projet sont également étudiés de manière plus 

approfondie à la section 3.2.2.  

 

LNG Canada propose également de collaborer avec l’Administration de pilotage du 

Pacifique pour compléter la mise en place de pratiques de pilotage pour les navires 

du projet qui empruntent la route de navigation proposée et ce, par les moyens 

suivants :  

 protocoles indiquant les moments où deux pilotes doivent être présents sur la 

passerelle;  
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 protocoles indiquant les moments et les endroits où les navires qui 

transportent du vrac liquide et peut-être, d’autres navires de grande taille ne 

doivent pas se croiser; 

 formation des pilotes servant à les mettre au courant des caractéristiques de 

maniabilité des méthaniers (p. ex. : dérive importante causée par le vent) et 

des procédures relatives aux remorqueurs d’escorte, y compris les manœuvres 

d’escorte ordinaires et d’urgence
28

. 

 

L’Administration de pilotage du Pacifique et BC Coast Pilots ont amorcé des 

discussions sur les exigences visant le pilotage des méthaniers qui arrivent à Kitimat 

et en partent. Le CET note que du fait de la longueur du trajet qui prend jusqu’à 

18,5 heures, les pilotes doivent être en nombre suffisant à bord pour tenir compte des 

changements de quart. Lorsque les méthaniers sont chargés et reliés à un remorqueur 

d’escorte, deux pilotes devront être sur la passerelle, conformément aux procédures 

normalisées d’exploitation. Le remorquage relié se fera dans certaines zones, à la 

discrétion des pilotes et du capitaine du navire, par exemple entre le poste 

d’amarrage et Nepean Rock et entre la pointe Keswar et le chenal Wheeler. Les 

remorqueurs d’escorte et le remorquage relié sont discutés plus en détail à la 

section 3.2.4. Les restrictions au croisement entre navires sont également prises en 

compte et examinées à la même section.  

 

Conclusion 9 : Deux pilotes devront être sur la passerelle lorsque les méthaniers 

sont chargés et reliés à un remorquer d’escorte. Le remorquage relié se fera dans 

certaines zones, à la discrétion des pilotes, sur le trajet des méthaniers et tel que jugé 

nécessaire au cours des simulations impliquant des remorqueurs d’escorte .  

 

Les pilotes ont un taux élevé de succès pour ce qui est de la conduite et du guidage 

des navires en toute sécurité. L’Administration de pilotage du Pacifique privilégie 

l’amélioration continue des techniques de pilotage; à cette fin, elle dépense chaque 

année entre 500 000 $ et 1 000 000 $ pour la formation, veillant à ce que les pilotes 

reçoivent une formation suffisante sur les éléments suivants :  

 manœuvre des méthaniers du Projet;  

 procédures relatives aux opérations connexes des remorqueurs d’escorte;  

 procédures d’embarquement par hélicoptère.  

 

Programme des remorqueurs d’escorte  

 

Le CET constate que les remorqueurs d’escorte peuvent renforcer la sécurité. Ils 

peuvent être reliés ou non reliés à un navire sur certaines parties de la route de 

navigation. En cas d’urgence, ils peuvent fournir une assistance pour diriger et arrêter 

les navires-citernes afin de réduire la probabilité des abordages, des échouements ou 

d’autres incidents qui sont susceptibles de causer une perte de confinement des 

cargaisons.  
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Si, à l’heure actuelle, le remorquage d’escorte au nord la Colombie-Britannique ne 

fait l’objet d’aucune exigence particulière, on s’attend à ce que les exigences qui 

seront mises en place soient harmonisées avec celles établies pour les navires 

naviguant sur la côte sud qui sont chargés et dépassent 40 000 tonnes de port en lourd 

(ligne de charge d’été)
29

.  

 

La section 3.2.4 présente les améliorations proposées par LNG Canada au régime de 

remorquage d’escorte. 

 

Conclusion 10 : L’Administration de pilotage du Pacifique devrait, en consultant BC 

Coast Pilots, instaurer des exigences pour le remorquage d’escorte sur la côte nord 

de la Colombie-Britannique semblables à celles qui ont été établies pour la côte sud 

de la province en qui a trait aux navires dont la charge est supérieure 

à 40 000 tonnes de port en lourd (lignes de charge d’été).  

 

Services de communication et de trafic maritimes de la Garde côtière canadienne  

 

Des zones des services de trafic maritime (STM) ont été établies le long des côtes est 

et ouest du Canada, jusqu’aux limites de la mer territoriale. La navigation dans ces 

zones est surveillée par les Services de communication et de trafic maritimes 

(SCTM) de la Garde côtière canadienne.  

 

Les SCTM de Prince-Rupert surveilleront le trafic de navires sur la route de 

navigation proposée. En vertu de la LMMC 2001, tout navire de 500 tonneaux de 

jauge brute ou plus doit communiquer à un officier des SCTM ses renseignements et 

la route de navigation qu’il compte suivre, y compris en signalant, 24 heures avant 

d’entrer dans les eaux canadiennes, la présence à bord de cargaisons polluantes et 

toute défectuosité. Les navires ne sont autorisés à entrer dans les eaux canadiennes 

que s’ils reçoivent la permission d’un officier des SCTM. Les SCTM peuvent donner 

l’ordre à un navire de rester à l’extérieur des eaux canadiennes ou s’il s’y trouve déjà, 

d’en sortir s’ils pensent que le navire n’a pas respecté la réglementation canadienne 

et les conventions internationales.  

 

En plus des exigences en matière de rapports, LNG Canada indique qu’elle fera appel 

aux SCTM de la Garde côtière canadienne pour donner avis des heures d’arrivée 

prévues à l’île Triple, et elle invite les groupes autochtones et les parties intéressées à 

examiner ces informations pour planifier leur itinéraire et leur horaire, de façon à 

contribuer à améliorer la sécurité de la voie maritime
30

. Le CET souligne que les 

horaires d’embarquement des pilotes sont affichés sur le site Web de 

l’Administration de pilotage du Pacifique et il encourage les utilisateurs maritimes à 

profiter des circuits de communication existants pour mieux se tenir au courant des 

mouvements des navires du projet sur cette route de navigation.  
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Une fois qu’ils se trouvent dans les eaux canadiennes, tous les navires de grande 

taille, y compris les méthaniers, sont assujettis aux exigences en matière de rapports 

et ils doivent s’enregistrer régulièrement à des points d’appel désignés
31

. LNG 

Canada a également indiqué que d’autres points d’appels désignés pourraient être 

nécessaires le long de la route de navigation. Plus précisément, elle précise qu’un 

examen serait utile au chenal Otter et au passage Lewis parce qu’il n’y a 

actuellement aucun point d’appel désigné dans la zone, même si la visibilité peut être 

réduite en raison de la configuration géographique
 32

. 

 

Le CET souligne que des points d’appel désignés sont mis en place pour tout le trafic 

maritime et qu’il est prématuré de décider de leur nécessité à des endroits précis sans 

avoir confirmation que le trafic augmentera. La Garde côtière canadienne a terminé 

un examen des points d’appel désignés de la côte nord en 2012, et elle n’a pas 

constaté qu’il fallait en ajouter sur la route proposée. Toutefois, si un ou plusieurs 

projets doivent être réalisés au nord de la Colombie-Britannique, la Garde côtière 

canadienne, BC Coast Pilots et l’Administration de pilotage du Pacifique pourraient 

évaluer s’il faut apporter des modifications aux points d’appel désignés.  

  

Conclusion 11 : Le CET n’a pas constaté qu’il était nécessaire d’ajouter des points 

d’appel désignés pour l’instant; toutefois, si un ou plusieurs projets proposés sont 

entrepris au nord de la Colombie-Britannique, la Garde côtière canadienne, BC 

Coast Pilots et l’Administration de pilotage du Pacifique pourraient procéder à une 

évaluation des points d’appel désignés.  

Comme nous l’avons vu à la section 3.1, les navires de 300 tonneaux de jauge brute 

ou plus qui effectuent un voyage international et les navires canadiens 

de 500 tonneaux de jauge brute ou plus (à l’exception des bateaux de pêche) doivent 

être équipés d’un SIA. Selon LNG Canada, il y a des « zones mortes » sur la route de 

navigation, c'est-à-dire des zones où les SIA sont absents
 33

. La Garde côtière 

canadienne améliore le système actuel en installant une tour de télécommande par 

radio VHF à l’île Porcher. Le nouveau site améliorera la couverture des 

communications par radio VHF et les capacités SIA dans la partie nord du chenal 

Principe. Enfin, LNG Canada précise qu’elle collaborera avec la Garde côtière 

canadienne à l’évaluation de la nécessité d’ajouter des radars sur la côte nord de la 

Colombie-Britannique afin de tenir compte des augmentations à venir du trafic et de 

compléter les renseignements reçus des points d’appel désignés et des SIA
34

.  

 

Conclusion 12 : La Garde côtière canadienne améliore actuellement la couverture 

SIA sur la route proposée.  
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Le CET note qu’il se peut également que la couverture GPS sur la route proposée ne 

soit pas suffisante. À l’heure actuelle, les pilotes de BC Coast Pilots se servent des 

récepteurs de positionnement par satellite utilisant des systèmes GPS et WAAS, mais 

ils adopteront sous peu des récepteurs utilisant plusieurs systèmes de positionnement 

global par satellite pour la navigation. Ce changement améliorera la sécurité de la 

navigation pour tous les bâtiments commerciaux de grande taille.  

 

Navigation électronique  

 

Conscient du nombre accru de projets d’exportation de produits énergétiques qui sont 

proposés d’un bout à l’autre du pays (y compris sur la côte ouest), le gouvernement 

du Canada prend plusieurs mesures d’appui à un régime de sécurité de calibre 

mondial pour les navires-citernes dont la modernisation du réseau de navigation 

maritime canadien fait partie
 35

. Les outils de navigation électronique fourniront aux 

exploitants de navires et aux autorités maritimes des informations et des données 

exactes et en temps réel sur les dangers de la navigation, les conditions 

météorologiques et océaniques, de façon à réduire le risque d’abordages et 

d’accidents.  

 

Aides à la navigation 

 

La Garde côtière canadienne fournit des aides à la navigation, ce qui doit l’aider à 

remplir son mandat et à assurer les niveaux de service annoncés. Plus précisément, 

elle offre les aides à la navigation lorsque le volume de trafic et le degré de risque le 

justifient, selon les critères énoncés dans les directives du programme et la 

méthodologie visant la conception et l’examen des aides à la navigation de courte 

portée. La Garde côtière canadienne effectue des examens d’après les normes 

nationales afin de déterminer, en consultant les navigateurs, les besoins en aides à la 

navigation, à l’appui de la sécurité et de l’efficience de la navigation dans la zone.  

 

La Garde côtière canadienne procède actuellement à un examen du niveau de service 

au nord de la Colombie-Britannique parce que les projets proposés d’exportation de 

produits énergétiques pourraient augmenter le nombre de navires sur les voies 

maritimes situées au nord. L’examen a commencé en 2013 et comprend trois phases. 

Il porte sur les routes envisagées par LNG Canada dans sa proposition et se base sur 

les navires mentionnés dans ses études aux fins de l’examen TERMPOL. Il s’agit des 

voies maritimes suivantes : chenal Douglas, entrée Browning, chenal Principe et 

entrée Dixon. L’examen de la première phase est à présent achevé; il a permis de 

constater qu’il est nécessaire d’améliorer les aides actuelles et d’en installer de 

nouvelles compte tenu de l'augmentation de la taille et du volume des navires qui 

empruntent les voies navigables au nord. La Garde côtière canadienne a remis en état 

trente-deux aides fixes à la navigation à l’été 2015. Elle met actuellement au point de 

nouvelles installations et planifie la remise en état des aides en fonction des résultats 

de l’examen.  
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LNG Canada indique que la liste des aides à la navigation, établie à la première 

phase qui figure au chapitre 2 de l’annexe 2 du dossier, qu’elle a soumis aux fins de 

l’examen TERMPOL comblera les besoins du transport maritime associé au projet. 

La liste comprend les aides demandées par BC Coast Pilots pour la zone.  

 

Conclusion 13 : La Garde côtière canadienne améliore actuellement les aides à la 

navigation sur la route située au nord en tenant compte de l’augmentation possible 

du nombre et de la taille des navires qui l’empruntent.  

 

Activités de pêche 

 

Des activités de pêche commerciales, récréatives et autochtones se déroulent dans 

toutes les eaux côtières de la Colombie-Britannique et sur la route proposée.  

 

Des interactions directes entre les navires du projet et les autres utilisateurs 

maritimes, y compris les bateaux de pêche, devraient vraisemblablement se produire 

sur les voies maritimes empruntées pour transporter les cargaisons. Une série de 

mesures de sécurité sont prises sur la route proposée pour orienter les interactions, 

éviter les abordages et contribuer à la sécurité maritime. Plus précisément, le 

Règlement sur les abordages définit les règles que doivent suivre les navires pour 

prévenir les abordages lorsqu’ils naviguent en eaux canadiennes. Ces règles sont 

connues des navigateurs canadiens et étrangers puisqu’elles sont conformes à la 

Convention sur le Règlement international pour prévenir les abordages en mer. Elles 

comprennent des mesures pour les navires qui font des routes directement opposées, 

pour ceux dont les routes se croisent et pour ceux qui en dépassent un autre. Tous les 

navigateurs doivent suivre ce « code de la route ».  

 

D’autres règles sont également énoncées à l’article 24 de la Loi sur les pêches, 

notamment des règles sur l’utilisation des filets de pêche précisant qu’il est interdit 

de les utiliser de façon à nuire – ou à un endroit où ils pourraient nuire - à la 

navigation des bateaux et des navires.  

  

Dans le cadre d’une campagne destinée à sensibiliser davantage à la sécurité 

maritime, LNG Canada s’est engagée à organiser au moins deux ateliers sur la 

question à l’intention des autres utilisateurs maritimes afin de promouvoir la sécurité 

de la navigation et du transport maritime, et ce, avant le début des opérations au 

terminal. Les ateliers seront ouverts aux Premières Nations, aux représentants de 

collectivités, aux plaisanciers, aux exploitants de bateaux de pêche, aux représentants 

du gouvernement et au public
36

. 

 

Par ailleurs, pour limiter les risques d’incidents avec les navires de plus petite taille, 

par exemple les navires de pêche, LNG Canada s’efforcera : 
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 de renforcer la communication avec les collectivités côtières locales en 

organisant des ateliers sur les opérations du projet, de façon à diffuser 

l’information sur la manière dont LNG Canada gérera le transport maritime et 

sur la façon dont elle pourrait tenir compte des activités de pêche;  

 de publier, si elles sont disponibles, les données sur l’emplacement des 

navires associés aux opérations du projet; 

 d’augmenter le degré de sensibilisation culturelle et environnementale des 

pilotes, des capitaines de méthaniers et des membres des équipages en 

intégrant l’information sur les facteurs locaux à prendre en compte dans le 

livret d’information portuaire selon les indications plus précises fournies à la 

section 3.3.3
37

. 

 

Conclusion 14 : Le CET appuie les mesures prises par LNG Canada pour mieux 

faire comprendre à la collectivité côtière locale les opérations du projet.  

 

LNG Canada propose également :  

 que les navires du projet évitent autant que possible de perturber les pêcheurs 

et s’ils doivent le faire, de veiller à la sécurité;  

 qu’un plan de gestion du trafic soit mis en place pour minimiser les 

interactions avec les petits navires concentrés tout le long de la route
38

.  

 

Le CET note que LNG Canada, à titre d’exploitant du terminal, s’est engagée à 

surveiller les dates d’ouverture des pêches le long de la route de navigation afin de 

cerner les conflits éventuels et de communiquer l’information aux navires du projet. 

Les exploitants du terminal peuvent obtenir les données nécessaires en s’associant au 

processus du programme de notification des pêches que coordonne le ministère des 

Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne
39

. BC Coast Pilots reçoit ces 

avis et les affiche sur son site Web. 

 

L’Administration de pilotage du Pacifique et BC Coast Pilots s’efforcent de gérer le 

trafic guidé en tenant compte des conditions météorologiques et de la concentration 

de navires locaux. Ce point est analysé plus en détail à la section 3.2.3. 

 

Conclusion 15 : Le CET appuie l’engagement qu’a pris LNG Canada de limiter 

autant que possible les interactions entre les navires du projet et les navires de petite 

taille en surveillant les dates d’ouverture des pêches et en signalant les conflits 

éventuels entre les lieux d’ouverture des pêches et les voies empruntées par les 

méthaniers du projet.  

 

Le CET souligne que les pilotes maritimes qui utilisent les hélicoptères ont la marge 

de manœuvre requise pour que les transferts (dans et depuis les navires) se fassent à 
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des emplacements de rechange lorsque la concentration de navires de plus petite 

taille le justifie, par exemple aux périodes d’ouverture des pêches.  

 

Autres activités dans la zone  

 

La route de navigation du projet passe par une zone d’exercice militaire réservée aux 

« opérations sous-marines de l’archipel Haida Gwaii ». Or, l’entrée Dixon et le 

détroit d’Hécate se trouvent dans les eaux qui entourent l’archipel et sont considérées 

comme des « zones d’opérations spéciales » servant surtout à l’activité sous-marine. 

En général, les navires non militaires doivent éviter ces zones seulement une semaine 

par an. Des avis aux navigateurs sont diffusés chaque jour aux navires pour leur 

donner des précisions sur les exercices et toutes les précautions à prendre. 

Ordinairement, les zones d’exercice n’entravent pas le transport maritime en 

provenance et à destination de la côte nord de la Colombie-Britannique
40

.  

 

Il y a un moratoire sur l’exploration extracôtière dans les eaux du Pacifique au large 

de la Colombie-Britannique. LNG Canada ne s’attend donc pas à ce que les navires 

du projet rencontrent des activités d’exploration extracôtière  sur la route qu’ils 

empruntent. Une approbation environnementale a été accordée au premier projet 

d’énergie éolienne extracôtier de la Colombie-Britannique qui vise la construction 

d’un grand parc éolien au large de la côte de l’archipel Haida Gwaii. Toutefois, il n’y 

aurait aucun conflit à cet endroit avec la route proposée du projet. Les fermes 

aquacoles ou piscicoles sur la route se trouvent dans des eaux profondes protégées et 

il n’y a aucun recoupement avec la route proposée. Deux aérodromes se situent non 

loin de la route proposée, l’un au chenal Douglas et l’autre à l’embouchure 

supérieure du bras Kitimat; des mesures spéciales ne seront pas nécessaires pour 

l’atterrissage et le décollage en toute sécurité des hydravions au passage des 

méthaniers
41

. 

3.2.2 NAVIGABILITÉ ET EXPLOITATION DES NAVIRES  

 

Le port de Kitimat  

 

À l’heure actuelle, le port de Kitimat est un port privé. Comme le Canada s’attend à 

ce que l’expansion de ses exportations énergétiques fasse augmenter  le trafic de 

pétroliers et d’autres navires de transport de marchandises dans la zone, le 

gouvernement du Canada a annoncé le 8 mars 2015 qu’il comptait désigner le port de 

Kitimat comme port public en vertu du régime de sécurité de calibre mondial pour 

les navires-citernes. Cela améliorera la sécurité et la protection de l’environnement 

dans les eaux désignées.  

  

Comme le ministre des Transports n’administre pas de terres fédérales à Kitimat, 

toute désignation ne visera que les eaux navigables. Une fois qu’elles seront 
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désignées, la Loi maritime du Canada, le Règlement sur les ports publics et 

installations portuaires publiques et les Pratiques et procédures des ports publics 

s’appliqueront. La Loi maritime du Canada couvre des activités telles que :  

 surveiller les navires qui sont sur le point d’entrer ou sont entrés dans les eaux 

du port; 

 établir des dispositions sur le contrôle du trafic;  

 exiger que les navires aient la capacité d’utiliser certaines fréquences radio 

précises; 

 exiger qu’une information soit fournie par les navires qui sont sur le point 

d’entrer ou sont entrés dans le port en vue de l’obtention d’une autorisation de 

mouvement. 

 

Transports Canada détermine actuellement les limites du port. Les prochaines étapes 

consistent à consulter le gouvernement fédéral, puis les utilisateurs et les parties 

intéressées externes.  

 

Exigences relatives à la largeur de chenal  

 

Les lignes directrices de TERMPOL indiquent que la largeur d’un chenal à une voie 

doit être d’au moins quatre fois la largeur du navire de référence et que la largeur 

d’un chenal à deux voies, d’au moins sept fois la largeur du navire de référence. LNG 

Canada indique que les navires du projet pourraient avoir une capacité de 125 000 m
3
 

à 265 000 m
3
, et une largeur de 47,2 mètres à 53,8 mètres. Cela signifie, selon les 

lignes directrices de TERMPOL, une exigence de largeur de 188,8 à 215,2 mètres 

environ pour un chenal à une voie et de 330,4 mètres à 376,6 mètres environ pour un 

chenal à deux voies. Bien que LNG Canada s’attend à ce que les navires du projet ne 

dépassent pas 177 000 m
3
, le CET souligne que la taille maximale des méthaniers 

(265 000 m
3
) respectera tout de même les lignes directrices dans la mesure où la 

largeur des chenaux les plus étroits sur la route, le passage de l’île Emilia et le 

passage de l’île Dixon, est de 1 600 mètres.  

 

Exigences relatives à la profondeur de chenal  

 

Les lignes directrices TERMPOL indiquent que le dégagement sous la quille (DSQ) 

d’un navire devrait être égal à 15 % de son tirant d’eau autorisé maximal ou satisfaire 

aux exigences établies et publiées par les autorités gouvernementales concernées 

pour telle ou telle voie navigable. 

 

LNG Canada a communiqué ses estimations sur le tirant d’eau maximal pour les 

navires du projet en haute mer, dans les eaux côtières et dans les chenaux maritimes. 

Les estimations tiennent compte des mouvements dynamiques des navires et des 

effets d’arc, de contre-arc et de squat. Le tableau 3 présente les calculs du tirant d’eau 

et les profondeurs minimales nécessaires compte tenu de l’exigence de 15 % de DSQ 

des lignes directrices.  
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Tableau 3 - Profondeur d’eau minimale sur la route de navigation proposée, navire de référence 

le plus grand chargé à pleine capacité ayant un tirant d’eau maximal de 12,2 mètres 

Route de 

navigation 

proposée  

Tirant d’eau 

total cumulé * 
(m) 

DSQ de 

15 %  
(m) 

Profondeur d’eau 

minimale 

nécessaire avec 

application des 

15 % de DSQ  
(m) 

Profondeur minimale 

indiquée sur la carte 

(MLLW**)  

sur la route de 

navigation proposée du 

navire de référence  
(m) 

Haute mer  42,2 6,33 48,53 
180 

(15 nm plein ouest de 

l’île Forrester) 

Eaux côtières 22,7 3,4 26,1 
36 

(banc Learmonth) 

Chenaux 

maritimes  
13,7 2,06 15,76 

35 
(entrée Browning) 

*Tirant d’eau total cumulé = tirant d’eau maximum chargé + estimation maximale des mouvements 

dynamiques du navire + estimation maximale de l’effet d’arc + estimation maximale de l’effet de 

contre-arc + estimation maximale de l’assiette  

**MLLW = Moyenne des basses mers inférieures  
 

LNG Canada indique 35 mètres ou plus comme profondeurs minimales indiquées sur 

la carte de la voie d’accès maritime, c'est-à-dire des valeurs supérieures aux 

profondeurs exigées pour permettre aux plus grands méthaniers de circuler dans les 

eaux côtières et les chenaux maritimes
42

. Les profondeurs maximales indiquées sur la 

carte atteignent plusieurs centaines de mètres
43

. 

 

LNG Canada souligne que les méthaniers du projet devraient éviter le banc 

Learmonth, près de la haute mer et à l’entrée Dixon, parce que les profondeurs 

peuvent être de 36 mètres ou moins selon les conditions climatiques. Les méthaniers 

devraient plutôt utiliser les chenaux dans les eaux plus profondes au nord et au sud
44

. 

Le CET est favorable à cette mesure.  

 

Conclusion 16 : Les méthaniers du projet devraient éviter le banc Learmonth lorsque 

c’est possible parce que les profondeurs y diminuent. Les méthaniers devraient 

utiliser plutôt les chenaux dans les eaux plus profondes au nord et au sud.  

 

Le CET confirme que les lignes directrices relatives aux profondeurs sont respectées 

sur toutes les parties de la route proposée, sauf à proximité du terminal du projet. 

Toutefois, les lignes directrices de l’Administration de pilotage du Pacifique et de BC 

Coast Pilots n’exigent qu’une DSQ de 10 %, exigence fondée sur le tirant d’eau 

maximal autorisé du navire au terminal. LNG Canada s’est engagée à ce que la 

conception de la structure d’accostage proposée permette une DSQ d’au moins 10 % 

pour ses navires. À cet égard, la profondeur de l’eau à proximité du terminal peut être 

au minimum de 15,07 mètres. Les activités de dragage au terminal et les 

DSQ acceptables sont examinées à la section 3.3.1.  
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 Dossier soumis par LNG Canada aux fins de l’examen TERMPOL, chapitre 2, section 5, p. 11-12 
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 Dossier soumis par LNG Canada aux fins de l’examen TERMPOL, chapitre 2, section 7.1.12.1, p. 41 
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Restrictions relatives au dégagement vertical  

 

Le CET observe qu’il n’y a pas de restrictions relatives au dégagement vertical sur la 

route proposée.  

 

Vitesses sécuritaires et fenêtres de transit 

 

LNG Canada estime que les vitesses sécuritaires varient entre 4 nœuds
45

 

et 19,5 nœuds
46

, selon l’emplacement, les conditions météorologiques, la présence de 

mammifères marins et sous réserve des éléments liés à la sécurité de la navigation 

des méthaniers du projet, selon ce que détermine le capitaine du méthanier après 

avoir reçu l’avis des pilotes de BC Coast Pilots qui se trouvent à bord.  

 

LNG Canada propose que les méthaniers du projet aient une vitesse de huit à 

dix nœuds dans les zones où les populations de baleines sont importantes entre 

l’extrémité nord de l’île Campania et l’extrémité sud de l’île Hawksbury, entre juillet 

et octobre. Selon LNG Canada, il s’agit d’une mesure d’atténuation dans le cadre du 

processus d’évaluation, qui doit permettre de gérer les cas où les méthaniers du 

Projet pourraient utiliser la voie navigable aux périodes prévues de forte utilisation 

par les mammifères marins
47

.  

 

Le CET est favorable à la réduction de la vitesse dans la zone aux périodes de fortes 

concentrations de baleines, mais il souligne qu’il faut disposer des éléments 

suivants :  

 une définition cohérente de ce que l’on entend par « fortes concentrations de 

baleines »;  

 une méthode permettant de surveiller les baleines dans la zone afin de 

déterminer les niveaux de concentration et de définir un moyen de traduire 

cette information en données spatiales que l’équipement électronique de 

navigation des navires et les appareils portatifs des pilotes peuvent interpréter.  

 

Des programmes ont été lancés dans le but de fournir des données de surveillance à 

l’appui de la sécurité de la navigation, par exemple le programme Océans intelligents 

d’Ocean Networks Canada. Le programme améliorera la sécurité maritime en 

assurant une surveillance et en lançant des alertes sur les mammifères marins à 

Kitimat et au chenal Douglas, entre autres
48

. Transports Canada a également signé 

une entente contractuelle avec le programme Alliance verte afin qu’il fournisse des 
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 Dossier soumis par LNG Canada aux fins de l’examen TERMPOL, chapitre 3, section 2, p. 5 
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 Dossier soumis par LNG Canada aux fins de l’examen TERMPOL, chapitre 5, section 2, p. 6-7 
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 Dossier soumis par LNG Canada aux fins de l’examen TERMPOL, chapitre 4, section 2.5.3, p. 17 et 
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données au sujet des bruits sous-marins produits par la marine marchande et de ses 

effets sur les espèces marines et dans le but de trouver les solutions possibles
49

. 

 

Recommandation 4 : LNG Canada devrait déterminer les sources de données 

permettant de surveiller les concentrations de populations de baleines et discuter 

avec BC Coast Pilots et l’Administration de pilotage du Pacifique des limites de 

concentration qui nécessiteraient une modification des vitesses ou des itinéraires des 

méthaniers.  

 

LNG Canada indique qu’en transit, les méthaniers du Projet resteront à des distances 

sûres des autres embarcations
50

. Le CET observe que ces distances devront être 

conformes au Règlement sur les abordages et aux bonnes pratiques de navigation. 

LNG Canada précise que les méthaniers conserveront ces distances sûres en assurant 

une veille adéquate, c'est-à-dire en demeurant constamment à l’écoute et sur le qui-

vive et en utilisant les technologies électroniques de navigation pour déterminer s’ils 

doivent changer de cap et de vitesse, et s’il y a lieu, en utilisant la 

radiocommunication.  

 

La route s’étend sur 159 milles marins au total. Le trajet des méthaniers vidés depuis 

la station d’embarquement des pilotes de l’île Triple dans le détroit d’Hécate 

jusqu’au terminal de LNG Canada prendra environ 17 heures. Le trajet inverse des 

méthaniers chargés prendra environ 18,5 heures. L’estimation de la vitesse moyenne 

des méthaniers vidés ou lestés sera de 9,35 nœuds, la vitesse maximale étant 

de 14 nœuds dans le détroit d’Hécate. La vitesse moyenne des méthaniers chargés sur 

le trajet inverse sera de 8,59 nœuds, et la vitesse maximale, de 12,5 noeuds
51

. Le 

CET note qu’étant donné que sur la zone de pilotage les méthaniers seront escortés, 

une vitesse maximale de 14 nœuds leur sera imposée en raison des contraintes 

d’exploitation visant les remorqueurs d’escorte.  

 

Selon le CET, les profils de vitesse proposés ne posent aucun problème, mais il 

souligne qu’il reviendra aux pilotes, au cours d’un passage donné, de décider des 

profils de vitesse requis pour guider de façon sûre les méthaniers. Les profils de 

vitesse du tableau 4 ne sont que des lignes directrices pour chaque segment de la 

route de navigation. On trouvera d’autres précisions à l’annexe 5. LNG Canada 

fournira un relevé des profils de vitesse des méthaniers vidés et chargés dans le livret 

d’information portuaire.  

 
Tableau 4 - Profils de vitesse sécuritaires des méthaniers vidés et chargés  

Segment de la 

route  

Distance 

(en milles 

marins)  

Vitesse à 

vide dans 

la partie 

du voyage 

(nœuds) 

Vitesse en 

charge dans 

la partie du 

voyage 

(nœuds) 

Durée 

moyenne de la 

traversée, à 

vide (heures/ 

minutes) 

Durée 

moyenne de la 

traversée, en 

charge 

(heures/ 
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minutes) 

Détroit d’Hécate 52,2 14 12,5 3 h – 44 m 4 h – 10 m 

Chenal Principe 22,3 10 10 2 h – 14 m 2 h – 14 m 

Passage Nepean 14,8 10 10 1 h – 29 m 1 h – 29 m 

Chenaux Otter et 

Squally 
9,5 8 7 1 h – 11 m 1 h – 21 m 

Passage Lewis 8,7 8 7 1 h – 5 m 1 h – 15 m 

Passage Wright 4,3 8 6 0 h – 32 m 0 h – 43 m 

Chenal Douglas  36 8 8 4 h – 30 m 4 h – 30 m 

Bras Kitimat  11,2 5 4 2 h – 15 m 2 h – 48 m 

Total 159 

Moyenne 

de 

9,35 nœud

s 

Moyenne de 

8,59 nœuds 
17 h – 00 m 18 h – 30 m 

Données tirées du dossier soumis par LNG Canada à TERMPOL, chapitre 3, section 2.2 

 

Conclusion 17 : Le CET est d’avis que les profils de vitesse proposés par LNG 

Canada pour les méthaniers vidés et pour les méthaniers chargés ne posent pas de 

problèmes.  

 

Mouillage 

 

Sur la route de navigation, un mouillage reconnu est conforme aux lignes directrices 

de TERMPOL. Le mouillage Anger est situé à l’extérieur du chenal Principe à la 

jonction du chenal Petrel. C’est un mouillage approuvé pour les navires de plus 

grande taille, avec des profondeurs d’eau comprises entre 44 mètres et 90 mètres. Le 

mouillage couvre une superficie de 2,8 kilomètres (km) sur 1,8 km et il est disponible 

dans le cas improbable où un événement le rendrait nécessaire.  

 

LNG Canada indique qu’il n’y aura aucun mouillage planifié pour les méthaniers du 

projet sur la route de navigation à cause des préoccupations liées à l’accumulation de 

gaz d’évaporation, sauf si BC Coast pilots l’exige ou du fait de conditions 

imprévues
52

. Pour remplacer le mouillage, le CET souligne que les méthaniers du 

projet peuvent avoir recours, s’il y a lieu, aux remorqueurs d’escorte qui les aideront 

à maintenir leur position.  

 

Conditions météorologiques et maritimes  

 

L’équipage d’un méthanier tient compte d’un certain nombre de facteurs si les 

conditions météorologiques ne sont pas bonnes et si la mer est agitée, notamment des 

facteurs suivants :  

 les caractéristiques de rendement du navire;  

 les caractéristiques de la navigation sur la route maritime; 

 les prévisions météorologiques à long terme; 

 les renseignements météorologiques en temps réel; 
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 les exigences de l’armateur; 

 les exigences de l’exploitant du terminal; 

 les avis et les conseils des pilotes et des services du trafic maritime. 

 

LNG Canada utilisera ces facteurs pour établir des procédures normalisées 

d’exploitation destinées à leurs méthaniers dans la région, et BC Coast Pilots en 

tiendra compte en mettant au point son plan de gestion du trafic. Ces deux documents 

sont décrits plus en détail à la section 3.2.3. 

 

Environnement Canada, en partenariat avec le ministère des Pêches et des Océans et 

la Garde côtière canadienne, a mis en place un réseau de stations côtières et de 

bouées de prévisions météorologiques pour fournir des renseignements sur les 

conditions météorologiques dans les eaux canadiennes, selon les principes directeurs 

suivants :  

 respect de l’exigence minimale d’un point de données (bouée ou station 

météo automatique sur les côtes) par région de prévisions maritimes; 

 intégration avec le National Weather Service Buoy Network des États-Unis; 

 sélection d’un emplacement faisable compte tenu de la profondeur d’eau, des 

courants, de la météo, etc.;  

 positionnement de façon à correspondre aux points de grille dans la 

modélisation météorologique.  

 

Les bouées et les stations météorologiques surveillent les conditions météorologiques 

dans les zones de haute mer et les principaux détroits, et dans certains chenaux et 

passages où le trafic est plus important. À partir des données recueillies, 

Environnement Canada affiche régulièrement de l’information actualisée sur son site 

Web sur les conditions du moment et les prévisions. Sur la route de navigation 

proposée, il y a une bouée et plusieurs stations d’observation des zones côtières au 

nord du détroit d’Hécate et une bouée au haut-fond de Nanakwa dans le chenal 

Douglas, comme on peut le voir sur la figure 1 ci-dessous
 53

. 
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Figure 1 - Bouées et stations terrestres d’Environnement Canada  

 
Légende :   Bouée   Station  

 

Dans le cadre de l’initiative du gouvernement fédéral relative au régime de sécurité 

de classe mondiale pour les navires-citernes, Environnement Canada recevra un 

financement ciblé qui doit servir à améliorer l’infrastructure de surveillance 

maritime. À partir de 2015, le ministère déploiera de nouvelles bouées météo dans les 

principales zones côtières de transport maritime ou dans les zones portuaires du 

Canada. Il déterminera les emplacements en se fondant sur ses principes directeurs et 

il aidera les pilotes maritimes et les autorités portuaires à assurer la sécurité de la 

circulation des navires dans les eaux canadiennes. Les améliorations à l’infrastructure 

de surveillance maritime profiteront probablement également au transport maritime 

de GNL. Toute intensification des activités de surveillance dans les chenaux au large 

de la côte ouest devrait être coordonnée avec l’initiative relative au régime de 

sécurité de classe mondiale pour les navires-citernes afin d’optimiser les avantages. 

LNG Canada est en faveur d’autres évaluations futures des exigences visant la 

surveillance de la météo et de la mer sur la côte nord de la Colombie-Britannique.  

 

LNG Canada précise que les vents peuvent être forts sur la route, mais qu’ils 

diminuent à mesure que l’on progresse depuis le grand large vers le littoral de la 

Colombie-Britannique. Le chenal Squally est exposé au gros temps, surtout direction 
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sud-est. Le passage Nepean peut être exposé à des vents violents qui balayent la zone 

sud-ouest direction ouest
54

. Le service des opérations maritimes de LNG Canada se 

servira des observations directes des équipages des remorqueurs et des navires, ainsi 

que des données météorologiques provenant de plusieurs sources pour surveiller les 

conditions météo dans la région.  

 

LNG Canada s’est également engagée à équiper son terminal d’un matériel adéquat 

de surveillance de la météo et de la mer
55

. Le terminal utilisera les données 

recueillies pour prendre des décisions sur les horaires et les heures d’arrivée à l’île 

Triple et sur les opérations d’accostage et d’appareillage.  

 

Conclusion 18 : L’engagement pris par LNG Canada d’assurer une meilleure 

surveillance des conditions météorologiques au terminal du projet contribuera à la 

sécurité du passage des méthaniers du projet dans les eaux canadiennes. 

 

En plus des pratiques sûres de navigation et de l’utilisation de l’équipement de 

navigation à bord, le fait d’établir des restrictions liées au temps et à l’environnement 

aux opérations des méthaniers peut contribuer à faire en sorte qu’ils n’excèdent pas 

les limites opérationnelles sûres et ne prennent pas de risques excessifs si les 

conditions se dégradent. LNG Canada se fiera aux connaissances des pilotes pour 

assurer la sécurité de la navigation dans les zones où les vents sont plus forts
56

.  

 

Le CET souligne que l’Administration de pilotage du Pacifique et BC Coast Pilots 

définiront les limites opérationnelles pour les méthaniers. Par exemple, comme des 

vents forts peuvent influer sur la manœuvrabilité d’un méthanier, BC Coast Pilots 

propose que, si la force des vents dépasse une valeur qui reste à déterminer, les 

méthaniers vidés puissent ne pas être autorisés à pénétrer dans l’entrée Dixon. Les 

pilotes attendront alors des conditions plus favorables avant de monter à bord des 

méthaniers. Les pilotes peuvent faire appel au service de radiodiffusion maritime 

continue des SCTM et utiliser l’information météorologique d’Environnement 

Canada pour prévoir les conditions au moment où les méthaniers s’approchent de 

l’entrée Dixon. Si les méthaniers sont amarrés, les pilotes décideront en consultant 

les capitaines s’ils doivent retarder le départ.  

 

Recommandation 5 : LNG Canada devrait aider l’Administration de pilotage du 

Pacifique et BC Coast Pilots à fixer les limites opérationnelles s’appliquant aux 

méthaniers.  

 

Les autres activités exécutées par l’Administration de pilotage du Pacifique et BC 

Coast Pilots pour gérer le trafic guidé dans la zone compte tenu des conditions 
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météorologiques et de la concentration de navires locaux sont examinées à la 

section 3.2.3. 

3.2.3 ASPECTS LIÉS AU TRAFIC MARITIME ET AUTRES MESURES DE 

CONTRÔLE DU TRAFIC 

 

Les méthaniers qui font escale au port de Kitimat auront des interactions avec les 

autres embarcations qui circulent le long de la côte de la Colombie-Britannique. 

Bateaux de pêche, remorqueurs, navires de marchandises et de passagers et 

embarcations de plaisance utilisent tous les voies navigables situées à proximité de la 

route proposée. LNG Canada a commandé pour le projet des études qui ont permis de 

cerner les caractéristiques du trafic maritime dans cette zone et de le mesurer. Le 

trafic maritime actuel et le trafic futur possible d’embarcations qui auront des 

interactions avec les méthaniers du projet sur la route proposée ont été quantifiés. Les 

points focaux du réseau maritime sur les voies maritimes existantes ont été analysés, 

notamment les suivants :  

 île Triple;  

 entrée Caamano et Passage extérieur;  

 passage Wright (sud du chenal Douglas) et Passage intérieur;  

 approches de Kitimat et port de Kitimat.  

 

Dans les études, on a obtenu des informations sur le trafic de navires en 2012 et 

en 2013 (avec les variations saisonnières) tirées des données des SIA sur la côte de la 

Colombie-Britannique, des enregistrements de l’Administration de pilotage du 

Pacifique sur les mouvements de navires guidés par des pilotes depuis les stations 

d’embarquement des pilotes de l’île Triple et de l’île Pine, et d’autres sources
57

.  

 

Le trafic maritime actuel dans les eaux profondes au port de Kitimat devrait passer 

de 56 escales de navires en 2013 à environ 758 par an en 2021 (soit 63 escales par 

mois). Les prévisions sur le trafic futur se fondent sur une évaluation de la quantité 

d’agrandissements ou de mises à niveau du terminal et sur les nouvelles installations 

proposées au moment de la réalisation de l’étude. Des prévisions ont été produites 

pour Kitimat et l’île Triple. En plus des 350 méthaniers prévus du projet, les autres 

projets de transport de GNL qui ont été pris en compte dans les calculs sont Douglas 

Channel LNG, Northern Gateway et Kitimat LNG
58

. 

 

Le CET observe que le trafic actuel après l’île Triple est plus important qu’entre le 

chenal Douglas et le bras Kitimat. À cet égard, c’est au chenal Douglas et dans le 

bras Kitimat que l’impact de l’augmentation du trafic dû au projet pourrait être le 

plus visible. Toutefois, le nombre de navires au port de Kitimat était auparavant plus 

important qu’aujourd’hui. Entre 1978 et 2008, plusieurs terminaux étaient en service 
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et le nombre (moyen) de navires faisant escale au port de Kitimat était de 200 par an. 

En 1993, année record, on a enregistré 279 escales de navires au port de Kitimat
59

. 

 

LNG Canada s’est engagée à appuyer la planification des traversées des méthaniers 

de façon à ce qu’ils évitent les zones de plus grande utilisation de la voie maritime 

lorsque c’est sans danger de le faire. LNG Canada collaborera avec l’Administration 

de pilotage du Pacifique et BC Coast Pilots pour évaluer les lieux d’embarquement 

des pilotes et les plans de traversées sur la route proposée
60

. L’Administration de 

pilotage du Pacifique et BC Coast Pilots élaborent, en consultant les parties 

intéressées, un plan de gestion du trafic visant à orienter les mouvements des navires 

guidés par un pilote dans la région. Le plan tiendra compte des conditions 

météorologiques et du trafic maritime local et il pourrait comprendre ce qui suit :  

 les navires demeurent à une distance suffisante au large dans les cas suivants :  

o remorquage de secours impossible à cause de la météo;  

o attendre que la météo permette l’embarquement des pilotes;  

o impossible de procéder à un remorquage d’escorte par remorqueur 

relié; 

 aucune arrivée ni aucun départ de méthaniers si les conditions 

météorologiques ne correspondent pas aux paramètres fixés; 

 modification du trajet des méthaniers en cas de conflit dans une zone avec les 

pêcheries pour réduire les interactions avec les bâtiments de pêche. 

 

A l’appui du plan de gestion du trafic, BC Coast Pilots propose qu’une bouée 

intelligente soit installée à la station d’embarquement des pilotes de l’île Triple dans 

la mesure où l’état de la mer est un facteur important dans l’évaluation des conditions 

d’embarquement des pilotes. La bouée devrait satisfaire à la norme 289 de l’OMI et 

fournir des données en temps réel sur : 

 la direction de la vitesse des vents; 

 la vitesse moyenne des vents;  

 la hauteur des vagues ou de la houle; 

 la période et la direction de la houle;  

 les tendances; 

 la barométrie. 

 

Conclusion 19 : BC Coast Pilots, la Garde côtière canadienne et Environnement 

Canada devraient étudier de manière plus approfondie l’installation d’une bouée 

intelligente à l’île Triple. 

 

De plus, comme condition de délivrance du certificat d’évaluation environnementale 

(CEE) provincial à LNG Canada, la coentreprise élaborera un plan des activités 

maritimes pour appuyer la gestion des incidences du trafic liées à ses opérations sur 

d’autres utilisateurs maritimes. Le plan pourrait également être une condition de 
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l’approbation du terminal du projet par Transports Canada aux fins de la protection 

de la navigation.  

 

Recommandation 6 : Le plan des activités maritimes de LNG Canada devrait tenir 

compte du plan de gestion du trafic établi pour la région par l’Administration de 

pilotage du Pacifique et BC Coast Pilots, et être harmonisé avec ce dernier.  

3.2.4 MESURES D’ATTÉNUATION PROPOSÉES 

Si le projet va de l’avant, les risques d’incidents et de déversements augmenteront en 

raison du nombre accru de navires qui emprunteront cette voie maritime. Pour tenir 

compte de cette augmentation, LNG Canada propose deux mesures d’atténuation 

principales et de nombreuses mesures secondaires. Les deux mesures principales sont 

évaluées de manière quantitative pour des raisons d’efficacité. Les voici :  

1. faire appel à un remorqueur d’escorte entre l’île Triple et le terminal du projet 

pour les méthaniers vidés comme pour les méthaniers chargés;  

2. déterminer les mesures d’atténuation visant la dérive sans moteur dans les 

eaux extérieures dans le cadre d’un plan des opérations de remorquage.  

 

Comme nous l’avons indiqué au début de la section 3, les abordages et les 

échouements avec moteur sont les incidents les plus susceptibles de se produire dans 

les eaux intérieures. Les échouements à la suite d’une dérive sans moteur dans les 

eaux extérieures sont les incidents qui risquent le plus de provoquer un déversement 

de cargaison ou de carburant.  

 

LNG Canada estime qu’un remorquage d’escorte rapprochée des méthaniers dans la 

zone de pilotage obligatoire réduira de moitié la fréquence des échouements dans les 

eaux intérieures. À l’issue de simulations mission complète réalisées avec 

l’Administration de pilotage du Pacifique et BC Coast Pilots, LNG Canada a 

déterminé qu’un remorquage d’escorte rapprochée freinera et fera changer de 

direction le méthanier en cas de perte de puissance ou de perte de capacité de 

gouverne. Le remorquage relié, à la discrétion du capitaine et de BC Coast Pilots, 

pourrait également diminuer les risques. Il se pourrait que le remorquage relié des 

méthaniers soit justifié à certains endroits, mais LNG Canada indique qu’il convient 

de poursuivre l’analyse pour pouvoir proposer le remorquage d’escorte relié comme 

mesure d’atténuation. Le remorquage d’escorte est étudié plus en détail ci-après.  

 

Pour réduire le risque de dérive sans moteur dans les eaux extérieures, LNG Canada 

a examiné la question de savoir s’il serait efficace qu’un remorqueur d’escorte ayant 

la capacité de tirer des méthaniers demeure en attente à proximité de l’île Triple à 

certaines périodes de l’année, afin de tirer les méthaniers chargés en transit à l’entrée 

Dixon. À l’issue de cet examen, il a été conclu que le fait de placer un remorqueur 

d’escorte à l’île Triple pourrait réduire la fréquence de la dérive sans moteur dans les 

eaux extérieures de 1 tous les 299 ans à 1 tous les 2 670 ans. D’autres réductions de 

ce type d’échouements pourraient être obtenues par des approches d’organisation du 

trafic à l’île Triple de façon à éviter la trop grande proximité avec Rose Spit à 

l’extrémité nord-est de Haida Gwaii, en tenant compte des conditions 
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météorologiques, bien que les incidents liés à la fréquence des déversements n’aient 

pas été évalués.  

 

A) Analyse quantitative des risques et mesures d’atténuation 

 

En mars 2015, LNG Canada a procédé à des simulations pour déterminer la capacité 

qu’aurait un remorqueur d’escorte guidant un méthanier du projet de gérer des 

scénarios d’urgence. Les résultats montrent qu’un remorqueur choisi qui a une 

puissance de traction de 92 tonnes convient pour gérer les scénarios d’urgence 

analysés. L’analyse a également permis de vérifier qu’il est plus efficace de relier le 

remorqueur au méthanier pour intervenir en cas d’urgence dans certaines parties 

étroites de la route empruntée par les méthaniers
61

. 

 

Selon les résultats de l’analyse quantitative des risques et des simulations de 

remorquage, LNG Canada propose les mesures d’atténuation décrites ci-après.  

 

Remorquage d’escorte depuis l’île Triple jusqu’au terminal du projet pour les 

méthaniers vidés et pour les méthaniers chargés, avec remorquage relié à certains 

endroits.  

 

LNG Canada propose un remorquage d’escorte obligatoire dans les zones de pilotage 

obligatoire pour les méthaniers vidés et chargés. Le CET est favorable au recours 

d’un seul remorqueur d’escorte par LNG Canada, à condition qu’il puisse procéder 

au remorquage de secours et qu’il soit d’une taille et d’une puissance suffisantes. 

LNG Canada a précisé que les plus grands méthaniers, dont le service est prévu au 

terminal du projet, ont une capacité de 177 000 m
3
 et elle propose les caractéristiques 

suivantes pour les remorqueurs, sous réserve d’une autre analyse :  

 remorqueur d’escorte ayant une puissance de traction d’au moins 92 tonnes; 

 respect des exigences « Voyage à proximité du littoral, classe 2 » (équipage et 

inspection); 

 classification de l’une des organisations reconnues : American Bureau of 

Shipping (ABS), Bureau Veritas (BV), ClassNK (NK), DNV-GL 

(anciennement Det Norske Veritas et Germanischer Lloyd), Korean Register 

(KR), Lloyds Register (LR), ou RINA Services, S.p.A. (RINA); 

 longueur supérieure à 35 m;  

 capacité de vitesse de croisière de 14 nœuds afin de se maintenir en position 

avec un méthanier en transit; 

 manœuvrable, mais en même temps, efficience de la forme de la coque pour 

les longues traversées et sillage minimal; 

 capacité anti-incendie;  

 capacité d’intervention en cas de déversement de pétrole; 

 aménagement permettant à l’ensemble de l’équipage de vivre à bord;  
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 espace pour un équipage supplémentaire avec son matériel ou ses bagages et 

petites provisions pour le méthanier
62

. 

 

Le CET confirme que les spécifications conviennent pour les remorqueurs qui 

escortent des méthaniers dont la capacité est inférieure ou égale à 177 000 m
3
. 

Toutefois, si des méthaniers de plus grande taille font escale au terminal du projet, 

ces spécifications pourraient ne pas convenir et devront être revues. L’Administration 

de pilotage du Pacifique et BC Coast Pilots élaboreront des normes visant le 

remorquage d’escorte et le remorquage de secours sur la côte nord, qui seront 

approuvées par l’industrie et s’appliqueront aux opérations du projet. Les exigences 

devraient tenir compte des conclusions des simulations de remorquage d’escorte qui 

sont contenues dans le rapport Kitimat Waterway LNG Transit Simulation
63

. 

 

Recommandation 7 : LNG Canada devrait s’assurer que les remorqueurs utilisés 

pour les opérations du projet respectent les spécifications de façon à ce qu’ils 

puissent porter assistance aux méthaniers en cas d’urgence et que les exigences à cet 

égard tiennent compte des résultats et conclusions du rapport Kitimat Waterway 

LNG Transit Simulation. 

 

En outre, LNG Canada indique que les remorqueurs pourraient devoir être reliés sur 

certaines parties de la route comme dans le passage Wright, le passage Lewis et le 

chenal Otter
64

.  

 

BC Coast Pilots a examiné la route et déterminé que le remorquage relié n’est pas 

nécessaire pour les méthaniers vidés, mais qu’il le sera pour les méthaniers chargés 

dans des zones étroites comme celles qui se trouvent entre le poste d’amarrage et 

Nepean Rock et entre la pointe Keswar et l’île Wheeler. Les remorqueurs devront 

avoir des dynamomètres pour mesurer la résistance lorsqu’ils sont reliés au 

méthanier. LNG Canada indique qu’on sélectionnera les endroits où le remorquage 

relié est nécessaire en se basant sur les simulations mission complète à la passerelle 

et en consultant l’Administration de pilotage du Pacifique, BC Coast Pilots et le 

fournisseur de services de remorquage d’escorte
65

. 

 

Recommandation 8 : LNG Canada devrait s’assurer que les remorqueurs d’escorte 

sont équipés de dynamomètres pour mesurer les forces de traction exercées sur les 

aussières.  

 

Recommandation 9 : LNG Canada, en consultant l’Administration de pilotage du 

Pacifique, BC Coast Pilots et le ou les fournisseurs des services de remorquage 

d’escorte, devrait effectuer des simulations mission complète à la passerelle afin de 
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déterminer à quel endroit sur la route les méthaniers du projet devront faire l’objet 

d’un remorquage relié.  

 

LNG Canada a indiqué que trois remorqueurs portuaires et trois remorqueurs 

d’escorte seront prêts à intervenir 24 heures sur 24 à l’appui des opérations du projet. 

Au moins trois remorqueurs d’escorte seront disponibles près de Kitimat pour 

l’accostage. Ils seront capables d’assister les méthaniers à accoster si nécessaire
66

. La 

disponibilité des remorqueurs d’assistance à l’accostage est étudiée de façon plus 

détaillée à la section 3.3.2. 

 

Mesures d’atténuation relatives à la dérive sans moteur dans les eaux extérieures 

 

LNG Canada s’est engagée à trouver des mesures d’atténuation adéquates en ce qui 

concerne la dérive sans moteur dans les eaux extérieures. Elles figureront dans une 

ébauche de plan sur le remorquage d’escorte que la coentreprise soumettra au CET 

au moins six mois avant le début des opérations
67

.  

 

LNG Canada ne s’est pas engagée de manière explicite à avoir un remorqueur 

d’escorte  en attente près de l’île Triple selon ce qui est envisagé comme mesure 

d’atténuation au chapitre 9 du dossier soumis dans le cadre de l’examen TERMPOL. 

Le CET note néanmoins que les remorqueurs d’escorte devraient avoir les capacités 

de sauvetage adéquats, y compris le matériel de traction en cas d’urgence et un treuil 

convenable avec enroulement et déroulement. Les méthaniers du projet devraient être 

gréés de façon à pouvoir être attachés facilement et rapidement au dispositif de 

remorquage.  

 

Conclusion 20 : Le CET confirme que LNG Canada a cerné les risques 

d’échouement dans les eaux extérieures et convient qu’il est nécessaire 

d’approfondir la question.  

 

Recommandation 10 : LNG Canada devrait s’assurer que les remorqueurs d’escorte 

qui accompagnent les navires à partir ou en direction des eaux extérieures ont des 

capacités de sauvetage suffisantes par traction pour tirer les méthaniers de plus 

grande taille proposés pour le projet.  

 

Recommandation 11 : LNG Canada devrait soumettre son ébauche de plan des 

opérations de remorquage à Transports Canada, à l’Administration de pilotage du 

Pacifique, à la Garde côtière canadienne et à BC Coast Pilots six mois avant le 

début des activités au terminal du projet.  

B) Autres nouvelles mesures  
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LNG Canada propose les mesures suivantes pour améliorer encore la sécurité, bien 

que leur efficacité n’ait pas été évaluée dans le cadre de l’analyse quantitative des 

risques. 

 

Restrictions au croisement et à la circulation à un sens 

 

LNG Canada indique que les méthaniers du projet pourront croiser d’autres 

bâtiments commerciaux de grande taille uniquement sur les segments de grande 

largeur et en ligne droite de la route. Selon les résultats de l’évaluation des risques de 

LNG Canada, le risque de collision avec des bâtiments de grande taille est plus élevé 

dans certaines zones, à savoir au chenal Otter et à l’entrée du passage Wright où les 

pilotes doivent gérer les croisements. Le CET convient qu’à certains endroits de la 

route, le trafic doit être à sens unique, ce qui permet le croisement à mi-chenal afin 

d’optimiser la sécurité; toutefois cela ne doit se produire que si aucun autre bâtiment 

de grande taille n'est croisé sur la route.  

 

Les pilotes gèreront les situations où deux navires se croisent en communiquant de 

passerelle à passerelle et il ne sera pas possible de dépasser d’autres navires 

hauturiers  dans des zones plus risquées et étroites comme l’île Emilial, le coude de 

Blackfly, le passage Lewis et à l’endroit où le chenal Principe et l’entrée Dixon se 

rejoignent.  

 

Conclusion 21 : Le CET est favorable aux restrictions au trafic à sens unique sur 

certaines parties de la route, situations qui seront gérées au besoin par les pilotes 

par les communications de passerelle à passerelle.  

 

Limites opérationnelles 

 

De plus, LNG Canada précise que des procédures normalisées d’exploitation 

comportant des limites définies sont élaborées actuellement avec BC Coast Pilots et 

d’autres parties intéressées; ces procédures pourraient s’appliquer aux opérations 

suivantes :  

 embarquement des pilotes; 

 transit avec remorqueur d’escorte; 

 accostage (avec remorqueurs portuaires) 

 chargement; 

 appareillage (avec remorqueurs portuaires)
68

. 

 

L’Administration de pilotage du Pacifique, BC Coast Pilots et LNG Canada doivent 

continuer à collaborer à l’établissement de procédures normalisées d’exploitation et 

de limites opérationnelles en ce qui a trait à l’embarquement des pilotes par bateau et 

par hélicoptère. LNG Canada a indiqué qu’elle peut contribuer à l’établissement des 

limites comme l’a demandé l’Administration de pilotage du Pacifique
69

.  
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Conclusion 22 : Dans un Avis à l’industrie, l’Administration de pilotage du Pacifique 

a déjà instauré des règles opérationnelles pour les pétroliers qui empruntent la route 

sud de la Colombie-Britannique. Elle devrait également établir des règles 

opérationnelles pour les méthaniers de passage dans les eaux assujetties au pilotage 

obligatoire entre l’île Triple et le terminal de Kitimat. 

 

Recommandation 12 : LNG Canada devrait collaborer avec l’Administration de 

pilotage du Pacifique et BC Coast Pilots à l’établissement de procédures 

normalisées d’exploitation et de limites opérationnelles, et fournir cette information 

aux exploitants des méthaniers du projet par le biais du guide d’exploitation du 

terminal.  

 

Formation à l’intention des pilotes et des fournisseurs des services de remorquage 

d’escorte. 

 

Enfin, LNG Canada s’est engagée à mettre au point, avec l’Administration de 

pilotage du Pacifique, BC Coast Pilots et les fournisseurs de services de remorquage 

d’escorte et de remorquage portuaire, un programme de formation sur la 

communication entre les capitaines des remorqueurs assignés aux méthaniers du 

projet et BC Coast Pilots. Le plan de formation devrait permettre aux capitaines de 

remorqueurs et aux pilotes de se familiariser avec les éléments suivants :  

 protocoles de communication;  

 plans des opérations de remorquage; 

 procédures d’urgence; 

 zones de la route où d’autres utilisateurs maritimes pourraient être croisés afin 

de renforcer la sensibilisation.  

  

Le CET convient qu’une bonne communication entre les capitaines de remorqueurs 

et les méthaniers sera essentielle. Le Code STCW, en particulier la Règle VIII/2, 

décrit les exigences relatives aux mesures et aux principes relatifs à la veille pour les 

capitaines et le personnel de veille. La conformité permettra de maintenir 

constamment sur les navires une veille ou des veilles continues qui conviennent aux 

circonstances et aux conditions. BC Coast Pilots dispense depuis des années aux 

pilotes, apprentis-pilotes et capitaines de remorqueurs une formation à l’aide d’un 

simulateur afin d’assurer une bonne gestion de la passerelle. Tout programme de 

formation conçu pour améliorer la communication entre les capitaines et le personnel 

de quart devrait correspondre aux directives de la section A-VIII/2 du Code STCW.  

 

Recommandation 13 : LNG Canada devrait collaborer, avec l’Administration de 

pilotage du Pacifique, BC Coast Pilot et le ou les fournisseurs de services de 

remorqueurs, à la conception d’un programme de formation sur les communications 

entre les capitaines des remorqueurs et les pilotes. Le programme devrait être 

harmonisé avec les directives de la section A-VIII/2 du Code STCW.  
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3.2.5 RISQUES LIÉS À LA DISPERSION D’UN NUAGE DE GAZ ET 

MESURES D’ATTÉNUATION  

 

Dans le Guide de l’examen TERMPOL, il est recommandé d’inclure une 

modélisation de nuage de gaz dans l’analyse des risques du promoteur. Le CET a 

demandé à LNG Canada d’effectuer une telle modélisation sur la route de navigation 

et au terminal; toutefois, LNG Canada a soumis la justification résumée ci-après, qui 

explique pourquoi une modélisation n’était pas nécessaire pour le projet proposé :  

 

LNG Canada décrit les dangers d’exposition au GNL comme suit :  

 Le GNL est cryogénique, ce qui explique que les matériaux non conçus pour 

résister à des températures aussi froides peuvent se casser et que la peau peut 

brûler.  

 L’exposition à de fortes concentrations de gaz naturel (1 % à 3 % d’oxygène) 

peut mener à l’asphyxie.  

 Le gaz naturel est inflammable et peut s’enflammer entre la limite inférieure 

d’inflammabilité (LII) et la limite supérieure d’inflammabilité (concentration 

de gaz naturel entre 5 % et 15 %) en présence d’une source d’inflammation
70

. 

 

Les laboratoires Sandia National ont constaté que les impacts les plus forts d’un 

accident sur la sécurité publique et les infrastructures se ressentent à une distance 

d’environ 250 mètres d’un déversement de GNL, tandis que les plus faibles se 

ressentent au-delà d’environ 750 mètres des opérations à proximité des côtes 
71

. Se 

fondant sur ces valeurs, LNG Canada a déterminé que les quatre conditions suivantes 

devraient être réunies pour qu’une collectivité située sur la route de navigation 

proposée soit exposée à des concentrations de gaz naturel supérieures à la LII : 

1. une grande quantité de GNL devrait être déversée dans un court laps de 

temps;  

2. il faudrait qu’un méthanier se trouve tout près de la collectivité;  

3. un nuage de gaz naturel ne pourrait pas entrer en contact avec une source 

d’inflammation avant d’atteindre la collectivité; 

4. il faudrait que les vents soient absents ou qu’ils progressent lentement en 

direction de la collectivité. 

 

Jusqu’à présent, il n’y a eu aucun déversement important de GNL ou de pétrole 

provenant d’un méthanier, dans le monde. Les abordages et les échouements sont les 

deux seuls scénarios crédibles, susceptibles d’entraîner le déversement d’une 

cargaison dans un court laps de temps; toutefois, la fréquence de tels incidents entre 

l’île Triple et le port de Kitimat (eaux intérieures) est respectivement de 0,000134 et 

de 0,000268 par an. Si la probabilité que l’un ou l’autre des incidents ait lieu dans les 

eaux intérieures était également distribuée sur la route de navigation, la fréquence 
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annuelle d’un déversement de GNL se produisant tout près d’une collectivité serait 

d’environ 1 sur 190 000.  

 

Les risques d’abordage ou d’échouement n’étant pas les mêmes partout dans les eaux 

intérieures, LNG Canada indique une probabilité plus faible qu’un déversement de 

GNL ait lieu à proximité de la baie Hartley ou du village Kitimaat (zones de la route 

qui sont plus densément peuplées). En outre, aucune collectivité ne se trouve à 

proximité des endroits où les risques d’abordage ou d’échouement
72

 sont les plus 

importants.  

 

Selon le Liquefied Natural Gas Facility Regulations pris en vertu de l’Oil and Gas 

Activities Act de la Colombie-Britannique, si la fréquence annuelle du dépassement 

d’un nombre donné de décès est inférieure à 1 sur 10 000, on considère que le risque 

est tolérable
73

. Se fondant sur le règlement comme ligne directrice, LNG Canada a 

déterminé que le niveau de risque associé à un déversement de GNL dans les eaux 

intérieures à proximité d’une collectivité est tolérable.  

 

Le Sandia Report note que la probabilité de dispersion complète d’un nuage de gaz, 

surtout dans une zone habitée située à proximité de la côte où se trouvent de 

nombreuses sources d’inflammation, est très faible. Il est plus probable que le nuage 

de gaz s’enflamme avant d’atteindre une collectivité et brûle jusqu’à la source de gaz 

loin de l’endroit où se trouve la population. LNG Canada est d’avis qu’à ce stade, les 

pompiers pourraient gérer et éteindre l’incendie au moyen des techniques approuvées 

de lutte contre les incendies causés par les GNL.  

 

Toujours selon le Sandia Report, la zone dangereuse d’un nuage de gaz s’étendra 

vent arrière à partir du lieu de déversement et non dans un cercle uniforme. LNG 

Canada explique que les vents dominants au chenal Douglas et au bras Kitimat 

tendent à être parallèles aux chenaux maritimes. La fréquence des conditions 

optimales requises pour qu’un nuage de gaz se disperse en direction d’une 

collectivité est donc faible. C’est pour ces raisons que LNG Canada n’a pas effectué 

de modélisation de la dispersion du gaz naturel pour ce projet.  

 

LNG Canada est d’avis qu’il est possible d’atténuer le risque en diminuant la 

fréquence des incidents et la gravité des conséquences, la réduction de la fréquence 

des incidents ou leur élimination pure et simple étant fondamentales pour le projet. 

LNG Canada s’engage donc à gérer les dangers liés à la navigation et à avoir des 

plans d’intervention en cas d’urgence et les ressources connexes disponibles au 

terminal maritime.  

 

Une évaluation du pire scénario crédible de 53 200 m
3
 de GNL ou de 2 500 m

3
 de 

combustible de soute a été incluse dans la demande d’évaluation environnementale 
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de LNG Canada, et un certificat d’évaluation environnementale (CEE) conditionnelle 

lui a été délivré le 17 juin 2015. Cela confirme que les risques du projet sont 

acceptables pour le Bureau d’évaluation environnementale de la Colombie-

Britannique, en attendant que LNG Canada se conforme à la série de conditions 

énumérées à l’annexe B du CEE
74

.  
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3.3 EXPLOITATION DU TERMINAL  

LNG Canada instaurera les mesures d’atténuation décrites plus bas pour aider à 

réduire les risques de déversement au terminal du Projet. 

 

LNG Canada communiquera régulièrement :  

 les renseignements sur les activités du Projet aux utilisateurs des voies 

maritimes, y compris les amateurs de vie en plein air, les exploitants 

d’entreprises touristiques et les pêcheurs commerciaux, récréatifs et 

autochtones (CRA), Transports Canada, le ministère des Pêches et des 

Océans et les autres parties intéressées;.  

 Les horaires des remorqueurs et des méthaniers afin de minimiser les 

interactions avec les pêcheurs et les plaisanciers, de façon à ce que les autres 

utilisateurs maritimes connaissent les heures approximatives auxquelles les 

méthaniers du Projet se trouveront au port de Kitimat
75

. 

 

LNG Canada assurera une surveillance intense et contrôlera étroitement les heures 

d’arrivée au terminal de façon à ce que les méthaniers respectent le mieux possible 

leurs horaires d’arrivée. Les pilotes communiqueront régulièrement en progressant 

dans sa direction pour confirmer la disponibilité des postes d’amarrage. Si un poste 

d’amarrage est disponible, LNG Canada précise que les méthaniers prendront les 

mesures nécessaires pour modifier les heures d’arrivée estimées, ce qui pourrait 

comprendre une procédure d’attente en eau profonde sous escorte du remorqueur 

assigné
76

. Dans le cas improbable où les méthaniers seraient déjà dans le chenal 

Douglas et qu’un poste d’amarrage ne serait pas disponible, les méthaniers du projet 

retourneraient à l’embouchure du chenal. Ils ne mouilleront pas à proximité du 

terminal, comme il est expliqué à la section 3.2.2.  

 

Conclusion 23 : Le CET est favorable à l’application par les méthaniers du projet 

d’une « procédure d’attente » au chenal Douglas dans le cas improbable où un poste 

d’amarrage ne serait pas disponible au terminal du Projet. 

 

Le CET a demandé à LNG Canada de fournir d’autres précisions sur l’analyse 

quantitative des risques (AQR) au terminal, y compris les estimations de 

modélisation de nuage de gaz et de dispersion des vapeurs. LNG Canada a transmis 

une AQR et un rapport sommaire sur le choix de l’emplacement du terminal (Facility 

Siting Summary Report) concluant qu’une modélisation de nuage de gaz ne 

modifierait pas les résultats de l’analyse des risques ou les mesures d’atténuation à 

mettre en œuvre au terminal. Même si l’analyse des risques de LNG Canada ne traite 

pas des risques liés au chargement ou au déchargement
77

, ces risques seront pris en 

compte à l’étape de l’ingénierie d’avant-projet (FEED)
78

.  
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Recommandation 14 : LNG Canada devrait fournir à l’Administration de pilotage du 

Pacifique et à BC Coast Pilots une copie de son évaluation FEED des risques 

associés au chargement ou au déchargement, avant le début des activités au terminal 

du projet.  

 

 

LNG Canada a évalué les risques d’accident au terminal au moment de l’accostage 

ou de l’appareillage et a déterminé qu’elle peut les atténuer en ayant recours à des 

remorqueurs portuaires. Les simulations de navigation ont démontré que si les 

remorqueurs peuvent contrôler les méthaniers à l’accostage, ils peuvent les 

endommager au cours du processus
79

. La section 3.3.2 donne d’autres indications sur 

les remorqueurs utilisés pour l’accostage. LNG Canada a constaté que le risque qu’un 

méthanier s’échoue près du terminal est négligeable en raison du nombre de 

remorqueurs d’accostage qui participent aux opérations.  

3.3.1 LE TERMINAL MARITIME 

LNG Canada a soumis des plans et des études de développement qui soulignent son 

engagement à concevoir le terminal maritime proposé conformément aux normes et 

aux codes, et aux pratiques exemplaires de l’industrie. La liste complète des codes et 

normes se trouve dans le dossier soumis par LNG Canada aux fins de l’examen 

TERMPOL
80

.  

 

Le CET souligne que les questions de gestion et d’environnement en rapport avec 

l’emplacement et la construction du terminal maritime dépassent le champ 

d’application et la portée de l’examen TERMPOL, à l’exception des deux suivantes :  

 le terminal doit être conforme à toutes les exigences fédérales, provinciales et 

locales en matière de planification, de préparation et d’intervention en cas de 

déversement, un aspect étudié de manière plus approfondie à la section 3.4;  

 le terminal maritime doit satisfaire aux exigences du Canada en matière de 

sécurité. Pour que les opérations puissent commencer au terminal du projet, 

l’exploitant du terminal doit respecter les cadres de réglementation nationaux 

et internationaux s’appliquant à la sécurité maritime dans les terminaux. 

 

Avant l’entrée en service du terminal, son exploitant devra avoir rempli et soumis la 

« liste de vérification pour un nouveau terminal » qui fait partie des exigences de 

l’Administration de pilotage du Pacifique. La liste doit permettre de vérifier que les 

mesures nécessaires ont été prises dans tout secteur où se trouve un nouveau terminal 

ou dans toute zone de chargement située à l’intérieur d’une zone de pilotage 

obligatoire de la côte ouest, afin que les navires de la taille maximale dont 

l’exploitation est proposée dans le cadre du projet puissent naviguer sans danger dans 

les approches en direction et en provenance du terminal. Huit mois avant l’arrivée du 

premier méthanier, LNG Canada devra indiquer : 
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 si des plans bathymétriques des zones du terminal ou de chargement et des 

approches sont disponibles; 

 si des cartes à la bonne échelle des zones du terminal ou de chargement et des 

approches sont disponibles; 

 si des plans de l’installation proposée et un accès sûr pour les pilotes en 

direction et en provenance du navire sont disponibles sur des supports 

électroniques, par exemple sur des cartes de navigation électronique pouvant 

être téléchargées sur un appareil portatif de pilote; 

 s’il faudra procéder à des simulations pour déterminer les plans d’approche 

aux fins de l’accostage et de l’appareillage et si un programme de formation 

sera nécessaire pour permettre aux pilotes de connaître les procédures 

d’accostage; 

 si les profils météorologiques et les configurations des courants pour le 

secteur sont documentés. 

Six mois avant l’arrivée du premier méthanier, LNG Canada devra indiquer si elle a 

analysé les exigences visant les remorqueurs et s’il y aura des exigences spéciales 

concernant les procédures à suivre par les remorqueurs en raison des conditions 

météorologiques ou des courants. Trois mois avant l’arrivée du premier méthanier, 

LNG Canada devra indiquer si :  

 les aides à la navigation conviennent aux approches;  

 le quai est suffisamment éclairé;  

 des plans de l’aménagement terminé ont été fournis;  

 des restrictions ont été définies à la suite des simulations. 

 

Recommandation 15 : LNG Canada doit remplir et soumettre dans les délais 

prescrits à l’Administration de pilotage du Pacifique la liste de vérification visant un 

nouveau terminal.  

 

Recommandation 16 : LNG Canada devrait intégrer à ses procédures d’exploitation 

les listes de vérification de sécurité qui font partie de la dernière édition de la 

publication de la SIGTTO intitulée « Liquefied Gas Handling Principles on Ships 

and in Terminals ».  

 

Recommandation 17 : LNG Canada devrait, avec les responsables des flottes de 

remorqueurs, concevoir un programme de formation à l’intention de toutes les 

personnes qui participent aux activités du terminal. Le programme de formation 

devrait inclure les critères des clauses 13.2 à 13.6 de la norme CSA Z276-15 et de la 

norme NFPA 59A qui comprennent des exigences minimales de sécurité visant 

l’exploitation et la maintenance des terminaux de GNL et la formation du personnel.  

 

LNG Canada indique qu’un dragage sera nécessaire autour du terminal
81

. Elle devra 

obtenir les permis requis auprès d’Environnement Canada et de Transports Canada 

pour les travaux de dragage prévus. Les volumes de dragage seront confirmés à la 
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phase de l’ingénierie de base (FEED) du projet. Le dragage permettra aux méthaniers 

du projet d’avoir une DSQ minimale de 10 % à marée basse, un pourcentage qui est 

inférieur à celui indiqué dans les lignes directrices de TERMPOL mais que BC Coast 

Pilots n’a pas considéré comme un problème. Un DSQ plus faible influe sur la 

manœuvrabilité d’un navire et peut rendre nécessaire une aide plus importante des 

remorqueurs. Comme il est précisé à la section 3.3.2, trois à quatre remorqueurs 

portuaires assisteront les méthaniers du projet à l’approche du terminal et au cours de 

l’accostage.  

 

Si des activités de dragage ont lieu, le CET note les éléments suivants :  

 le Service hydrographique du Canada effectuera à nouveau des levés dans la 

zone aux alentours du terminal du projet et fournira des cartes de navigation à 

jour;  

 LNG Canada informera le Service hydrographique du Canada (SHC) des 

emplacements du terminal et des postes d’amarrage et lui fournira les 

renseignements qui permettent au SHC de les indiquer sur les cartes.  

BC Coast Pilots a signalé au SHC le besoin de cartes de navigation électronique à 

l’échelle 1:25 000 autour du terminal, que le SHC produira si le projet se poursuit.  

 

Conclusion 24 : De nouvelles cartes nautiques pourraient être nécessaires en raison 

des travaux de dragage proposés autour du terminal. 

 

LNG Canada propose des zones de contrôle autour de son terminal maritime et des 

méthaniers à l’accostage. Les zones de contrôle, qui doivent permettre de gérer deux 

risques distincts, prévoient :  

1. un rayon de 200 mètres autour du collecteur de chargement au cours des 

opérations de chargement
82

; cette zone vise à assurer que des sources 

d’inflammation ne se trouvent pas à proximité du méthane. Le rayon de 

200 mètres a été obtenu à partir des données sur les effets et la fréquence qui 

concordent avec l’analyse de Shell Global Solutions
83

; 

2. une zone autour du terminal maritime pendant la construction et l’exploitation 

comme mesure de sûreté et de sécurité
84

; un paramètre plus ample sera 

adopté pour cette zone afin de réduire les interactions entre les méthaniers et 

les autres embarcations et d’accroître la sécurité des plaisanciers au cours des 

opérations du projet.  

 

Le CET est conscient que d’autres pays utilisent des zones de contrôle autour des 

terminaux maritimes de GNL. Les autorités concernées doivent continuer à étudier le 

principe au Canada dans le but d’établir une approche pancanadienne tenant compte 
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des conditions propres à chaque terminal. Soulignons que le CET n’est pas favorable 

aux zones d’exclusion mobile ou de contrôle autour des méthaniers en transit
85

.  

 

Conclusion 25 : Le CET confirme que les autorités concernées doivent continuer à 

étudier la question des zones de contrôle autour des terminaux de GNL dans le but 

d’adopter une approche tenant compte des conditions propres à chaque terminal 

maritime.  

 

Recommandation 18 : LNG Canada devrait fournir aux autorités concernées les 

précisions nécessaires sur la justification, l’emplacement, la taille et la gestion des 

zones de contrôle qu’elle propose, et collaborer avec elles à l’étude de la question 

des zones de contrôle au Canada.  

3.3.2 PROCÉDURES D’ACCOSTAGE ET D’AMARRAGE  

Avant de conduire un navire à un poste d’amarrage, le capitaine ou le pilote doit 

s’assurer que l’installation convient au navire. LNG Canada a fourni des 

renseignements descriptifs sur :  

 la structure d’amarrage et son emplacement; LNG Canada a précisé que la 

profondeur d’eau est suffisante tout comme l’espace de manœuvrabilité pour 

les méthaniers du projet;  

 les conditions environnementales et maritimes adéquates pour les méthaniers 

du projet; elles seront précisées à l’étape de la conception détaillée.  

 

Dans la définition des composantes structurelles du terminal maritime, LNG Canada 

indique que des crochets à dégagement rapide sont la norme pour les terminaux 

maritimes qui traitent des liquides en vrac. Ces crochets peuvent fixer de manière 

sûre et efficace les méthaniers au poste d’amarrage et en cas d’urgence, permettre le 

dégagement rapide des amarres, même à pleine tension
86

.  

 

Lorsqu’un méthanier est au poste d’amarrage, il faut une bonne communication entre 

l’équipage du méthanier, l’exploitant du terminal, l’équipage du remorqueur et toutes 

les autres parties qui participent au chargement ou au déchargement des cargaisons.  

 

Remorqueurs 

 

LNG Canada compte avoir trois remorqueurs portuaires et trois remorqueurs 

d’escorte disponibles 24 heures sur 24 à l’appui des opérations au terminal du projet. 

À n’importe quel moment, il y aura au moins trois remorqueurs prêts à assister les 

méthaniers à amarrer à Kitimat; des remorqueurs d’escorte remplaceront les 

remorqueurs portuaires si les besoins du service le justifient. Des simulations mission 
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complète à la passerelle avec des remorqueurs ayant une puissance de traction 

de 65 tonnes ont montré que les plus grands méthaniers peuvent accoster et 

appareiller en toute sécurité avec seulement trois remorqueurs portuaires.  

 

D’autres remorqueurs assureront une redondance et aideront à la planification des 

mesures d’urgence ou à leur organisation puisque la disponibilité opérationnelle d’un 

remorqueur, quel qu’il soit, n’est pas de 100 %. Tous les remorqueurs seront soumis 

à des inspections régulières et à des services d’entretien planifié sur toute leur durée 

de vie à Prince-Rupert ou à Vancouver, ce qui imposera leur remplacement 

occasionnel par d’autres remorqueurs
87

. 

 

LNG Canada effectuera d’autres simulations et essais pour déterminer les conditions 

d’exploitation des remorqueurs d’assistance à l’accostage, et elle se servira des 

résultats pour mettre au point des procédures normalisées d’exploitation, en 

consultant BC Coast Pilots et les exploitants des remorqueurs.  

 

Recommandation 19 : Le nombre et la taille des remorqueurs participant aux 

opérations d’accostage devraient se baser sur les résultats et les conclusions 

d’autres simulations de manœuvres de remorqueurs d’assistance à l’accostage, qui 

seront effectuées avec l’Administration de pilotage du Pacifique et BC Coast Pilots 

et des essais d’accostage de méthaniers en situation réelle. LNG Canada devrait 

transmettre les résultats des simulations des manœuvres d’accostage et d’autres 

manœuvres ainsi que les plans d’accostage et d’amarrage à Transports Canada, une 

fois que les simulations seront terminées.  

 

Le CET convient qu’un remorqueur, ayant une puissance de traction de 65 tonnes, 

suffira pour les méthaniers du projet de 177 000 m
3
 et moins. Les remorqueurs 

devront être équipés de dynamomètres pour mesurer la force de traction exercée sur 

la ligne. BC Coast Pilots pourrait exiger d’autres simulations mission complète à la 

passerelle avec LNG Canada et les exploitants de remorqueurs et demander que les 

pilotes reçoivent une formation spéciale sur les méthaniers une fois que les 

spécifications techniques des remorqueurs d’assistance à l’accostage et à l’amarrage 

ont été confirmées. Les simulations aideront à :  

 déterminer si une configuration à quatre remorqueurs s’imposera plutôt que la 

configuration à trois remorqueurs proposée par LNG Canada;  

 confirmer les limites opérationnelles à inclure dans le plan de gestion du 

trafic que l’Administration de pilotage du Pacifique et BC Coast Pilots 

mettront au point.  

 

Recommandation 20 : LNG Canada devrait s’assurer que les remorqueurs qui 

participent à l’accostage sont équipés de dynamomètres pour mesurer les forces de 

traction exercées sur les aussières.  
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La consultation avec l’Administration de pilotage du Pacifique et BC Coast Pilots 

devra se poursuivre pour fixer les limites opérationnelles en ce qui a trait à 

l’accostage, au chargement et à l’appareillage. LNG Canada les précisera au CET au 

moins 60 jours avant le début des opérations au terminal.  

 

Recommandation 21 : LNG Canada devrait collaborer avec l’Administration de 

pilotage du Pacifique et BC Coast Pilots à l’établissement de limites opérationnelles 

visant les remorqueurs qui participent aux opérations d’accostage.  

 

LNG Canada soumettra au CET un plan provisoire sur les opérations de remorquage 

au moins six mois avant le début des activités au terminal.  

 

LNG Canada précise que les fournisseurs de services de remorquage auront la 

responsabilité de s’assurer que les remorqueurs sont disponibles et correctement 

entretenus. On s’attend à ce que les remorqueurs d’escorte puissent aider  lors des 

opérations d’accostage et d’amarrage
88

. Les fournisseurs de services de remorquage 

auront également la responsabilité de mettre à la disposition des remorqueurs des 

installations d’amarrage parce qu’il n’y en aura pas au terminal. Le CET observe 

qu’une fois que LNG Canada aura sélectionné l’exploitant du ou des remorqueurs, 

LNG Canada devra également indiquer un emplacement adéquat pour les 

remorqueurs à proximité des postes d’amarrage du terminal.  

 

Recommandation 22 : LNG Canada devrait s’assurer de la disponibilité des 

remorqueurs qui conviennent et de celle de l’équipage en attente au terminal pour 

veiller en permanence à la sécurité des départs et des arrivées des méthaniers. Le 

CET suggère que LNG Canada établisse des procédures d’exploitation stipulant que 

les méthaniers qui se trouvent au terminal doivent être prêts à naviguer à tout 

moment.  

 

Aides à la navigation  

 

LNG Canada indique que les opérations du projet au terminal nécessitent des aides à 

la navigation et à l’accostage, notamment :  

 bouées lumineuses, aides fixes lumineuses pour les postes d’amarrage et 

feu(x) à secteur; les emplacements et les spécifications techniques détaillées 

seront établis à l’étape de l’ingénierie d’avant-projet (FEED). 

 éclairage doux à monter à la verticale sur la surface extérieure du quai du 

terminal afin qu’il puisse être vu depuis la mer. 

 

Les pilotes sont favorables à l’installation d’un feu à secteur au poste d’amarrage 

intérieur afin de faciliter les procédures d’accostage et d’amarrage. LNG Canada 

propose d’installer deux feux à secteur au terminal, dont un au poste d’amarrage 

intérieur pour guider les méthaniers vers le quai lorsque la visibilité est faible. 
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L’annexe 7 contient un dessin technique des aides à la navigation proposées au 

terminal.  

 

Transports Canada est l’autorité qui doit approuver les aides proposées en vertu de 

son Programme de protection de la navigation. Pour les approuver, il se fondera sur 

l’avis de la Garde côtière canadienne. La Garde côtière canadienne et BC Coast 

Pilots le conseilleront sur les aides à l’accostage et les structures de marquage dans le 

cadre du processus de consultation maritime de Transports Canada relatif à la 

protection de la navigation. LNG Canada a indiqué qu’elle était favorable à 

l’installation de toute aide à la navigation nécessaire à la sécurité
89

. 

 

Conclusion 26 : BC Coast Pilots approuve les aides à la navigation et à l’accostage 

au terminal qui ont été proposées par LNG Canada et que Transports Canada 

examinera.  

 

Bassin d’évitage 

 

LNG Canada a indiqué que les méthaniers lestés du projet devront faire un virage 

à 180 degrés avec l’assistance d’un remorqueur, pour accoster à bâbord afin de 

charger et d’être capables de partir en ligne droite du poste d’amarrage, une fois 

qu’ils sont chargés ou en cas d’urgence
 90

. D’après une longueur hors tout de 

300 mètres des méthaniers du projet, les lignes directrices de TERMPOL indiquent 

qu’un bassin d’évitage devra avoir 750 mètres de diamètre. Les méthaniers devront 

tourner dans la trajectoire d’approche depuis la voie de navigation en direction du 

quai. Le CET observe que les méthaniers devront négocier le virage avant 

l’accostage parce qu’il n’y aura pas suffisamment de place pour le faire à côté du 

terminal. 

 

L’accostage à tribord peut être envisagé dans certains cas, en fonction des conditions 

météorologiques et suivant l’avis des pilotes. Dans un tel cas, les approches à 

l’arrivée et au départ seront inversées
91

. 

 

Recommandation 23 : LNG Canada devrait voir à ce que les méthaniers du projet 

fassent un virage avant d’accoster s’ils chargent à bâbord à quai.  

 

Conclusion 27 : Le CET n’a aucune préoccupation au sujet du bassin d’évitage 

proposé pour les méthaniers du projet.  
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3.3.3 OPÉRATIONS DE TRANSFERT DE CARGAISON  

Dans les eaux canadiennes, les méthaniers qui transfèrent du GNL doivent se 

conformer au Règlement sur la pollution par les navires et sur les produits chimiques 

dangereux. 

 

Comme nous l’avons vu à la section 3.3.2, l’équipe d’ingénierie de LNG Canada 

définira, à l’étape de la conception détaillée du projet, les limites visant les opérations 

de chargement et les moments où elles doivent être suspendues. LNG Canada 

soumettra les limites au CET au moins 60 jours avant le début des activités au 

terminal
92

. 

 

LNG Canada indique qu’elle préparera, de manière indépendante ou avec un groupe 

de gestion du port de Kitimat, un livret d’information portuaire qui décrira les 

mesures d’atténuation des risques que les méthaniers du projet doivent prendre 

(p. ex. : vitesses réduites et recours aux remorqueurs d’escorte). LNG Canada s’est 

engagée à consulter les autorités concernées au sujet de la rédaction du livret et à en 

remettre une ébauche au CET au moins six mois avant le début des activités au 

terminal.  

 

LNG Canada préparera un guide d’exploitation du terminal et en transmettra un 

exemplaire au CET avant la fin des travaux de construction et avant le début des 

activités au terminal.  

 

Recommandation 24 : LNG Canada devrait transmettre, pour information, des 

exemplaires de l’ébauche de son livret d’information portuaire et de son guide 

d’exploitation du terminal à Transports Canada, à la Garde côtière canadienne et à 

l’Administration de pilotage du Pacifique au moins six mois avant le début des 

activités au terminal, étant donné que des changements pourraient être nécessaires 

au cours des derniers six mois.  

 

Recommandation 25 : LNG Canada devrait s’assurer que son livret d’information 

portuaire et son guide d’exploitation du terminal sont à la disposition des 

transporteurs de GNL et de leurs agents suffisamment à l’avance, de façon à ce 

qu’ils aient le temps d’en connaître le contenu et afin qu’ils puissent se conformer 

pleinement aux exigences.  

 

Le CET a demandé d’autres renseignements à LNG Canada sur la manière dont les 

risques liés au transfert de cargaison seront évalués et dont les risques de 

déversement seront pris en compte au cours des opérations de chargement. LNG 

Canada a répondu que les pratiques exemplaires de l’industrie ont été intégrées aux 

éléments suivants :  

 la conception des méthaniers et du terminal maritime et aux technologies de 

l’équipement connexe;  

                                                 
92

 LNG Canada, TERMPOL - Addenda 1 au chapitre 9, p. 19 



RAPPORT DU PROCESSUS D’EXAMEN TERMPOL VISANT  TP 15287F (LNG Canada) 

LE PROJET LNG CANADA  63 de 89 

 

 les politiques, les procédures, les pratiques exemplaires et les lignes 

directrices de l’industrie visant la manutention des cargaisons de GNL;  

 la formation du personnel qualifié et ses compétences.  

 

LNG Canada affirme également qu’il y aura un système d’arrêt d’urgence en deux 

étapes (AU) relié au dispositif AU du méthanier, à l’interface navire/port du système 

de chargement au poste d’amarrage.  

 À la première étape, tout transfert de liquide sera arrêté automatiquement en 

cas de dépassement des paramètres préétablis; ce système, qui peut être activé 

manuellement, sera placé à un endroit stratégique.  

 À la deuxième étape, tout dommage mécanique sera prévenu par l’activation 

du dispositif de déverrouillage de secours des bras de chargement en cas de 

mouvement excessif du méthanier et de tension excessive des bras de 

chargement.  

 

Un autre système de secours sera en place pour répondre en cas de surpression dans 

le système de chargement résultant de la fermeture rapide des robinets du système 

d’arrêt d’urgence et du dispositif de déverrouillage de secours. Pour maintenir 

l’intégrité du système de chargement, il convient de fixer des valeurs de pression 

nominale suffisamment élevées et d’assurer une protection contre les surpressions en 

dérivant au besoin le flux de chargement de GNL vers un tambour de reprise sur la 

jetée
93

. Les procédures d’AU seront incluses dans le guide d’exploitation du 

terminal
94

.  
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3.4 PRÉPARATION ET INTERVENTION EN CAS DE 

DÉVERSEMENT DE GNL/D’HYDROCARBURES  

 

Cette section porte sur les exigences réglementaires, les pratiques exemplaires et les 

mesures prévues par LNG Canada en ce qui concerne les deux piliers de l’approche 

du Canada prévus pour les déversements provenant des navires :  

1. la préparation et l’intervention, qui consistent à se préparer aux incidents 

maritimes et à y réagir rapidement et efficacement;  

 

2. la responsabilité et l’indemnisation, qui consistent à s’assurer que l’armateur 

est tenu responsable d’un déversement provenant de son navire et qu’une 

indemnisation suffisante est prévue pour couvrir les coûts de dépollution et 

tout dommage résultant directement du déversement.  

 

Règlements et cadres relatifs à la préparation et à l’intervention en cas de 

déversement de GNL  

 

Le régime de préparation et d’intervention en cas de déversement de GNL est en 

cours d’élaboration et s’appuiera sur des règlements et des cadres internationaux déjà 

établis.  

 

La Loi sur la gestion des urgences décrit les responsabilités du gouvernement fédéral 

et du ministère de la Sécurité publique et de la Protection civile en situation 

d’urgence
95

. Le ministère est chargé : 

 d’assumer un rôle de premier plan en matière de gestion des urgences au 

Canada en coordonnant, au sein des institutions fédérales et en collaboration 

avec les gouvernements provinciaux et d’autres entités, les activités de 

gestion des urgences;  

 d’établir des principes, programmes et autres mesures relativement à la mise 

en œuvre des plans de gestion des urgences et de conseiller les institutions 

fédérales à ce sujet.  

 

Une fois que le ministère a sélectionné l’organisme responsable de l’intervention 

d’urgence suite à un incident de pollution causé par un navire, il analyse et évalue 

également les plans et procédures d’urgence de l’organisme.  

 

Depuis 2004, Transports Canada est devenu l’organisme de réglementation chargé de 

la préparation et de l’intervention en cas de déversements d’hydrocarbures par des 

navires. Il est également responsable de la conception et de la supervision d’un 

régime visant les substances nocives et potentiellement dangereuses (SNPD) et de 

s’assurer que les ressources nécessaires sont disponibles pour créer une capacité 

d’intervention pancanadienne en ce qui concerne :  
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 les plans d’intervention en cas d’incident de pollution ayant pour source un 

navire;  

 les plans d’intervention en cas d’incident de pollution ayant pour source une 

installation de manutention; 

 la surveillance des exercices des organismes d’intervention;  

 l’exécution et la conformité. 

 

Les organismes fédéraux apportent une assistance en cas de déversement, et un 

organisme responsable est désigné pour chaque type d’urgence environnementale. La 

LMMC 2001 et la Loi sur les Océans confèrent à la Garde côtière canadienne le 

pouvoir d’agir en tant qu’organisme fédéral chargé d’assurer une intervention 

adéquate pour tous les incidents de pollution causés par des navires ou d’origine 

inconnue dans les eaux de compétence canadienne. La Garde côtière canadienne 

adopte actuellement un système reconnu mondialement de commandement en cas 

d’incident qui permet d’intervenir plus efficacement et de coordonner les 

interventions avec des partenaires clés, y compris la Garde côtière des États-Unis.  

 

Lorsque le pollueur :  

 est connu, apte et disposé à intervenir, la Garde côtière canadienne l’avise de 

ses responsabilités en vertu de la LMMC 2001 et assume le rôle d’agent 

fédéral de surveillance (AFS) une fois qu’elle est satisfaite des intentions et 

des plans du pollueur;  

 est inconnu, ne veut pas intervenir ou n’a pas la capacité de le faire, la Garde 

côtière canadienne assume la gestion globale de l’incident en jouant le rôle de 

commandant sur place (OSC).  

 

Dans tous les cas, le personnel d’intervention environnementale de la GCC veillera à 

ce qu’une intervention adéquate soit mise en œuvre.  

  

S’il y a lieu, d’autres ministères portent assistance à la Garde côtière canadienne. Par 

exemple, Environnement Canada peut convoquer la réunion des experts scientifiques 

des urgences environnementales pour qu’ils élaborent un avis global et faisant 

consensus sur les priorités en matière de protection et de nettoyage. Ces priorités sont 

ensuite soumises à la considération de l’OSC et de la partie responsable des mesures 

à prendre. La réunion des experts scientifiques, qui s’inscrit dans le prolongement de 

l’ancien modèle des Équipes régionales sur les urgences environnementales et le 

remplace, rassemble les experts compétents dans le domaine de la protection de 

l’environnement, notamment :  

 les organismes d’intervention;  

 tous les paliers de gouvernement;  

 les représentants autochtones;  

 les collectivités locales;  

 les industries,  

 les organismes environnementaux non gouvernementaux;  

 les établissements universitaires.  
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Dans le rapport de la deuxième phase de l’examen du Comité d’experts sur la 

sécurité des navires-citernes (TSEP 2), les exigences relatives à la préparation et à 

l’intervention en cas de déversement de SNPD provenant d’un navire ont été 

examinées. Les auteurs :  

 ont conclu qu’il est possible d’améliorer le cadre canadien de prévention, de 

préparation et d’intervention;  

 recommandent au gouvernement du Canada de mettre sur pied un programme 

SNPD afin de renforcer la capacité de préparation et d’intervention relative 

aux rejets de SNPD. Un tel programme devrait être conçu pour promouvoir la 

capacité de l’industrie à se préparer et à intervenir en cas d’incidents causés 

par des navires ou aux rejets de SNPD entre les installations à terre et les 

navires
96

.  

 

Les recommandations du Comité d’experts serviront au gouvernement dans 

son travail d’élaboration des politiques et dans la planification d’autres 

mesures visant à poursuivre la mise en œuvre d’un régime de sécurité de 

classe mondiale pour les navires-citernes à l’échelle du pays
97

. 

 

 

Lignes directrices internationales  

 

L’Organisation maritime internationale (OMI) s’efforce d’améliorer la sécurité en 

mer et de lutter contre la pollution provenant des navires. Comme nous l’avons 

indiqué à la section 3.1, le Canada est signataire de plusieurs conventions 

internationales de l’OMI dont les exigences en matière de préparation et 

d’intervention doivent être respectées par tous les méthaniers circulant dans les eaux 

canadiennes, comme la Convention SOLAS, MARPOL et le Code international de 

gestion de la sécurité (Code ISM)
98

.  

 

 SOLAS décrit les exigences visant la protection contre les incendies et la 

détection des incendies et leur extinction qui font partie des plans du navire.  

 MARPOL vise à prévenir la pollution du milieu marin par les navires, attribuable 

à des causes opérationnelles ou accidentelles.  

 Le Code ISM établit une norme internationale à l’appui de la sécurité de 

l’exploitation des navires et de la prévention de la pollution. Elle impose trois 

mesures de préparation d’urgence à bord des navires, c'est-à-dire :  

 la définition des situations d’urgence susceptibles de survenir à bord et 

l’établissement de procédures d’intervention;  
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 Comité d’experts sur la sécurité des navires-citernes. (2014). « Un examen du Régime canadien de 
préparation et d’intervention en cas de déversements par des navires – Mettre le cap sur l’avenir », 
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 la mise en place de programmes d’entraînements et d’exercices de préparation 

aux urgences; 

 l’assurance que le système de gestion de la sécurité comprend des mesures 

qui permettent à l’équipage de réagir en tout temps aux dangers, accidents et 

situations d’urgence touchant son navire.  

 

En 2000, l’OMI a également établi le Protocole sur la préparation, la lutte et la 

coopération en matière d’incidents de pollution par des substances nocives et 

potentiellement dangereuses, 2000 (Protocole OPRC-HNS), qui complète la 

Convention internationale sur la préparation, la lutte et la collaboration en matière de 

pollution par les hydrocarbures (Convention OPRC). Le Protocole vise à ce que les 

navires de transport de substances nocives et potentiellement dangereuses (SNPD) et 

les installations de manutention de SNPD destinées à être transportées par navire ou 

provenant d’un navire soient soumis à des programmes de préparation et de lutte 

semblables à ceux établis pour les incidents liés au pétrole. Bien que le Canada n’ait 

pas encore ratifié le Protocole, ce document crée un cadre à utiliser pour mettre en 

place un programme national de préparation et d’intervention pour les SNPD
99

. 

 

La Society of International Gas Tanker and Terminal Operators (SIGTTO) diffuse 

des publications dont les recommandations servent de pratiques exemplaires à 

l’industrie, en plus des exigences de l’OMI. Par exemple, l’OMI et la SIGTTO ont 

publié des lignes directrices sur la création d’un plan unique d’intervention d’urgence 

en cas de pollution du milieu marin par des substances liquides nocives causées par 

des navires (SMPEP) pour les méthaniers, à savoir les Guidelines for the 

Development of SMPEP’s of Oil and/or Noxious Liquid Substances (la résolution 

MEPC.85 [44], modifiée par la résolution MEPC.137 [53]).  

Par ailleurs, la Chambre internationale de la marine marchande (ICS) a publié le 

Tanker Safety Guide (Liquefied Gas) qui sert à orienter l’industrie sur la sécurité de 

l’exploitation des chimiquiers et qui décrit les propriétés des GNL, les précautions à 

prendre, les dangers et les procédures liées à ces produits.  

 

Cadres nationaux  

 

Au niveau national, le Canada a établi plusieurs exigences afin de réduire les risques 

de déversement de SNPD en mer. Le Règlement sur les ententes en matière 

d’intervention environnementale pris en vertu de la LMMC 2001 dispose que les 

transporteurs de gaz doivent avoir une entente avec une organisation d’intervention 

accréditée couvrant au moins la quantité totale d’hydrocarbures transportée par le 

navire, dans la cargaison ou sous forme de carburant, ainsi qu’une preuve de police 

d’assurance contre la pollution. Ces points sont discutés plus loin.  

 

Le CET observe que :  
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 comme les installations de GNL ne sont pas classées comme des installations 

de manutention d’hydrocarbures, le Règlement sur les ententes en matière 

d’intervention environnementale de la LMMC 2001 ne s’applique pas aux 

terminaux de production et de manutention de GNL à terre;  

 les exploitants du terminal doivent confirmer que les méthaniers susceptibles 

de faire escale au terminal selon leur proposition satisfont aux exigences en 

matière de prévention et de préparation aux urgences. LNG Canada y veillera 

grâce aux processus d’approbation et de contrôle de ses partenaires de projets 

et par association, du terminal de LNG Canada, comme il est expliqué à la 

section 3.1.  

 

Responsabilité et indemnisation en cas de déversement de GNL 

 

En vertu du Processus d’examen TERMPOL, les promoteurs doivent suivre 

l’évolution de la Convention SNPD et la mise en œuvre des régimes nationaux ou 

régionaux d’intervention en cas d’urgence chimique, s’il y a lieu. La Convention 

SNPD de 2010 instaure un système à deux niveaux d’indemnisation des plaignants 

en cas d’accident lié à ces substances. Le Canada a modifié la Loi sur la 

responsabilité en matière maritime en 2014 afin de mettre en œuvre la Convention 

SNPD de 2010. Les modifications deviendront exécutoires si le Canada ratifie la 

Convention et qu’elle entre en vigueur à l’échelle internationale.  

 

Aux termes de la Convention SNPD de 2010, selon les tonneaux de jauge brute d’un 

navire, les armateurs assumeront la responsabilité absolue, dans leur police 

d’assurance, à l’égard de dommages-intérêts se situant entre 18 et 180 millions de 

dollars environ (y compris pour les décès et les lésions corporelles) liés au 

déversement de SNPD provenant de leur navire et des coûts de l’intervention suite au 

déversement. Un fonds international d’indemnisation en cas d’incident causé par les 

SNPD en mer fournira un autre niveau d’indemnisation jusqu’à concurrence de 

450 millions de dollars environ, y compris tout montant versé par l’armateur et sa 

police d’assurance.  

 

Règlements et cadres de préparation et intervention en cas de déversement 

d’hydrocarbures  

Comme les méthaniers transportent à bord des produits pétroliers sous la forme de 

combustible de soute, un déversement d’hydrocarbures pourrait se produire. Dans un 

tel cas, c’est le Régime canadien de préparation et d'intervention en cas de 

déversement d'hydrocarbures qui s’applique. Grâce au Régime, le Canada est prêt à 

intervenir et capable de le faire en cas de déversement d’hydrocarbures provenant de 

navires ou d’installations de manutention des hydrocarbures. Le Régime, qui a été 

instauré en 1995 et se fonde sur le principe du « pollueur payeur », repose sur un 

partenariat entre le gouvernement et l’industrie. Il est assujetti à la LMMC 2001, 

partie 8, et à ses règlements et normes. Comme nous l’avons indiqué, le Canada, en 

tant que membre actif de l’OMI, a accédé à plusieurs conventions internationales qui 

appuient le Régime. 
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À titre d’organisme de réglementation du gouvernement fédéral et de responsable du 

Régime canadien de préparation et d’intervention en cas de déversement 

d’hydrocarbures, Transports Canada a les responsabilités suivantes en ce qui 

concerne l’intervention à cet égard :  

 assurer la gestion et la supervision du Régime;  

 élaborer les règlements et les normes se rattachant à la LMMC 2001, partie 8; 

 appliquer et faire respecter le Règlement sur les organismes d’intervention et 

les installations de manutention d’hydrocarbures, partie 2; 

 veiller à ce que le niveau de préparation soit suffisant;  

 surveiller les niveaux d’activité maritime. 

 

Le Régime repose sur un partenariat entre le gouvernement et l’industrie. L’industrie, 

qui est à l’origine du risque, a la responsabilité et l’obligation d’intervenir en cas 

d’incidents maritimes dans les eaux canadiennes et, de ce fait, elle est responsable 

des éléments opérationnels du Régime. L’industrie exerce son rôle opérationnel par 

le truchement de quatre organismes d’intervention financés par le secteur privé et 

accrédités par le gouvernement. Ces organismes d’intervention maintiennent un 

niveau de préparation répondant aux normes et aux règlements canadiens afin 

d’intervenir en cas de déversements 
100

. Les navires assujettis à la législation qui 

entrent dans les eaux canadiennes doivent avoir une entente avec des organisations 

d’intervention ayant compétence pour intervenir en cas de déversement 

d’hydrocarbures, c'est-à-dire, sur la côte ouest, la Western Canada Marine 

Intervention Corporation (WCMRC).  

 

En vertu du Régime, à titre d’organisme d’intervention de niveau 4, la WCMRC doit 

avoir la capacité nécessaire pour agir suite à un déversement de 10 000 tonnes dans 

les délais prescrits et les contextes opérationnels définis.  

 

De plus, le Régime est fondé sur le principe de la prestation de ressources en cascade, 

ce qui signifie que si le déversement est supérieur à 10 000 tonnes, les ressources 

d’intervention de la WCMRC peuvent être complétées par celles de la Garde côtière 

canadienne, d’autres régions ou de partenaires internationaux en vertu de la 

Convention internationale sur la préparation, la lutte et la collaboration en matière 

de pollution par les hydrocarbures.  

 

La Garde côtière canadienne et Environnement Canada jouent également un rôle 

dans la planification et la préparation en cas de pollution par les hydrocarbures. Par 

exemple, la Garde côtière canadienne organise régulièrement des exercices 

d’intervention d’urgence ou y participe avec des partenaires et des intervenants, afin 

d’assurer une intervention rapide en cas d’incidents ou d’incidents éventuels.  
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Transports Canada collabore avec des intervenants par l’entremise d’un réseau de six 

conseils consultatifs régionaux, afin de traiter de questions d’intérêt commun et 

d’aviser le ministre des Transports sur des questions relatives au Régime. Chaque 

conseil compte sept membres, qui représentent des personnes, des groupes et des 

entreprises dont les intérêts pourraient être touchés par les déversements.  

 

Responsabilité et indemnisation en cas de déversement d’hydrocarbures 

 

Conformément à la Loi sur la responsabilité en matière maritime, quiconque, y 

compris la Garde côtière canadienne, peut recouvrer les coûts et les dépenses engagés 

auprès de l’exploitant du navire qui est à l’origine de la pollution et auprès de la 

Caisse d'indemnisation des dommages dus à la pollution par les hydrocarbures causée 

par les navires. 

 

3.4.1 POLLUTION : PRÉVENTION ET INTERVENTION AU COURS DU 

TRANSIT  

 

Comme nous l’avons indiqué en début de section, le gouvernement du Canada 

conçoit actuellement un régime de sécurité de classe mondiale pour les navires-

citernes. Cela consiste notamment à cerner les possibilités d’améliorer les exigences 

du Canada en matière de prévention, de préparation et d’intervention en rapport avec 

les substances nocives et potentiellement dangereuses.  

 

En plus des exigences réglementaires futures, LNG Canada indique qu’elle exigera 

des méthaniers du projet qu’ils aient leur propre plan d’intervention d’urgence en cas 

d’accident. L’accent sera mis sur la sécurité des personnes, le confinement à la 

source des GNL et des hydrocarbures déversés, ainsi que sur la prévention et la 

protection contre les incendies et les explosions. Les exploitants des méthaniers ont 

l’obligation de l’intervention d’urgence, mais LNG Canada précise qu’elle mettra en 

œuvre ses propres pratiques. Pour les déversements en mer, les procédures pourraient 

comprendre : 

 la dispersion naturelle; 

 le confinement et la récupération mécaniques; 

 le nettoyage des rivages canadiens
101

. 

 

LNG Canada affirme qu’elle aura un plan d’intervention d’urgence maritime, qui est 

décrit plus loin à la section 3.4.2. À l’appui du plan, LNG Canada :  
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 réalisera des études des lieux associés aux plans d’intervention géographique 

(PIG) qui couvriront le port de Kitimat et les approches jusqu’au chenal 

Douglas, aux étapes de la construction et de l’exploitation du projet;  

 échangera les données des PIG avec la Western Canada Marine Response 

Corporation (WCMRC) pour qu’elle les intègre à sa base de données, au 

profit de l’organisation et des collectivités côtières.  

 

Conclusion 28 : Le CET est favorable à l’échange de données des PIG avec la 

WCMRC qu’il considère comme une bonne pratique et à la promotion d’une 

sensibilisation particulière à certains lieux en cas d’incident.  

 

Lieux de refuge  

 

Transports Canada a mis en place le Plan d’urgence sur les lieux de refuge 

(TP 14707). Le plan établit un cadre et une approche d’envergure nationale qui, 

accompagnés de mesures régionales, visent à fournir une réponse efficace et 

efficiente aux demandes des navires ayant besoin d’aide pour trouver un lieu de 

refuge, y compris ceux qui risquent de déverser leur cargaison. Le plan d’urgence sur 

les lieux de refuge de la région du Pacifique complète le plan national puisqu’il 

définit un cadre régional destiné à répondre aux demandes d’assistance à l’intérieur 

de la région.  

 

 

Planification de l’intervention axée sur les risques  

 

Le CET observe que la conception des méthaniers, des citernes et des matériaux 

utilisés, ainsi que les pratiques de construction font en sorte qu’un déversement de 

GNL causant des dommages en cascade et impliquant simultanément plusieurs 

cargaisons est extrêmement improbable, quoique possible. Dans le cas improbable où 

un tel événement se produirait, on ne s’attend pas à ce que les distances de sécurité 

par rapport au lieu du déversement ou du feu de nappe augmentent, mais il se peut 

que la durée d’un incendie
102

 augmente.  

 

Les remorqueurs d’escorte utilisés à l’appui des opérations du projet auront à bord un 

équipement de suppression des incendies. Les équipages des remorqueurs seront 

formés aux procédures anti-incendie et aux autres procédures d’urgence
103

. 

3.4.2 PRÉPARATION ET INTERVENTION EN CAS DE POLLUTION AU 

TERMINAL 
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Les capacités de préparation et d’intervention au terminal sont assujetties aux 

règlements qui varient selon le territoire. LNG Canada élaborera des plans d’urgence 

adéquats en cas de déversement de GNL ou d’hydrocarbures, que nous analysons 

dans cette section.  

 

À l’heure actuelle, l’article 8 du Liquefied Natural Gas Facility Regulations de l’Oil 

and Gas Activities Act de la Colombie-Britannique est l’unique obligation juridique 

prévue en ce qui a trait aux plans d’urgence. Le Liquefied Natural Gas Facility 

Permit Application and Operations Manual de la Commission du pétrole et du gaz de 

la Colombie-Britannique précise les attentes à l’égard de l’élaboration de tels plans. 

La nouvelle norme CSA Z246.2, Emergency Preparedness and Response for 

Petroleum and Natural Gas Systems, fournit d’autres instructions.  

 

Conformément au Liquefied Natural Gas Facility Regulations, un titulaire de permis 

d’installation de GNL doit concevoir un programme de gestion de la sécurité et des 

pertes avant l’entrée en service de l’installation. Le programme doit être approuvé 

par la Commission du pétrole et du gaz de la Colombie-Britannique, se conformer à 

la norme CSA Z276 et comprendre l’élaboration d'un plan d’intervention 

d’urgence
104

. LNG Canada indique qu’elle aura un plan d’intervention d’urgence 

pour le projet. Le plan inclura un plan maritime particulier qui couvrira l’intervention 

en cas de déversement d’hydrocarbures en mer dans les eaux situées à proximité du 

terminal et dans celles de la route de navigation.  

 

Comme il existe différents types de navires dont les besoins en matière 

d’intervention d’urgence diffèrent au cours des étapes de la construction et de 

l’exploitation, LNG Canada élaborera un plan en deux parties :  

 la première partie concernera l’étape de la construction au cours de laquelle 

divers remorqueurs, barges et navires de dragage, exploités par des armateurs 

canadiens et transporteurs internationaux de charges lourdes, seront utilisés;  

 la deuxième partie concernera l’étape d’exploitation où des méthaniers à 

horaire régulier aidés de remorqueurs d’escorte et d’accostage seront utilisés.  

 

En plus du dossier soumis par LNG Canada dans le cadre de TERMPOL, une étude 

relative aux accidents et défaillances contenue dans sa demande au Bureau 

d’évaluation environnementale décrit également les mesures de préparation et 

d’intervention
105

. LNG Canada précise qu’elle utilisera le Hazards and Effects 

Management Process (HEMP), une méthode d’analyse systématique du risque 

permettant de cerner, d’évaluer et de maîtriser le risque et de corriger tout effet causé 

par un accident ou une défaillance; ce processus permet de réduire le risque au 

niveau le plus bas raisonnablement faisable (NBRF). 
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LNG Canada affirme qu’elle inclura les procédures d’urgence au terminal que le 

personnel devra suivre dans le livret d’information portuaire et le guide 

d’exploitation du terminal. LNG Canada produira ces documents et les remettra à 

chaque méthanier désigné pour charger au terminal. Comme la plupart des 

méthaniers reviendront charger à maintes reprises, les maîtres de chargement leur 

remettront les versions à jour de ces publications au moment où elles deviendront 

disponibles.  

 

Planification des mesures d’urgence au terminal de LNG Canada  

 

LNG Canada mettra au point un plan des mesures d’urgence au terminal afin de 

s’assurer qu’un processus d’intervention en cas d’urgence est établi et contient les 

mesures appropriées permettant de réagir à tout accident ou incident susceptible de 

survenir du fait des opérations menées au terminal. LNG Canada précise que sa 

relation avec diverses organisations d’intervention en cas de déversement, dont le 

champ d’action est international, lui permettra d’avoir une ressource spécialisée 

supplémentaire en cas d’accident. LNG Canada confirme que son plan des mesures 

d’urgence au terminal satisfait aux exigences suivantes 
106

: 

 CSA-Z276-07, la norme de l’Association canadienne de normalisation sur la 

production, le stockage et la manutention de GNL; 

 Règlement sur les urgences environnementales de la Loi canadienne sur la 

protection de l’environnement; 

 Liquefied Natural Gas Facility Regulation; 

 Spill Reporting Regulations pris en vertu de l’Environmental Management 

Act de la Colombie-Britannique. 

 

Le CET note que LNG Canada devrait se reporter à la dernière version de la CSA-

Z276, qui est devenue la CSA-Z276-15, en ce qui a trait aux exigences relatives à la 

planification des mesures d’urgence dans ce type d’installation.  

 

Recommandation 26 : LNG Canada devrait se reporter à la dernière version de la 

norme CSA-Z276 qui contient les exigences relatives à la planification des mesures 

d’urgence dans les installations de GNL.  

 

Les pratiques exemplaires de l’industrie serviront également de référence pour la 

conception des plans d’urgence. Elles figurent notamment dans les documents 

suivants 
107

: 

 ICS/OCIMF/SIGTTO, A Guide to Contingency Planning for the Gas Carrier 

Alongside and Within Port Limits, 3
e
 éd., Witherby Seamanship International 

Ltd. Publications, 1999,  

 SIGTTO, LNG Operations in Port Areas, 3
e
 éd., Witherby Seamanship 

International Ltd. Publications, 2003 et  
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 SIGTTO, A Guide to Contingency Planning for Terminal maritimes Handling 

Liquefied Gases in Bulk, 2
e
 éd., Witherby Seamanship International Ltd. 

Publications, 2001  

 

LNG Canada élaborera son plan des mesures d’urgence pour le terminal et le 

transmettra à Transports Canada et au CET six mois avant le début des opérations au 

terminal, et il mettra le plan en pratique dans le cadre d’un exercice, également avant 

le début des opérations. Le plan devra comprendre :  

 une description des types d’accidents;  

 les incidents possibles et les urgences;  

 les procédures de signalement et de communication;  

 une description des ressources disponibles telles que l’équipement et le 

personnel; 

 un plan de mesures correctives à la suite de tout dommage causé par les 

activités;  

 l’emplacement du Centre des opérations d’urgence;  

 un programme de formation;  

 un programme d’exercices visant le plan d’urgence.  

 

Recommandation 27 : LNG Canada devrait tenir des consultations avec les 

collectivités situées le long de la route de navigation et à proximité du terminal pour 

mieux les informer sur les GNL et leur production, ainsi que sur ses plans de 

préparation en cas d’urgence.  

 

Recommandation 28 : LNG Canada devrait soumettre, pour examen, ses ébauches de 

plans d’urgence aux autorités concernées, y compris à Transports Canada, six mois 

avant le début des opérations.  

LNG Canada should submit draft emergency plans to the relevant authorities, 

including Transport Canada, for review six months before operations begin.  

 

Conclusion 29 : Le CET observe que si le port de Kitimat devient un port public, 

l’administration portuaire désignée fera part de ses commentaires sur les plans 

d’urgence.  

 

LNG Canada indique que tous les méthaniers qui feront escale au terminal du Projet 

maritime auront leur propres plans d’urgence établis par leurs exploitants ou leurs 

gestionnaires, et approuvés par chaque État du pavillon concerné.  

 

LNG Canada avisera tous les méthaniers faisant escale au terminal du projet des 

procédures d’urgence décrites dans le plan des mesures d’urgence du terminal. Les 

équipages des méthaniers doivent connaître le plan et le comprendre parce que 

certains scénarios d’urgence peuvent imposer un devoir d’agir aux navires ou les 

forcer à quitter le poste d’amarrage. LNG Canada observe que l’action ne serait 
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engagée qu’une fois que les moteurs sont prêts, les remorqueurs en attente mobilisés 

et le chargement interrompu de manière sécuritaire
108

.  

 

LNG Canada précise qu’elle confirmera, dans le cadre de ses programmes 

d’approbation, que les méthaniers faisant escale au terminal du projet satisfont aux 

exigences en matière de prévention et de préparation énoncées dans la LMMC 

2001
109

.  

 

Les remorqueurs portuaires utilisés à l’appui des opérations du projet auront à bord 

un équipement de suppression des incendies. LNG Canada indique qu’un remorqueur 

demeurera en attente pendant l’accostage des méthaniers du projet et que d’autres 

remorqueurs seront stationnés à proximité et pourront intervenir en cas d’urgence. 

Les équipages des remorqueurs portuaires suivront une formation sur les techniques 

de lutte contre les incendies et d’autres procédures d’urgence.  
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4. CONCLUSION  

Le processus d’examen TERMPOL porte essentiellement sur la sécurité maritime et 

la prévention des accidents de façon à s’assurer que LNG Canada peut exécuter les 

volets de son projet liés au transport maritime à des niveaux de risque acceptables, 

conformément au régime de réglementation et aux normes de sécurité du Canada, 

ainsi qu’aux pratiques exemplaires de l’industrie.  

 

Si le projet va de l’avant, le CET s’attend à ce que LNG Canada donne pleinement 

suite aux engagements qu’elle a pris et décrit dans la documentation qu’elle a 

soumise dans le cadre du processus d’examen TERMPOL. Toutefois, si à un moment 

ou à un autre, les paramètres d’exploitation ou les caractéristiques du projet devaient 

changer, ou si LNG devait modifier ses engagements, les autorités concernées 

pourraient devoir procéder à un examen et à une analyse complémentaires.  

 

Le Canada a mis en place de nombreuses mesures pour s’assurer que les navires qui 

entrent dans les eaux canadiennes se conforment aux exigences canadiennes et 

internationales et ne représentent pas un risque pour la sécurité ou l’environnement. 

En plus des lois et des règlements canadiens sur la navigation en mer, et des cadres 

internationaux, les mesures de sécurité proposées par LNG Canada ainsi que les 

recommandations du CET permettront d’améliorer la sécurité maritime à l’appui des 

opérations du projet proposé.  

 

Grâce au processus poussé d’approbation et de contrôle de Shell, les exploitants de 

méthaniers devront souscrire aux mesures renforcées d’amélioration de la sécurité de 

LNG Canada. À titre d’exploitant du terminal, LNG Canada a le pouvoir d’accorder 

la permission aux méthaniers d’accoster ou de la leur refuser. C’est un moyen 

important pour les amener à se conformer à ses processus d’approbation et aux 

procédures qui s’appliquent aux opérations au terminal. 

 

La route de navigation fournit les dégagements requis pour une bonne 

manœuvrabilité des navires et les tolérances nécessaires à la sécurité de la navigation 

des méthaniers. Les valeurs imposées relativement à la profondeur et à la largeur des 

chenaux sont dépassées pour permettre aux méthaniers les plus grands de faire escale 

au terminal. Le Service hydrographique du Canada actualise actuellement les cartes 

du nord de la Colombie-Britannique, y compris celles des approches de Kitimat, de 

façon à ce que l’information la plus exacte soit à la disposition des navires et à ce que 

la sécurité de navigation soit assurée. LNG Canada doit se tenir au courant de toutes 

les mises à jour.  

 

Le CET ne pense pas que l’augmentation globale des niveaux de trafic maritime pose 

un problème; toutefois, il est en faveur de mesures supplémentaires destinées à 

promouvoir l’utilisation commune et sûre de la route de navigation privilégiée du 

projet. Bon nombre de mesures vont au-delà des exigences réglementaires et 

comprennent notamment les suivantes :  
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 assurer la présence d’un remorqueur d’escorte entre l’île Triple et le terminal 

du projet de façon à assister les méthaniers vidés et les méthaniers chargés 

dans les eaux de pilotage obligatoire;  

 définir, comme élément d’un plan visant les opérations de remorquage, les 

mesures d’atténuation en cas de dérive sans moteur dans les eaux extérieures; 

 les restrictions relatives au croisement et à la circulation à sens unique 

limitent les situations où les méthaniers peuvent croiser d’autres navires 

commerciaux aux segments de la route de grande largeur et en ligne droite, 

selon les décisions de BC Coast Pilots; 

 limites opérationnelles visant l’embarquement des pilotes par bateau ou par 

hélicoptère; le transit avec remorqueur d’escorte; l’accostage ou 

l’appareillage (avec remorqueurs portuaires); le chargement des 

marchandises; 

 formation destinée aux pilotes et aux capitaines de remorqueurs axées sur :  

o les protocoles de communication;  

o les plans relatifs aux opérations de remorquage; 

o les procédures d’urgence;  

o les zones de la route de navigation où d’autres utilisateurs maritimes 

pourraient se trouver.  

 

La sécurité des opérations au terminal sera assurée par la conformité à la 

réglementation et aux exigences définies par LNG Canada elle-même pour le 

terminal. Le CET reconnaît l’utilité des zones de contrôle proposées par LNG 

Canada autour du terminal et des méthaniers à l’accostage, bien qu’il faille 

poursuivre le travail avant qu’un tel principe puisse être mis en œuvre au Canada 

ailleurs que dans un port désigné.  

 

Le travail d’élaboration d’un régime canadien de préparation et d’intervention en cas 

de déversement de substances nocives et potentiellement dangereuses (y compris les 

GNL), est en cours. Les autorités concernées s’efforcent de normaliser les procédures 

compte tenu de l’expansion prévue d’une industrie d’exportation des GNL et de 

l’augmentation du trafic maritime causée par une telle expansion.  

 

Chaque examen TERMPOL contribue au renforcement de la surveillance de la 

sécurité dans les eaux canadiennes. Le travail mené actuellement pour établir des 

exigences normalisées en matière de pilotage et de remorquage sur la côte nord de la 

Colombie-Britannique permettra de déboucher sur une approche uniforme pour les 

projets que le CET devra examiner ultérieurement.  

 

Même si aucun projet ne peut être totalement exempt de risque, après avoir examiné 

les études de LNG Canada et ses engagements, le CET :  

 n’a pas relevé de problèmes d’ordre réglementaire en ce qui concerne les 

méthaniers, leur exploitation, la route de navigation proposée, la navigabilité, 

les autres utilisateurs maritimes et les opérations au terminal;  

 a formulé plusieurs conclusions et recommandations en réponse au dossier 

soumis par LNG Canada, et a proposé les mesures que LNG Canada devrait 
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prendre, en plus de ses engagements, afin qu’un niveau de sécurité 

proportionnel à l’accroissement du trafic soit assuré pour l’exploitation des 

méthaniers.  

L’annexe 1 contient une liste complète des conclusions et des recommandations. 
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ANNEXES   

ANNEXE 1 LISTE DES CONCLUSIONS ET 

RECOMMANDATIONS 

RECOMMANDATIONS 

Recommandation 1 : Si LNG Canada souhaite modifier tout engagement, paramètre 

opérationnel ou caractéristique du projet, elle doit en aviser les autorités concernées 

afin que celles-ci puissent examiner les effets de ces modifications sur la sécurité.  

 

Recommandation 2 : Les moteurs des méthaniers du projet doivent être prêts pour 

les manœuvres immédiates; un effectif complet est requis dans la salle des moteurs 

dans les situations suivantes :  

 au moins une heure avant l’arrivée à la station d’embarquement des pilotes; 

 lorsque le navire se trouve dans la zone de pilotage obligatoire;  

 au cours du transbordement de marchandises. 

 

Recommandation 3 : LNG Canada devrait veiller à ce que l’évacuation des gaz 

d’évaporation n’ait pas lieu au cours des opérations d’embarquement de pilotes sur 

les méthaniers. En particulier, il est important d’éviter l’évacuation des gaz 

d’évaporation lors des transferts par hélicoptère.  
 

Recommandation 4 : LNG Canada devrait déterminer les sources de données 

permettant de surveiller les concentrations de populations de baleines et discuter 

avec BC Coast Pilots et l’Administration de pilotage du Pacifique des limites de 

concentration qui nécessiteraient une modification des vitesses ou des itinéraires des 

méthaniers.  
 

Recommandation 5 : LNG Canada devrait aider l’Administration de pilotage du 

Pacifique et BC Coast Pilots à fixer les limites opérationnelles s’appliquant aux 

méthaniers. 

 

Recommandation 6 : Le plan des activités maritimes de LNG Canada doit tenir 

compte du plan de gestion du trafic établi pour la région par l’Administration de 

pilotage du Pacifique et BC Coast Pilots et être harmonisé avec ce dernier.  

 

Recommandation 7 : LNG Canada devrait s’assurer que les remorqueurs utilisés 

pour les opérations du projet respectent les spécifications de façon à ce qu’ils 

puissent porter assistance aux méthaniers en cas d’urgence et que les exigences à cet 

égard tiennent compte des résultats et conclusions du rapport Kitimat Waterway 

LNG Transit Simulation. 
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Recommandation 8 : LNG Canada devrait s’assurer que les remorqueurs d’escorte 

sont équipés de dynamomètres pour mesurer les forces de traction exercées sur les 

aussières.  

 

Recommandation 9 : LNG Canada, en consultant l’Administration de pilotage du 

Pacifique, BC Coast Pilots et le ou les fournisseurs des services de remorquage 

d’escorte, devraient effectuer des simulations mission complète à la passerelle afin 

de déterminer sur quelles parties de la route de navigation les méthaniers du projet 

devront faire l’objet d’un remorquage relié.  

 

Recommandation 10 : LNG Canada devrait s’assurer que les remorqueurs d’escorte 

qui accompagnent les navires à partir ou en direction des eaux extérieures ont des 

capacités de sauvetage par traction suffisantes pour tirer les méthaniers de plus 

grande taille proposés pour le projet.  

 

Recommandation 11 : LNG Canada devrait soumettre son ébauche de plan des 

opérations de remorquage à Transports Canada, à l’Administration de pilotage du 

Pacifique, à la Garde côtière canadienne et à BC Coast Pilots six mois avant le 

début des opérations au terminal du projet.  

 

Recommandation 12 : LNG Canada devrait collaborer avec l’Administration de 

pilotage du Pacifique et BC Coast Pilots à l’établissement de procédures 

normalisées d’exploitation et de limites opérationnelles, et fournir cette information 

aux exploitants des méthaniers du projet par le biais du guide d’exploitation du 

terminal.   

 

Recommandation 13 : LNG Canada devrait collaborer, avec l’Administration de 

pilotage du Pacifique, BC Coast Pilot et le ou les fournisseurs des services de 

remorquage d’escorte, à la conception d’un programme de formation sur les 

communications entre les capitaines des remorqueurs et les pilotes. Le programme 

devrait être harmonisé avec les directives de la section A-VIII/2 du Code STCW.  

 

Recommandation 14 : LNG Canada devrait fournir à l’Administration de pilotage du 

Pacifique et à BC Coast Pilots une copie de son évaluation FEED des risques 

associés au chargement ou au déchargement avant le début des opérations au 

terminal du projet.  

  

Recommandation 15 : LNG Canada doit remplir et soumettre dans les délais 

prescrits à l’Administration de pilotage du Pacifique la liste de vérification visant un 

nouveau terminal.  

 

Recommandation 16 : LNG Canada devrait intégrer à ses procédures d’exploitation 

les listes de vérification de sécurité qui font partie de la dernière édition de la 

publication de la SIGTTO intitulée « Liquefied Gas Handling Principles on Ships 

and in Terminals ».  
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Recommandation 17 : LNG Canada devrait, avec les responsables des flottes de 

remorqueurs, concevoir un programme de formation à l’intention de toutes les 

personnes qui participent aux activités du terminal. Le programme de formation 

devrait inclure les critères des clauses 13.2 à 13.6 de la norme CSA Z276-15 et de la 

norme NFPA 59A qui comprennent des exigences minimales de sécurité concernant 

l’exploitation et la maintenance des terminaux de GNL et la formation du personnel.  

 

Recommandation 18 : LNG Canada devrait fournir aux autorités concernées les 

précisions nécessaires sur la justification, l’emplacement, la taille et la gestion des 

zones de contrôle qu’elle propose, et collaborer avec elles à l’étude de la question 

des zones de contrôle au Canada. 

 

 Recommandation 19 : Le nombre et la taille des remorqueurs participant aux 

opérations d’accostage devraient se baser sur les résultats et les conclusions 

d’autres simulations de manœuvres de remorqueurs d’assistance à l’accostage, qui 

seront effectuées avec l’Administration de pilotage du Pacifique et BC Coast Pilots 

et des essais d’accostage de méthaniers en situation réelle. LNG Canada devrait 

transmettre les résultats des simulations des manœuvres d’accostage et d’autres 

manœuvres ainsi que les plans d’accostage et d’amarrage à Transports Canada une 

fois que les simulations seront terminées. 

 

Recommandation 20 : LNG Canada devrait s’assurer que les remorqueurs qui 

participent à l’accostage sont équipés de dynamomètres pour mesurer les forces de 

traction exercées sur les aussières.  

 

Recommandation 21 : LNG Canada devrait collaborer avec l’Administration de 

pilotage du Pacifique et BC Coast Pilots à l’établissement de limites opérationnelles 

visant les remorqueurs qui participent aux opérations d’accostage.  

 

Recommandation 22 : LNG Canada devrait s’assurer de la disponibilité des 

remorqueurs qui conviennent et de celle de l’équipage en attente au terminal pour 

veiller en permanence à la sécurité des départs et des arrivées des méthaniers. Le 

CET suggère que LNG Canada établisse des procédures d’exploitation stipulant que 

les méthaniers qui se trouvent au terminal doivent être prêts à naviguer à tout 

moment.  

 

Recommandation 23 : LNG Canada devrait voir à ce que les méthaniers du projet 

fassent un virage avant d’accoster s’ils chargent à bâbord à quai.  

 

Recommandation 24 : LNG Canada devrait transmettre, pour information, des 

exemplaires de l’ébauche de son livret d’information portuaire et de son guide 

d’exploitation du terminal à Transports Canada, à la Garde côtière canadienne et à 

l’Administration de pilotage du Pacifique au moins six mois avant le début des 

opérations au terminal, étant donné que des changements pourraient être nécessaires 

au cours des derniers six mois. 
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Recommandation 25 : LNG Canada devrait s’assurer que son livret d’information 

portuaire et son guide d’exploitation du terminal sont à la disposition des 

transporteurs de GNL et de leurs agents suffisamment à l’avance de façon à ce qu’ils 

aient le temps d’en connaître le contenu et afin qu’ils puissent se conformer 

pleinement aux exigences.  

 

Recommandation 26 : LNG Canada devrait se reporter à la dernière version de la 

norme CSA-Z276 qui contient les exigences relatives à la planification des mesures 

d’urgence dans les installations de GNL.  

 

Recommandation 27 : LNG Canada devrait tenir des consultations avec les 

collectivités situées le long de la route de navigation et à proximité du terminal pour 

mieux les informer sur les GNL et leur production, ainsi que sur ses plans de 

préparation en cas d’urgence.  

 

Recommandation 28 : LNG Canada devrait soumettre, pour examen, ses ébauches de 

plans d’urgence aux autorités concernées, y compris à Transports Canada, six mois 

avant le début des opérations.  

 

CONCLUSIONS  

 

Conclusion 1 : Le CET reconnaît que les délais de mise en œuvre des 

recommandations émises dans le rapport devront être discutées par LNG Canada et 

les autorités concernées.  
 

Conclusion 2 : Si le projet est approuvé, les autorités fédérales telles que Transports 

Canada ayant compétence sur la sécurité maritime intensifieront les inspections de 

conformité.  

 

Conclusion 3 : Si le projet est approuvé, les autorités fédérales telles que la Garde 

côtière canadienne ayant compétence sur la sécurité maritime intensifieront la 

surveillance du trafic des navires.  

 

Conclusion 4 : Le processus d’approbation et de contrôle des méthaniers et le Ship 

Inspection Report Programme (SIRE) sont des outils généralement acceptés que les 

terminaux et les compagnies de transport de GNL utilisent pour vérifier la 

conformité et renforcer la sécurité. 

 

Conclusion 5 : L’engagement de LNG Canada à contrôler les méthaniers dans le 

cadre de son processus d’approbation est une pratique exemplaire de l’industrie qui 

peut favoriser l’atteinte d’objectifs de sécurité allant au-delà des exigences 

minimales de la réglementation. 

 

Conclusion 6 : Parmi les mesures prises par le gouvernement du Canada pour 

moderniser le système canadien de navigation, le CET est favorable à un examen des 

exigences actuelles visant l’équipement des navires en SIA. Transports Canada, en 
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collaboration avec la Garde côtière canadienne, doit procéder à cet examen pour 

déterminer si les exigences devraient s’appliquer à un plus grand nombre de navires. 

 

Conclusion 7 : Le Service hydrographique du Canada collaborera avec Transports 

Canada à la rédaction des mises en garde sur la présence de méthaniers à inclure 

sur les cartes destinées aux navigateurs et toute documentation connexe qui pourrait 

devoir faire partie des Instructions nautiques pour la côte nord.  

 

Conclusion 8 : Le CET souligne les efforts déployés par l’Administration de pilotage 

du Pacifique et BC Coast Pilots pour que le recours au transfert par hélicoptère des 

pilotes sur les méthaniers du projet soit assujetti à des limites opérationnelles (à 

définir), au Guide to Helicopter/Ship Operations de l’ICS et aux Lignes directrices 

applicables aux installations destinées aux hélicoptères à bord des navires (TP 4414) 

qu’a établies Transports Canada.  

 

Conclusion 9 : Deux pilotes devront être sur la passerelle lorsque les méthaniers 

sont chargés et reliés à un remorqueur d’escorte. Le remorquage relié se fera dans 

certaines zones, à la discrétion des pilotes, sur le trajet des méthaniers et tel que jugé 

nécessaire au cours des simulations impliquant des remorqueurs d’escorte ..  

 

Conclusion 10 : L’Administration de pilotage du Pacifique devrait, en consultant BC 

Coast Pilots, instaurer des exigences pour le remorquage d’escorte sur la côte nord 

de la Colombie-Britannique semblables à celles qui ont été établies pour la côte sud 

de la province en qui a trait aux navires dont la charge est supérieure 

à 40 000 tonnes de port en lourd (lignes de charge d’été). 

 

Conclusion 11 : Le CET n’a pas constaté qu’il était nécessaire d’ajouter des points 

d’appel désignés pour l’instant; toutefois, si un ou plusieurs projets proposés sont 

entrepris au nord de la Colombie-Britannique, la Garde côtière canadienne, BC 

Coast Pilots et l’Administration de pilotage du Pacifique pourraient procéder à une 

évaluation des points d’appel désignés. 

Conclusion 12 : La Garde côtière canadienne améliore actuellement la couverture 

SIA sur la route proposée.  

 

Conclusion 13 : La Garde côtière canadienne améliore actuellement les aides à la 

navigation sur la route située au nord en tenant compte de l’augmentation possible 

du nombre et de la taille des navires qui l’empruntent.  

 

Conclusion 14 : Le CET appuie les mesures prises par LNG Canada pour mieux 

faire comprendre à la collectivité côtière locale les opérations du projet. 

 

Conclusion 15 : Le CET appuie l’engagement qu’a pris LNG Canada de limiter 

autant que possible les interactions entre les navires du projet et les navires de petite 

taille en surveillant les dates d’ouverture des pêches et en signalant les conflits 

éventuels entre les lieux d’ouverture des pêches et les voies empruntées par les 

méthaniers du projet. 
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Conclusion 16 : Les méthaniers du projet devraient éviter le banc Learmonth lorsque 

c’est possible parce que les profondeurs y diminuent. Les méthaniers devraient 

utiliser plutôt les chenaux dans les eaux plus profondes au nord et au sud.  

 

Conclusion 17 : Le CET est d’avis que les profils de vitesse proposés par LNG 

Canada pour les méthaniers vidés et pour les méthaniers chargés ne posent pas de 

problèmes.  

  

Conclusion 18 : L’engagement pris par LNG Canada d’assurer une meilleure 

surveillance des conditions météorologiques au terminal du projet contribuera à la 

sécurité du passage des méthaniers du projet dans les eaux canadiennes. 

 

Conclusion 19 : BC Coast Pilots, la Garde côtière canadienne et Environnement 

Canada devraient étudier de manière plus approfondie l’installation d’une bouée 

intelligente à l’île Triple. 

 

Conclusion 20 : Le CET confirme que LNG Canada a cerné les risques 

d’échouement dans les eaux extérieures et convient qu’il est nécessaire 

d’approfondir la question 

 

Conclusion 21 : Le CET est favorable aux restrictions au trafic à sens unique sur 

certaines parties de la route, situations qui seront gérées au besoin par les pilotes 

par les communications de passerelle à passerelle.  

 

Conclusion 22 : Dans un Avis à l’industrie, l’Administration de pilotage du Pacifique 

a déjà instauré des règles opérationnelles pour les pétroliers qui empruntent la route 

sud de la Colombie-Britannique. Elle devrait également établir des règles 

opérationnelles pour les méthaniers de passage dans les eaux assujetties au pilotage 

obligatoire entre l’île Triple et le terminal de Kitimat. 

 

Conclusion 23 : Le CET est favorable à l’application par les méthaniers du projet 

d’une « procédure d’attente » au chenal Douglas dans le cas improbable où un poste 

d’amarrage ne serait pas disponible au terminal du projet. 

 

Conclusion 24 : De nouvelles cartes nautiques pourraient être nécessaires en raison 

des travaux de dragage proposés autour du terminal. 

 

Conclusion 25 : Le CET confirme que les autorités concernées doivent continuer à 

étudier la question des zones de contrôle autour des terminaux de GNL dans le but 

d’adopter une approche tenant compte des conditions propres à chaque terminal 

maritime.  

 

Conclusion 26 : BC Coast Pilots approuve les aides à la navigation et à l’accostage 

au terminal qui ont été proposées par LNG Canada et que Transports Canada 

examinera.  
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Conclusion 27 : Le CET n’a aucune préoccupation au sujet du bassin d’évitage 

proposé pour les méthaniers du projet.  

 

Conclusion 28 : Le CET est favorable à l’échange de données des PIG avec la 

WCMRC qu’il considère comme une bonne pratique et à la promotion d’une 

information particulière à certains lieux en cas d’incident.  

 

Conclusion 29 : Le CET observe que si le port de Kitimat devient un port public, 

l’administration portuaire désignée fera part de ses commentaires sur les plans 

d’urgence.
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ANNEXE 2 LISTE DES DOCUMENTS SOUMIS AUX FINS DU 

PROCESSUS D’EXAMEN TERMPOL 

 
LNG Canada a préparé son dossier et transmis, avant le 27 mars 2015, toute la 

documentation requise pour l’examen TERMPOL, c'est-à-dire ses études, ses 

données techniques et les autres informations concernant les éléments du projet liés 

au transport maritime, à Transports Canada et au CET.  

 

LNG Canada a choisi de présenter les études et de les combiner en chapitres. Le 

dossier soumis dans le cadre du Processus d’examen TERMPOL comprend trois 

volumes :  

 le volume 1 compte dix chapitres et renferme les études destinées à l’examen 

TERMPOL;  

 les volumes 2 et 3 contiennent les documents d’appui.  

 

Volume 1 Études TERMPOL      Nb de pages 

 

Chapitre 1 Introduction       21 

 

Chapitre 2 Étude de la route de navigation    59 

  Annexe 1. Dégagement sous la quille    1 

  Annexe 2. Contraintes de navigation    1 

  Annexe 3. Données climatiques    1 

  Annexe 4. Aides à la navigation actuelles   1 

  Annexe 5. Aides à la navigation nouvelles et  

améliorées proposées      1 

Annexe 6. Zone de pilotage obligatoire   1 

 

Chapitre 3 Étude sur la durée des passages et les retards   10 

 

Chapitre 4 Étude du trafic maritime     62 

  Annexe 1. Données sur le trafic maritime   5 

 

Chapitre 5 Caractéristiques des méthaniers    14 

 

Chapitre 6 Terminal maritime et transfert de cargaisons   20 

  Annexe 1. Dessins      2 

 

Chapitre 7 Livret d’information portuaire    6 

 

Chapitre 8 Guide d’exploitation du terminal    4 

 

Chapitre 9 Analyse des risques      32 

  Annexe 1. Hypothèses relatives aux procédures  

d’exploitation       8 

Annexe 2. Données météorologiques et  



RAPPORT DU PROCESSUS D’EXAMEN TERMPOL VISANT  TP 15287F (LNG Canada) 

LE PROJET LNG CANADA  87 de 89 

 

océanographiques (MetOcean)    3 

Annexe 3. Analyse des accidents (région et    9 

méthaniers) 

Annexe 4. Analyse quantitative des risques associés à la  

route de navigation      69 

 

Chapitre 10 Planification des mesures d’urgence    11 

 

Volume 2 Rapports 

 

Annexe 1 Étude sur le sillage des navires à Kitimat    28 

  Annexe A. Particularités des navires    11 

  Annexe B. Données de validation     13 

  Annexe C. Cartes de hauteur des vagues surface libre 11 

  Annexe D. Positions graphiques des lieux d’érosion marine 57 

  Annexe E. Positions graphiques des hauteurs de vague et   

extrapolations       11  

Annexe F. Données environnementales   3 

 

Annexe 2 Étude sur la manœuvre des méthaniers vers le port de  

  Kitimat, Simulation en temps réel des opérations  

des méthaniers       18 

  Annexe A. Plans de cheminement et graphiques  

chronologiques      32 

  Annexe B. Évaluation des simulations   1 

  Annexe C. Documentation sur le modèle de navire   113  

  annexe D. Définitions des vents en mode simulateur  2 

 

Volume 3 Résumé des consultations  

 

Introduction         14 

 

Annexe 1 Présentation d’un représentant aux groupes autochtones, 14  

` 2014 

 

Annexe 2 14 novembre 2014, Présentation sur l’identification des  

dangers de la navigation (HAZID     37 
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ANNEXE 3 NAVIRES DE RÉFÉRENCE 
 

Dimensions des méthaniers de taille maximale et minimale pouvant accoster au terminal 

maritime proposé par LNG Canada 

 Capacité de 125 000 m³ 

(Hyundai Greenpia) 

Capacité de 265 000 m³ 

(Zarga) 

Longueur hors tout  274 m 345 m 

Largeur  47,2 m 53,8 m 

Tirant d’eau d’été en charge  11,77 m 12,22 m 

Creux sur quille  26,5 m 27 m 

Port en lourd  71 684 t 129 851 t 

Capacité en liquide, 

chargement à 98 %  

125 000 m³ 265 000 m³ 

Tonneaux de jauge brute 103 764 163 922 

Construction de la cuve MOSS Membrane 

Vitesse en mer  18,5 nœuds 19,5 nœuds 
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ANNEXE 4 - ROUTE DE NAVIGATION PROPOSÉE  

 
Les méthaniers du Projet prendront la route du Nord pour se rendre au terminal :  

 ils arriveront de l’Océan pacifique pour prendre la route de navigation par 

l’entrée Dixon;  

 ils embarqueront un pilote dans les environs de la station d’embarquement 

des pilotes de l’île Triple avant de se diriger vers le sud vers l’entrée 

Browning et le chenal Principe;  

 à l’extrémité sud du chenal Principe, ils emprunteront le chenal Otter, le 

chenal Squally, le passage Lewis, et ensuite, le passage Wright;  

 ils se dirigeront vers le nord dans le chenal Douglas et prendront le bras 

Kitimat pour atteindre le terminal maritime du projet au port de Kitimat.  

Pour partir de Kitimat, les méthaniers feront le trajet inverse.  

 
Route de navigation proposée par LNG Canada  
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ANNEXE 5  PROFILS DE VITESSE DES MÉTHANIERS  

 
 
Profils de vitesse sécuritaires proposés par LNG Canada pour les méthaniers vidés  

Segment de la 

route, méthaniers 

vidés  

Description de la 

navigation et de 

l’action des 

méthaniers  

Distance 
(milles 

marins) 

Vitesse en nœuds dans 

la partie du voyage 
(vitesse par rapport à l’eau 

ou vitesse moyenne par 

rapport au fond) 

Durée 

moyenne 
(heures / minutes) 

Détroit d’Hécate 

De l’île Triple 

(Embarquement 

des pilotes) à la 

pointe Keswar  

Eaux libres, le 

méthanier est à la 

vitesse de manœuvre  

52,2 

14 nœuds (ordre aux 

machines, pleine 

vitesse, 11,5 à 

12 nœuds environ pour 

un méthanier moyen) 

3 h - 44 min. 

Chenal Principe 

De la pointe 

Keswar au bras de 

mer Buchanan  

Chenal étroit qui se 

rétrécit à l’île Dixon; 

pont de rencontre entre 

le méthanier et le 

remorqueur d’escorte 

22,3 

10 nœuds (ordre aux 

machines, en avant 

demi, 9 à 10 nœuds 

environ) 

2 h - 14 min. 

Passage Nepean 
du bras de mer 

Buchanan à la 

pointe Fleishman  

Chenal en eaux libres, 

tournant dans le chenal 

Otter 

14,8 

10 nœuds (ordre aux 

machines, en avant 

demi, 9 à 10 nœuds 

environ) 

1 h - 29 min 

Chenaux Otter et 

Squally 

De la pointe 

Fleishman à la 

pointe Blackrock  

Chenal étroit qui mène 

au chenal Squally en 

eaux libres  

9,5 

8 nœuds (ordre aux 

machines : en avant 

lente, 7 à 8 nœuds 

environ) 

1 h - 11 min. 

Passage Lewis 

De la pointe 

Blackrock à la 

pointe Turtle  

Chenal étroit avec 

virage en S formé par 

la pointe Plover et la 

pointe Turtle  

8,7 

8 nœuds (ordre aux 

machines : en avant 

lente, 7 à 8 nœuds 

environ) 

1 h - 5 min. 

Passage Wright 

De la pointe Turtle 

au cap Farewell 

Eaux libres, possibilité 

de croisement de la 

route de navigation par 

d’autres navires  

4,3 

8 nœuds (ordre aux 

machines : en avant 

lente, 7 à 8 nœuds 

environ) 

0 h - 32 min. 

Chenal Douglas 

Du Cap Farewell 

au haut-fond 

Nanakwa  

Chenal étroit qui se 

rétrécit à l’île Emilia  
36 

8 nœuds (ordre des 

machines, en avant 

lente, 7 à 8 nœuds 

environ) 

4 h - 30 min. 

Bras Kitimat  

Du haut-fond 

Nanakwa à LNG 

Canada 

(débarquement des 

pilotes)  

Chenal étroit, le 

méthanier réduit sa 

vitesse jusqu’à 

l’accostage  

11,2 

5 nœuds (ordre des 

machines, en avant très 

lente, peut se situer 

entre 4 et 6 nœuds) 

2 h - 15 m 

Total 159 
Moyenne de 

9,35 noeuds 
17 h - 00 min. 
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Profils de vitesse sécuritaires proposés par LNG Canada pour les méthaniers chargés  

Segment de la 

route, méthaniers 

chargés  

Description de la 

navigation et de 

l’action des 

méthaniers  

Distance 
(milles 

marins) 

Vitesse en nœuds dans 

la partie du voyage 
(vitesse par rapport à l’eau 

ou vitesse moyenne par 

rapport au fond) 

Durée 

moyenne 
(heures / minutes) 

Bras Kitimat  

De LNG Canada 

(embarquement des 

pilotes) au haut-

fond Nanakwa  

Chenal étroit, le 

méthanier augmente sa 

vitesse à partir du 

poste d’amarrage  

11,2 4 nœuds 2 h - 48 min. 

Chenal Douglas 

Du haut-fond 

Nanakwa au cap 

Farewell 

Chenaux étroits 36,0 8 noeuds 4 h - 30 min. 

Passage Wright 

Du cap Farewell à 

pointe Turtle 

Chenal en eaux libres, 

possibilité de 

croisement de la route 

de navigation par 

d’autres navires; le 

méthanier est relié au 

remorqueur d’escorte 

s’il a besoin 

d’assistance dans le 

passage Lewis 

4,3 6 nœuds 0 h - 43 min. 

Passage Lewis 

De la pointe Turtle 

à la pointe 

Blackrock  

Chenal étroit avec 

virage en S formé par 

la pointe Turtle et la 

pointe Plover 

8,7 7 nœuds 1 h - 15 min. 

Chenaux Squally 

et Otter 

De la pointe 

Blackrock à la 

pointe Fleishman  

Chenal en eaux libres 

qui mène à un chenal 

étroit, tournant à la 

pointe Fleishman; le 

méthanier se détache 

du remorqueur  

9,5 7 nœuds 1 h - 21 min. 

Passage Nepean 

De la pointe 

Fleishman au bras 

de mer Buchanan  

Chenal en eaux libres, 

le méthanier augmente 

sa vitesse  

14,8 10 nœuds 1 h - 29 min. 

Chenal Principe 

Du bras de mer 

Buchanan à la 

pointe Keswar  

Chenal étroit, le navire 

renvoie le remorqueur 

d’escorte après son 

passage à la pointe 

Keswar et il augmente 

sa vitesse  

22,3 10 nœuds 2 h - 14 min. 
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Segment de la 

route, méthaniers 

chargés  

Description de la 

navigation et de 

l’action des 

méthaniers  

Distance 
(milles 

marins) 

Vitesse en nœuds dans 

la partie du voyage 
(vitesse par rapport à l’eau 

ou vitesse moyenne par 

rapport au fond) 

Durée 

moyenne 
(heures / minutes) 

N. du détroit 

d’Hécate 

De la pointe 

Keswar à l’île 

Triple 

(débarquement des 

pilotes) 

Eaux libres, le 

méthanier augmente 

passe à la pleine 

vitesse de manœuvre 

avant de ralentir pour 

déposer le pilote  

52,2 12,5 nœuds 4 h - 10 min. 

Total 159 
Moyenne de 8,59 

nœuds 
18 h - 30 min. 
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ANNEXE 6 MESURES D’ATTÉNUATION DES RISQUES 

PROPOSÉES PAR LNG CANADA  

 
Suite à une demande d’éclaircissement du CET au sujet des mesures d’atténuation 

proposées, LNG Canada a fourni un addenda à l’analyse des risques du chapitre 9 du 

dossier TERMPOL, pour décrire :  

 les conditions d’obtention de son certificat d’évaluation environnementale; 

 les autres mesures qu’elle s’est engagée à prendre dans le cadre de sa 

demande d’évaluation environnementale;  

 les mesures d’atténuation des risques qu’elle s’est engagée à prendre dans le 

cadre du Processus d’examen TERMPOL. 

 

Le CET a examiné les mesures que LNG Canada s’est engagée à prendre dans le 

cadre de TERMPOL ainsi que les conditions applicables du certificat d’évaluation 

environnementale.  

 

Le tableau suivant présente les mesures et la section du rapport dans laquelle elles 

sont décrites.  

 
Légende : 
    Mesures d’atténuation figurant dans le dossier de LNG Canada au CET 
    Mesures d’atténuation figurant dans la demande de certificat d’évaluation environnementale 
soumise par LNG Canafda. 
    Mesures d’atténuation qui ont été proposées dans le dossier soumis au CET et dans la demande de 
certificat d’évaluation environnementale 

 
Mesures d’atténuation proposées par LNG Canada  

Mesure d’atténuation Précisions sur la mesure d’atténuation  
Section du 

rapport 

Pour faire comprendre 

aux navigateurs 

responsables de la 

navigation des 

méthaniers et des 

remorqueurs les 

attentes de LNG 

Canada en ce qui 

concerne les mesures 

d’atténuation des 

dangers liés à la 

navigation, y compris 

les vitesses réduites et 

le recours aux 

remorqueurs d’escorte, 

LNG Canada s’est 

engagée à créer un 

livret d’information 

portuaire ou à travailler 

avec un groupe chargé 

LNG Canada rédigera un livret d’information portuaire. 

Ce document normalisé par l’industrie, en plus de servir 

principalement de guide à l’intention des exploitants des 

navires commerciaux qui visiteront le terminal, décrira 

les différents aspects de la traversée sur la route de 

navigation, notamment :  

 le recours aux remorqueurs d’escorte; 

 la réduction de la vitesse pour protéger les 

mammifères marins; 

 l’emplacement des collectivités situées le long de 

la route;  

 les zones de pêches et les saisons où les zones 

sont utilisées.  

Un exemple de table des matières du livret 

d’information portuaire a été inclus dans le dossier 

soumis.  

Le livret d’information portuaire est un document 

technique qui doit être lu par des navigateurs 

professionnels. Il est distinct du plan des activités 

maritimes dont il est question dans la condition 17. 

3.3.3 
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Mesure d’atténuation Précisions sur la mesure d’atténuation  
Section du 

rapport 

de la gestion du port de 

Kitimat à la création 

d’un tel livret.  

LNG Canada consultera les organismes membres du 

CET au cours de la rédaction du livret d’information 

portuaire. 

LNG Canada fournira une ébauche du livret 

d’information portuaire au Comité d’examen 

TERMPOL au moins six mois avant la date prévue du 

début des opérations au terminal. 

Zones interdites 

d’accès 

Recours à des zones de sécurité, avec des zones 

interdites d’accès autour du terminal maritime à l’appui 

de la sécurité du trafic maritime public, au cours des 

travaux de construction et des opérations.  

3.3.1 

Pour prévenir les 

échouements, LNG 

Canada 

s’est engagée à veiller 

à ce que les méthaniers 

soient accompagnés 

d’un  

remorqueur d’escorte. 

Selon la mesure d’atténuation 7-4-6 au tableau 20.0 qui 

figure dans la demande de CEE de LNG Canada, un 

remorquage d’escorte rapprochée sera requis entre l’île 

Triple et Kitimat pour toutes les traversées des 

méthaniers.  

Le remorqueur d’escorte rapprochée peut être relié au 

méthanier sur certains segments de la route de 

navigation. Les segments où ce sera le cas seront 

déterminés à l’issue des simulations mission complète à 

la passerelle et des consultations avec l’Administration 

de pilotage du Pacifique et BC Coast Pilots, et avec 

l’entreprise choisie pour fournir un service de 

remorquage d’escorte.  

Au moins trois remorqueurs d’escorte aux spécifications 

techniques décrites à la section 8.5.2 du chapitre 2 

seront mis à la disposition du projet.  

LNG Canada soumettra au CET une ébauche du plan 

des opérations de remorquage au moins six mois avant 

la date prévue du début des opérations au terminal.  
 
 

3.2.4 

Aides à la navigation Aider le cas échéant le gouvernement fédéral à 

l’installation des aides à la navigation qui seront jugées 

nécessaires à la sécurité au nouveau terminal maritime  

3.3.2 

Pour assurer la sécurité 

de l’accostage et de 

l’appareillage au 

terminal maritime, 

LNG Canada s’est 

engagée à veiller à ce 

que les méthaniers 

soient assistés dans 

leurs manœuvres par 

des remorqueurs 

portuaires. 

Tous les méthaniers recevront l’assistance d’au plus 

trois remorqueurs portuaires ayant une puissance de 65 

tonnes ou davantage pour les manœuvres d’accostage ou 

d’appareillage au terminal maritime du port de Kitimat.  

LNG Canada soumettra au CET une ébauche de plan 

des opérations de remorquage au moins six mois avant 

la date prévue du début des opérations du terminal.  

3.2.4 

Fournir l’information 

au Service 

hydrographique du 

Canada  

Fournir les avis et l’information au Service 

hydrographique du Canada afin qu’il intègre des 

renseignements exacts concernant le terminal maritime 

et les emplacements des postes d’amarrage sur les cartes 

nautiques futures.  

3.3.1 

Pour faciliter la 

communication et la 

LNG Canada collaborera avec l’Administration de 

pilotage du Pacifique et BC Coast Pilots à la conception 

3.2.4 
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Section du 

rapport 

compréhension entre 

les capitaines de 

remorqueurs assignés 

au projet de LNG 

Canada et BC Coast 

Pilots, LNG Canada 

s’est engagée à 

concevoir un 

programme de 

formation avec 

l’Administration de 

pilotage du Pacifique. 

d’un programme de formation, auprès du ou des 

entrepreneurs choisis pour fournir les services de 

remorqueurs d’escorte et de remorqueurs portuaires.  

La formation permettra au personnel concerné d’avoir 

une bonne compréhension des protocoles de 

communication, des plans opérationnels typiques des 

remorqueurs d’escorte et des remorqueurs portuaires 

ainsi que des manœuvres et des procédures d’urgence.  

La formation mettra également l’accent sur les zones de 

la route où des bâtiments de pêche et d’autres 

utilisateurs maritimes pourraient se trouver afin 

d’améliorer la sensibilisation à l’environnement des 

capitaines des remorqueurs et des pilotes.  

LNG Canada soumettra au CET une ébauche de plan 

des opérations de remorquage au moins six mois avant 

le début des opérations du terminal.  

Élaborer et mettre en 

œuvre un plan des 

activités maritimes 

(PAM)  

Élaborer et mettre en œuvre un plan des activités 

maritimes (PAM) conformément aux lois et règlements 

fédéraux et provinciaux applicables. Le PAM 

comprendra des mesures de gestion des effets possibles 

des activités de dragage, l’installation de pieux (cela 

inclut la zone d’exclusion prévue pour la protection des 

mammifères marins, les procédures de démarrage en 

douceur et les considérations liées aux technologies 

d’atténuation du bruit) et le transport des marchandises 

sur les voies navigables.  

S.O. 

LNG Canada s’est 

engagée à examiner les 

mesures d’atténuation 

adaptées concernant la 

dérive sans moteur 

dans les eaux 

extérieures, dans le 

cadre du plan des 

opérations de 

remorquage. 

LNG Canada soumettra une ébauche de plan des 

opérations de remorquage au moins six mois avant la 

date prévue du début des opérations au terminal.  

3.2.4 

Les méthaniers 

suivront les lignes 

directrices sur les 

profils de vitesse.  

Les méthaniers navigueront à des vitesses allant jusqu’à 

14 nœuds. Les vitesses varieront selon les conditions de 

sécurité de la navigation, les conditions 

météorologiques, l’emplacement, la présence de 

mammifères marins, et elles seront déterminées par le 

capitaine du méthanier qui se basera sur son jugement et 

recevra des avis des pilotes de BC Coast Pilots à bord. 

En fonction des conditions nécessaires à la sécurité de la 

navigation, les zones de fortes concentrations de balanes 

entre l’extrémité nord de l’île Campania Island et 

l’extrémité sud de l’île Hawkesbury, les méthaniers 

navigueront à des vitesses de 8 à 10 nœuds entre juillet 

et octobre (pour tenir compte des périodes où l’on 

prévoit une utilisation importante de la route par les 

mammifères marins). 

3.2.2  

Vitesses 

sécuritaires et 

fenêtres de 

transit 
 

Pour atténuer les 

conséquences d’un  

accident ou d’une 

LNG Canada préparera un plan d’intervention en cas 

d’urgence pour le terminal conformément à l’article 8 

(1) du Liquefied Natural Gas Facility Regulations pris 

3.4 
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Section du 

rapport 

défaillance au terminal 

de Kitimat, LNG 

Canada s’est engagée à 

produire un plan 

d’intervention en cas 

d’urgence pour le 

terminal.  

en vertu de l’Oil and Gas Activities Act de la Colombie-

Britannique. Les pratiques exemplaires de l’industrie 

serviront de référence au cours de la réalisation du plan 

d’intervention, y compris la dernière édition des 

publications suivantes :  

• ICS/OCIMF/SIGTTO, A Guide to Contingency 

Planning for the Gas Carrier Alongside and Within Port 

Limits, 3
e 
éd., Witherby Seamanship International Ltd. 

Publications, 1999,  

• SIGTTO, LNG Operations in Port Areas, 3
e
 éd., 

Witherby Seamanship International Ltd. Publications, 

2003 et  

• SIGTTO, A Guide to Contingency Planning for 

Terminal maritimes Handling Liquefied Gases in Bulk, 

2
e
 éd., Witherby Seamanship International Ltd. 

Publications, 2001  

 

Communication 

régulière sur les 

activités du projet 

LNG Canada communiquera régulièrement les 

renseignements sur les activités du projet aux 

utilisateurs maritimes, y compris les amateurs de vie en 

plein air, les exploitants d’entreprises touristiques, les 

pêcheurs commerciaux, récréatifs et autochtones, 

Transports Canada, Pêches et Océans, et les autres 

parties intéressées. xx 

3.3 

Pour veiller à ce que 

les méthaniers qui 

respectent les normes 

du projet soient les 

seuls à faire escale au 

terminal maritime de 

GNL de Kitimat, LNG 

Canada s’est engagée à 

évaluer tous les 

méthaniers avant leur 

arrivée dans les eaux 

canadiennes aux fins de 

l’assurance-qualité.  

Comme il est indiqué au chapitre 5 du dossier, LNG 

Canada fera une évaluation de tous les méthaniers qui 

feront escale à son terminal; cette évaluation comprend 

l’approbation par un tiers dans le cadre du Group 

Marine Assurance System (GMAS). C’est un processus 

qui facilite une évaluation efficace et uniforme et fournit 

une assurance contre les risques associés aux activités 

de transport et de commerce maritimes de Shell et de 

ses partenaires de la coentreprise. D’autres 

renseignements recueillis directement auprès des 

exploitants des méthaniers grâce à leurs questionnaires 

que le personnel remplit lui-même avant que le 

méthanier n’arrive au terminal permettront à LNG 

Canada de vérifier la conformité d’un méthanier avant 

qu’il n’entre dans les eaux canadiennes et fasse escale 

au terminal de chargement de LNG Canada 

3.1 

LNG Canada élaborera 

un plan de gestion 

sociale. . 

LNG Canada élaborera et mettra en œuvre un plan de 

gestion sociale pour gérer les effets sociaux éventuels 

du projet et en optimiser les retombées possibles. 

S.O. 

Pour accroître la 

sensibilisation à la 

circulation sur la route 

de navigation, LNG 

Canada s’est engagée à 

collaborer avec la 

Garde côtière 

canadienne à 

l’évaluation de 

nouveaux points 

d’appel désignés.  

LNG Canada soutient la Garde côtière canadienne, 

Administration de pilotage du Pacifique et BC Coast 

Pilots qui évaluent s’il est justifié d’établir d’autres 

points d’appel le long de la route de navigation compte 

tenu du trafic futur de méthaniers. Par exemple, au 

chenal Otter et au passage Lewis (qui n’offrent pas une 

bonne visibilité aux utilisateurs maritimes en raison des 

caractéristiques géographiques de la zone) il n’y 

actuellement pas de points d’appel dans la configuration 

actuelle du trafic, mais un examen serait utile compte 

tenu de l’augmentation du trafic futur de méthaniers à 

3.2.1 
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Section du 

rapport 

l’avenir.  

Les méthaniers 

utiliseront les Services 

de communication et 

de trafic maritimes 

(SCTM) de la Garde 

côtière canadienne.  

Les méthaniers associés au projet utiliseront les Services 

de communication et de trafic maritimes (SCTM) de la 

Garde côtière canadienne pour donner avis du moment 

prévu de leur arrivée à l’île Triple, et inciter les groupes 

autochtones et les autres parties intéressées à utiliser le 

système pour planifier leur itinéraire et leur horaire. . 

3.2.1 (Services 

de 

communication 

et de trafic 

maritimes de la 

Garde côtière 

canadienne) 
 

Pour accroitre la 

sensibilisation au trafic 

sur la route de 

navigation, 

LNG Canada appuie 

les organismes 

gouvernementaux 

concernés qui incitent 

tous les navires à 

s’équiper de SIA.  

LNG Canada appuie les initiatives visant à accroître 

l’usage volontaire de SIA par les navires qui ne sont pas 

obligés d’être équipés de cette technologie aux termes 

du Règlement sur la sécurité de la navigation pris en 

vertu de la Loi sur la marine marchande de 2001. 

3.1 

Aucun mouillage 

planifié des méthaniers. 

Aucun mouillage n’est prévu pour les méthaniers sur la 

route de navigation (à moins qu’ils ne reçoivent 

l’instruction de mouiller des BC Coast Pilots en raison 

du temps ou d’autres conditions imprévues). Les 

méthaniers ne seront autorisés à prendre la route de 

navigation que si un poste d’amarrage est disponible au 

terminal.  

3.2.2 

(Mouillage) 

Pour accroître la 

sensibilisation au trafic 

sur la route de 

navigation,  

LNG Canada s’est 

engagée à collaborer 

avec la Garde côtière 

canadienne à 

l’évaluation de la 

nécessité d’ajouter des 

radars sur la côte nord 

de la Colombie-

Britannique compte 

tenu des augmentations 

futures du trafic.  

LNG Canada appuie les initiatives prises par les 

organismes et les autorités portuaires concernés pour 

fournir des radars à la côte nord de la Colombie-

Britannique pour compléter l’information obtenue à 

partir des points d’appel désignés existants et du 

Système d’identification automatique (SIA). 

3.2.1  

(Services de 

communication 

et de trafic 

maritimes de la 

Garde côtière 

canadienne) 
 

Pour gérer les zones 

dans lesquelles la 

navigation est plus 

complexe ou le trafic 

plus dense, LNG 

Canada s’est engagée à 

collaborer avec 

l’Administration de 

pilotage du Pacifique à 

l’évaluation de la 

nécessité d’avoir deux 

pilotes lorsque le 

méthanier passe par 

LNG Canada appuie l’évaluation par l’Administration 

de pilotage du Pacifique, de la nécessité de la présence 

de deux pilotes sur la passerelle lorsque le méthanier 

passe par des segments  évalués à plus haut risque de la 

route de navigation. 

3.2.1 
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Section du 

rapport 

d’importants segments 

de la route de 

navigation. 

Pour minimiser la 

fréquence des accidents 

et des défaillances, 

LNG Canada s’est 

engagée à établir des  

limites opérationnelles 

aux activités maritimes 

du projet.  

LNG Canada collaborera avec l’Administration de 

pilotage du Pacifique, BC Coast Pilotss et les 

entrepreneurs choisis pour fournir les services de 

remorquage d’escorte à l’élaboration des limites 

opérationnelles en ce qui concerne la sécurité du 

remorquage d’escorte des méthaniers entre la station 

d’embarquement des pilotes de l’île Triple et le port de 

Kitimat. 

Des limites opérationnelles seront également établies 

pour la sécurité de l’accostage et de l’appareillage au 

terminal maritime. 

Les limites opérationnelles définissant le moment où le 

chargement devra être interrompu au terminal maritime  

doivent être établies par l’équipe d’ingénierie de LNG 

Canada à l’étape de la conception détaillée.  

LNG Canada indiquera les limites opérationnelles 

susmentionnées à Transports Canada dans un délai d’au 

plus 60 jours avant la date prévue du début des activités.  

LNG Canada appuiera également l’Administration de 

pilotage du Pacifique, à sa demande, pour 

l’établissement des limites opérationnelles visant 

l’embarquement des pilotes sur les méthaniers par 

bateau ou par hélicoptère. 

3.3.2 

3.3.3 

3.2.1 

3.2.4 

 

Pour réduire la 

fréquence des 

interactions entre les 

méthaniers ou les 

remorqueurs d’escorte 

et d’autres utilisateurs 

maritimes, LNG 

Canada s’est engagée à 

encourager les 

méthaniers à planifier 

leur traversée de façon 

à éviter les zones 

d’utilisation accrue de 

la route maritime, à 

condition que cela ne 

nuise pas à la sécurité 

de la navigation. 

LNG Canada collaborera avec l’Administration de 

pilotage du Pacifique et BC Coast Pilots à l’évaluation 

des lieux d’embarquement des pilotes et des plans de 

traversée, dans le but d’éviter les zones d’utilisation 

accrue de la route de navigation, dans la mesure où cela 

est faisable et  ne nuit pas à la sécurité de la navigation.  

3.2.3 

Pour diminuer les 

risques d’abordage, 

LNGCanada s’est 

engagée à collaborer 

avec  

l’Administration de 

pilotage du Pacifique 

à l’évaluation des 

zones de la route de 

navigation où il 

convient d’éviter le 

LNG Canada collaborera avec l’Administration de 

pilotage du Pacifique, BC Coast Pilots et l’entrepreneur 

qui a été choisi pour fournir des services de remorquage 

d’escorte à la réalisation d’une analyse des endroits où 

le croisement doit être évité sur la route de navigation. 

On peut améliorer la sécurité maritime en évitant que les 

navires se croisent dans les zones où les chenaux sont 

plus étroits, où la visibilité est limitée, ou dans ceux où 

les changements de cap sont plus nombreux et où le 

trafic est plus dense. L’amélioration prévue à la sécurité 

maritime sera comparée à l’accroissement du nombre de 

3.2.4 
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rapport 

croisement entre les 

méthaniers et d’autres 

navires commerciaux 

de grande taille. 

cas où les navires se croisent sur d’autres parties de la 

route de navigation. 

Pour assurer la sécurité 

des activités maritimes 

et le respect des limites 

opérationnelles, LNG 

Canada s’est engagée à 

appuyer des 

évaluations futures des 

exigences en matière 

de surveillance des 

conditions 

météorologiques et 

océaniques sur la côte 

nord de la Colombie-

Britannique.  

Pour que les méthaniers, les exploitants de remorqueurs, 

les fournisseurs des services d’embarquement des 

pilotes par bateau ou par hélicoptère, entre autres 

utilisateurs maritimes, reçoivent les données 

météorologiques et océanographiques dont ils ont 

besoin rapidement, LNG Canada appuie une évaluation 

des exigences actuelles en matière de surveillance 

météorologique et océanographique sur la cô 

te nord de la Colombie-Britannique. On a constaté que 

la surveillance qui y existe déjà est plus qu’adéquate 

pour les activités actuelles, mais certaines améliorations 

pourraient être nécessaires si d’autres opérations 

viennent s’y ajouter. (p. ex. : si l’embarquement des 

pilotes par hélicoptère devient plus courant).  

LNG Canada installera un équipement de surveillance 

météorologique et océanographique au terminal. Les 

données seront mises à la disposition des exploitants des 

remorqueurs portuaires et de BC Coast Pilots pour 

référence, aux fins des opérations d’accostage et 

d’appareillage au terminal. 

3.2.2 
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Aides à la navigation proposées par LNG Canada au terminal maritime 
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